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LE LIVRE D ’ESDRAS
■ 9 w ̂<1

I

SUJET, BUT, PLAN ET DIVISION DU LIVRE D’ESDRAS

La plupart des commentateurs modernes, catholiques et protestants, 
admettent que'les livres d’Esdras et de Néhémias sont deux ouvrages 
bien distincts (1). Si autrefois les Juifs n'en firent qu’un des deux, 
c’est parce qu’ils s'étudiaient à réduire le nombre des livres de ¡’Ancien 
Testament à celui des vingt-deux lettres de l’alphabet; Cfr. Joseph, Contr. 
Ap. I, etc. Les Pères de la primitive Eglise comptent deux livres d’Esdras. 
Origène cité par Eusèbe, Hist. Eccl., s’exprime ainsi : 'EaSpaç ^wtqç xal fieti- 
TÊpoç, ¿v m ’EÇpic, 6 ion poT̂Toc. S. Jérôme, Epist. ad Paulin. : « Esdras et Nehe- 
mias adjutor videlicet et consolator a Domino, in unum voiumen coarctan- 
tur. » Le concile deLaodicée dans son 6e canon, Mansi, Coll. n, 374, n’énu- 
mère également que vingt-deux livres et désigue les deux livres d’Esdras 
et de Néhémias sous le nom d'Esdras. Inutile d’ailleurs d’insister plus 
longtemps là-dessus, attendu qu’il est notoire que les Pères de l’Eglise ont 
suivi l’ordre adopté par les Septante et conservé par la Vulgate. Mais de 
fait, les deux livres forment bien deux ouvrages distincts et ont été com
posés par deux auteurs différents. Cependant, on ne saurait nier que ces 
deux ouvrages ont entre eux de très proches rapports de connexion et 
que le second fait tout naturellement suite au premier.

Le livre d’Esdras est ainsi nommé du nom de son auteur, le scribe 
Esdras, qui raconte lui-même, c. vu, son retour de la captivité de Baby- 
lone et ses travaux à Jérusalem. Il se divise assez naturellement en deux 
parties. Dans la première, qui comprend l’époque qui a précédé Esdras et 
qui s’étend du en. i au ch. vi, il est question du retour de la captivité, de

(4) S. Jérôme, prolog. galeat. : « Esdras qui et ipso (similiter apud Græcos et Latinos) in 
duo? libro* divisus est. » Melilo de Sarde, (dans Euseb. Hisl. Eccl. vi, 26) sous le nom d’Es
dras, désigne sans doute Esdras et Néhémias. Le Talmud, ifaôu bathra, H % 2, ne connaît qu’un 
seul livre d'Esdras, et il en est du même des Mas^niotes qui dans les onze hagiegraphes iu  
comptent Esdras et Néhémias que pour un. Cependant les deux livres étaient connus depuis 
longtemps. Dès les premiers temps on reconnut dans les deux Eglisrs grecque et latine Io 
premier et le second livre d’Esdras, et plus tard, le second porta habituellement le nom de 
Néhémias. On ne sait à quelle époque le nom de Néhémias a paru dans les manuscrits des 
Septante et dans ceux de l’hébreu. Cfr. Libri V. T. apocryph., syriaco, e recognit. do 
Lagarde. Les Sept., la version italique et la version syriaque appelaient le premier livre 
d’Esdras celui que nous appelons le 3e.

S. B ib le .  E s d r a s .  —  A



11 I-.SURAS

la reconstruction du temple et de la réorganisation du culte divin. Elle 
commence par l’édit de Cyrus qui mit fin à la captivité, en permettant 
n»v Juifs tin rentrer dans leur patrie et de reconstruire le temple de Jéru
salem, 1, 1-4.

bu cijiisi'*r|iip.nco de cet édit, les-chefs du peuple, les prêtres et les lévites 
?c disposèrent au retour, ainsi que beaucoup d’autres membres do la com
munauté juive. Nous apprenons à cette occasion que Cyrus remit àSas- 
sabar ou Zorobabel, le prince de Juda, les vases du temple que Nabucho- 
donosor avait autrefois emportés à Babylone. A la suite nous trouvons 
annexée la liste de ceux qui reviennent, ch, il, le récit de la réédificatioa 
de l’autel des holocaustes, du rétablissement du culte divin et de la fon
dation du temple, ni. L’auteur nous raconte ensuite comment les Sama
ritains s’opposèrent à la reconstruction du temple, mentionnne la plainte 
que les ennemis des Juifs transmirent aux rois Assucrus et Artaxercès, 
iv, 1-7; il reproduit la lettre adressée au dernier ainsi que sa réponse,
iv, 8-23, ensuite de quoi les travaux, du temple furent suspendus jusqu’à 
la deuxième année de Darius, iv, 24. Puis nous voyons que, grâce aux 
prédictions des prophètes Aggée et Zacharie, Zorobabel et Josué s’occu
pèrent de reconstruire le temple, mais que, tout aussitôt, Thatanaï, le gou
verneur perse, vint avec ses compagnons, qu’ils leur demandèrent en vertu 
de quel ordre ils agissaient, que les chefs des Juifs envoyèrent par écrit 
des explications au roi, sur quoi ce dernier fit rechercher l’édit de Gyrus 
et donna ensuite l’ordre de continuer les travaux et de les protéger,
v, 1-vi, 13, de sorte que les Juifs purent achever le temple, et en faire la 
dédicace solennelle, vi, 14-18, laquelle fut suivie de la célébration de la 
Pâque, vi, 19-22.

La seconde partie contient le récit du retour d’Esdras, et de l’exclusion 
des femmes païennes de la communauté.

On y  trouve, vii-x , le récit du retour du scribe Esdras, la septième 
année d’Artaxercès, avec un certain nombre de prêtres, de lévites et 
d’Israélilos, vu, 1-10, la copie en langue chaldaïque du document qui 
conférait à Esdras de pleins pouvoirs et lui donnait la facilité d’organiser 
le culte cl l’administration de la justice selon les préceptes de la loi, 
vu, 11-26, document qu’Esdras fait suivre d’une invocation à Dieu, 27 
cl 28. Vient ensuite la liste de ceux qui revinrent avec Esdras, vm, 1-14,

Îjuis des détails sur le voyage et l’arrivée à Jérusalem, vin, 14-36, et sur 
’exclusion des femmes païennes de la communauté, exclusion provoquée 

par Esdras, ix, 1, x, 17. Enfin, l’ouvrage se termine par la liste de ceux 
qui avaient épousé des femmes païennes et qui durent les renvoyer,
x, 18-44.

En résumé, le livre d’Esdras contient les événements les plus remar
quables de l’histoire des Juifs depuis leur retour do la captivité sous la 
conduite de Zorobabel et do Josuc, ainsi que les réformes accomplies par 
Esdras après son arrivée à Jérusalem.

Or, commo la première année du règne de Cyrus à Babylone corres
pond à l’an 836 avant Jésus-Ghrisl, et la septième d’Artaxercès Longuemain 
à 458, le livre d’Esdras embrasse donc une période d’au moins quatre-vingt- 
ans. Entre la célébration do la Pâque qui eut lieu après la aédicace au 
lemple, la septième année do Darins, fils d’Hyslaspe, vi, 19-22, et le 
retour d’Esdras, la septième année d’Artaxercès, vu, 1, s’étend un inter-



vaüe de cinquante-six ans qui sépare ainsi les événements de la première 
partie du livre, de ceux de la seconde. Toutefois, l’auteur n’en commence 
pas moins le récit du retour d’Esdras par la formule « post hæc autem 
verba », vii, 1, rattachant ainsi immédiatement les faits dont il va parler 
à la célébration de la Pâque sous Darius, vi, 19-22, sans doute parce que, 
dans l’espace intermédiaire, il n’a rien trouvé qu’il ait jugé nécessaire de 
raconter et qui rentrât dans son plan.

D’après le simple résumé qui précède, on reconnaît immédiatement que 
l’auteur n’a pas eu pour but d’ccrire l’histoire complète du rétablissement 
de la communauté juive en Judée et à Jérusalem, à la suite de l’édit de 
Gyrus, et de raconter tout ce qui s’était passé de remarquable depuis le 
retour de Zorobabel et de Josué, jusqu’à l’arrivée d’Esdras à Jérusalem. 
Il ne parle pas du premier voyage, et se contente de mentionner en pas
sant, l’arrivée des premiers colons à Jérusalem, 11,1 ,  de parler des dons 
volontaires qu’on fit au temple, n, 68 et suiv., enfin de faire remarquer 
que les prêtres, les lévites et les Israélites habitèrent dans leur ville, n, 70. 
Les chapitres suivants, m-vi, traitent exclusivement de la reconstruction 
de l'autel des holocaustes et du temple, des obstacles qui firent interrompre 
les travaux, de la cessation de ces obstacles, de la reprise des travaux, et 
de l’achèvement et de la dédicace du temple, ce qui permit à la communauté 
juive d’organiser le service divin selon les prescriptions de la loi. Dans la 
seconde partie, Esdras, après avoir reproduit le document qui lui conférait 
de pleins pouvoirs, entre dans des détails circonstanciés sur les préparatifs 
da voyage, sur le voyage lui-même et sur l’arrivée des colons* à Jérusalem, 
mais il parle peu de ses œuvres, sauf en ce qui concerne la part qu’il prit à 
l’expulsion des femmes étrangères, expulsion qui eut lieu immédiatement 
après son retour à Jérusalem, et qui eut pour objet de rétablir le peuple 
juif dans les termes de l’alliance contractée avec Dieu. Esdras ne nous dit 
rien de p'jus de ces travaux. Cependant il avait reçu du roi le pouvoir 
d’organiser la justice et l’administration, vu. 28, et nous savons, par le 
livre de Néhémias, que, treize ans plus tard, ii prit part pendant un certain 
temps aux réformes opérées par Néhémias et à ses entreprises. Cfr. vm-x, 
x i i , 36 et 38.

Il s’en suit donc que l’auteur a eu pour but de montrer comment 
Dieu, en accomplissant sa promesse, avait délivré son peuple de la capti
vité, comment il avait coopéré à la reconstruction du temple et au réta
blissement du culte divin; enfin comment il avait prévenu la nouvelle com
munauté contre le danger de l’apostasie par l’éloigncment des femmes 
étrangères. La reconstruction du temple, la réorganisation du culte et 
l’exclusion des païens étaient des conditions absolument nécessaires pour 
que la nouvelle communauté fût séparée des païens et constituâtle peuple 
d’Israël, et que par elle le Seigneur put réaliser au temps voulu les pro
messes qu’il avait faites aux ancêtres des Juifs. En même temps nous 
apprenons par le livre d’Esdras comment le Seigneur sut guider le cœur 
des souverains de l’époque pour leur faire prendre en main la cause de la 
reconstruction du temple et du rétablissement du culte, et comment il 
suscita des homrles tels que Zorobabel, Josué et Esdras, qui se mirent 
avec résolution à l’œuvre à laquelle ils étaient appelés et en vinrent à bout 
malgré tous les obstacles.

PRÉFACE lu



ESDRAS

II

UNITÉ DU LIVRE D’ESDRAS

Parmi les modernes, plusieurs auteurs^ entre autres Ewald, Bertheau, 
Zoeckler et Schultz, supposent que le livre d’Esdras faisait partie d’un 
travail de compilation, qui aurait compté les Paralipomènes en outre de 
Néhémias, et qui aurait été rédigé environ deux cents ans après Esdras. 
Son auteur inconnu (1) se serait servi, pour la section correspondant à notre 
livre d’Esdras, en partie d’une histoire en chaldéen de la construction du 
temple et des murs do Jérusalem, en partie des mémoires écrits par 
Esdras, enfin de quelques autres documents officiels.

Pour preuve de celte hypothèse, on prétend que non seulement les 
documents officiels contenus dans notre livre d’Esaras sont en chaldéen, 
iv , 8-22, v, 6-17, v i? 6-12, vu, 12-26, mais qu’un assez long morceau sur 
la construction du temple est aussi en chaldéen, v, 23, vi, 18; que la 
x’édaction, l’exposition n’est pas partout la môme, offre des disparates et

3ue l’œuvre manque d’unité; enfin, que, depuis toute antiquité, les livres 
’Esdras et de Néhémias n’en forment qu’un. Mais ces raisons sont loin 

d’être concluantes. En effet, d’une part, il est parfaitement reconnu que 
la réunion d’Esdras et de Néhémias a pour cause la manière de compter 
les livres de l’Àncien Testament en usage chez les Juifs, et, par consé
quent, ne prouve rien. On ne comprend donc guère comment on peut 
s’appuyer sur de pareils témoignages. Josèphe, c. Ap. i, 8, compte vingt- 
deux livres qu’il classifie à sa manière : cinq livres de Moïse, treize des 
prophètes et quatre écrits qui contiennent des hymnes et des préceptes 
moraux. S. Jérôme, prol. Galeat., dit que les Hénreux comptaient vingt- 
deux livres canoniques, autant qu’ils avaient de lettres dans leur alphabet.
Il les cite nominativement, puis il ajoute que quelques-uns comptaient 
à part Ruth et les lamentations de Jérémie, ce qui faisait vingt-quatre 
livres, parce que les rabbins faisaient deux lettres de w (s) et de (sch), 
et qu’ils admettaient dans l’alphabet un double iod (i) pour y  avoir l'a
bréviation du nom de mrp, Jéhovali. Le nombre vingt-quaLre se trouve 
aussi dans le Talmud, Baba bathra, fol. 14. On retrouve ces nombres chez 
les Pcres de l’Eglise et dans les décrets des conciles, mais avec la distinc
tion expresse des deux livres d’Esdras, i et n. Cette distinction n’est point 
mentionnée dans le Talmud, où même nous lisons, 1. c. : « Èsra scripsit 
librum suum et genealogias librorum Ghronicorumusquead sua tempora. » 
Mais de quelle autorité jouit ce témoignage, puisque d’après cet ouvrage 
Moïse serait l’auteur du Pcntateuque etde Job, et Samuel l’auteur des livres 
des Juges, de Ruth et de Samuel? Quant à TauLorité du Cod. Alex, et du 
Cod. Fred. Aug., elle est contrebalancée par celle du God. Vatic. clans 
lequel les livres d’Esdras et de Néhémias sont séparés, tout aussi bien

3ue dans le texte massorétique,bien que les massorètes aient considéré les 
eux livres comme n’en faisant qu’un seul, et les aient comptés pour un.

(1) Golto question sera examinée au long dans la préface de Néhémias.
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Mais cette manière de compter ne prouve pas que dans l'origine Esdras et 
Néhémias ne formaient qu’un tout unique, car autrement, il faudrait 
admettre que les écrits nés douze petits prophètes émanent d’un seul 
auteur. Pour n'avoir que vingt-deux ou vingt-quatre livres canoniques, il 
fallait forcément réunir .quelques écrits de diverse importance, ayant 
entre eux de la ressemblance. D’ailleurs, ce qui est décisif, c’est la suscrip- 
tion du livre de Néhémias, "p nnaru m i. dibré Nehemiah ben, « ces paroles 
de Néhémias, fils... » ce qui serait sans analogie dans TEcriture, si les deux 
livres étaient du même auteur et ne formaient nu’un seul ouvrage. Enfin, 
nous ferons remarquer qu’il n’y aurait pas eu ae motif pour partager en 
trois livres dans le canon le grand travail historique dont on nous parle 
et qui aurait compris les Paralipomènes, Esdras el Néhémias.

Le sujet et la rédaction du livre d’Esdras n’ont rien qui en contredise 
l’unité et l’indépendance. L’usage de la langue chaldaïque, dans la repro
duction des documents officiels au roi de Perso et de leurs employés, n’a 
rien qui doive surprendre, puisque c’ctait la langue officielle dans toute l’é
tendue de l’empire perse, et que les Juifs revenus de l’exil devaient com
prendre le champen tout aussi bien que leur langue maternelle. Mais, outre 
les documents officiels, on remarquera que le récit de la construction du 
temple, îv, 23-vi, 18, est aussi écrit en chaldaïque. Or, comme dans le 
livre de Daniel, les deux langues sont aussi employées et à peu près de la 
même manière, il, ÿ . 4 et suiv., et m-vji, on a voulu conclure que notre 
historien avait raconté la construction du temple en chaldaïque, parce 
qu’il venait de citer des documents en cette langue, d’autant plus qu’il 
avait encore à citer pins loin d’autres documents aans leur texte original. 
Mais il ne semble pas que cette explication soit suffisante. D’une part, en 
effet, ce n’est pas seulement le document qui est en langue chaldaïque,
iv, 11 et suiv.; mais les versets qui lui servent d’introduction, f .  8 et 
suiv., d’autre pari, dans le fragment purement historique en chaldéen, le 
narrateur parle à la première personne du pluriel, v, 4, ce qui montre 
qu’il prit part sous Darius à la reconstruction du temple. Or, ce ne peut 
être Esdras qui ne revint que beaucoup plus tard, et qui raconte son 
retour à la première personne, vu, 27 et suiv. Ces deux circonstances 
réunieg prouvent à l’évidence que le fragment chaldaïque, iv, 8-vi, 18, est 
l’œuvre d’un témoin oculaire, et qu’Esdras le trouvant à sa convenance 
l’a inséré dans son travail à peu près sans changement. On peut objecter 
qu’Artaxercès est mentionné, vi, 14, à côté de Gyrus et de Darius. Mais 
ni Esdras ni aucun autre écrivain postérieur n'a pu faire d’Àrtaxercès 
l’un de ceux qui protégèrent la reconstruction du temple, et comme d’autre 
part il doit être certainement question d’un des prédécesseurs de Darius 
fils d’Hystaspe, on peut supposer raisonnablement qu’Esdras, en raison 
des dons qu’Arlaxercès avait faits au temple, a joint ce nom à ceux des 
deux rois qui en avaient favorisé la reconstruction, V. vi, 14. Il s’a g it1 
donc en résumé d’une addition peu importante faite à un document original, 
laquelle addition est parfaitement vraisemblable. L’unité de composition 
n’en est pas moins réelle, parce qu’Esdras a introduit dans son texte le 
récit en langue chaldaïque d’un témoin oculaire, de même qu’il a repro
duit le catalogue original des familles qui étaient revenues en Judée.

Les différences ou contradictions prétendues que certaine critique a cru 
remarquer entre iv, 8-23, v, 1-6, 14,18 et iv, 24, d’une part et de l'autre
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entre ces passages et les autres chapitres de la première partie, i, 3,
iv, 1-7, 24, et vi, 14, 16-18,19-22, sont purement imaginaires. Si dans
iv, 8-23, il n’est pas question de la construction du temple, mais de celle 
des murs de Jérusalem, c’est sans doute parce que les adversaires des 
Juifs, pour appuyer leurs fausses accusations auprès d’Artaxercès, ont 
confondu à dessein la reconstruction du temple avec celle des murailles 
de lajville, mi peut-être parce que réellement' les plaintes des ennemis des 
Juifs et le rescrit royal concernent réellement la construction des murailles
de la ville, et que le fragment IV, 8-23, est rapporté faussement par les 
commentateurs à la construction du temple. Dans l’un ou l’autre cas, le

temple,
v , 1-vi, 15, ne contient ni réflexions ni remarques, mais cela ne prouve 
point que les passages, iv, 24, et vi, 16-18, ne proviennent pas du 
même écrivain, parce que, pendant la construction du temple, il ne parle 
ni des sacrifices, ni de l’organisation des prêtres et des lévites. Quant 
aux différences de style et de langage, elles se réduisent à peu de 
chose. Si le roi de Perse est appelé habituellement le roi, îv, 8, 11, 23,
v , 5, 6,7 ,  13,14,17, vi, 1, 3 ,1 2 ,1 3 , et d’autres fois, mais plus rarement, 
le roi de Perse, il n’y  a pas lieu de s’en étonner. En effet, ceux qui écri
vaient au roi de Perse n’avaient nulle part à le qualifier autrement que le 
roi, et le roi, en répondant, n’a pas eu occasion de mentionner son titre 
de roi de Perse. Enfin, on comprend que l’historien, quand il parle lui- 
même, ait omis de temps en temps d’ajouter au nom du roi la qualification 
de roi de Perse. Enfin, si Cyrusest appelé v, 13, roi de Babylone, la chose 
s’explique aisément. Le passage porte : La première annee de Gyrus, le 
roi de Babylone... Or, il faut se rappeler que Gyrus avait régné vingt ans 
sur la Perse avant de régner à Babylone. C’est donc en qualité de roi de 
Babylone, et non comme roi de Perse et dans la première année de son 
règne à Babylone, que Gyrus donna des ordres pour la reconstruction du 
temple.

Dans la seconde partie, vii-x, il est assez naturel que l’historien 
commence le récit qui concerne Esdras, vu, 1-10, comme s’il s’agissait 
d’une tierce personne, attendu que c’est la première fois quil est 
question de ce personnage. On comprend aussi que dans la reproduction 
de la lettre du roi, il soit encore parlé d’Esdras à la troisième personne, 
el que la première personne ne soit employée que dans les remerciements 
adressés à Dieu,etqu’Esdras raconte lui-même son voyage et son arrivée 
à Jérusalem ainsi que ses efforts pour mettre fin aux alliances contraires 
à la loi, vm, ix. Mais il paraît surprenant que dans le cours de ce récit 
il soit question d’Esdras à la troisième personne à partir du ch. X. On 
pourrait en conclure que la seconde partie du livre n’a pas été composée

Sar Esdras lui-même, mais qu’un autre historien a utilisé les mémoires 
’Esdras, et tantôt les a reproduits textuellement, vm, îx, tantôt a parlé 

en son proprenom, mais en les mettant soigneusement à profit. Mais cette 
explication n’est pas complètement satisfaisante. Pour quelle raison, en 
effet, l’historien, après avoir cité, vm et ix, le travail d’Esdras, se serait-il 
décidé, au milieu même du récit, à interrompre cette citation et & parler 
en son nom propre? D’après Bertheau, p. 9, l’historien aurait agi ainsi
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pour abréger le récit, mais rien ne l’indique, car dans le ch. x, on ne 
remarque pas trace d’une semblable préoccupation ; on y  trouve au con
traire autant de détails et de précision que dans les ch. vin et ix. D’ailleurs 
en plusieurs autres endroits de l’Ancieu Testament, il n’est pas rare que 
le narrateur contemporain et acteur dans les fait» dont il parle, passe de 
la première à la troisième personne et vice versa, là même où il est impos
sible de supposer plusieurs écrivains. On peut comparer Is. vu, 1 et suiv. 
avec vin, 1 ; Jér. xx, 1-6, où Jérémie parle de lui à la troisième personne 
et raconte coûiment il fut frappé par Phassur, comment il prophétisa contre 
lui, avec les f f .  7 et suiv. où il poursuit de la sorte : « Tu m’as per
suadé, ô Dieu... » Comparez encore Jér. xxvm, 1 et 2, avec le S et le 
Ÿ- 6 . De même que Jérémie, en parlant doses travaux, passe soudain, 
de la troisième personne à la première, et de la première à la troisième, 
de piême aussi Esdras, après avoir raconté son retour à la troisième per
sonne, vu, 1-18, a pu ensuite se mettre en. scène en parlant de sou voyage 
et de son arrivée a Jérusalem ainsi que de ses actes, puis après avoir cité 
sa prière au sujet des prévaricateurs du peuple, ch. ix, reprendre la 
forme impersonnelle et la garder iusqu’à la fin. En tout cas, ce change
ment de personne ne prouve nullement la multiplicité d’auteurs. li en 
est de même de la remarque de vu, 6 : « Iüsdras... », remarque qui sert à 
faire comprendre la vocation d’Esdras et l’importance de son retour à 
Jérusalem.

On fait remarquer(contre l’unité d’auteur)des différences de langage entre 
la première et la seconde partie, par exemple, l’expression : loi de Moïse, 
ni, 2 , vi, 18, tandis que dans la seconde on parle ae la loi des commande
ments de Dieu, vu, 12, 14, 21, 22, 25 et suiv., vii, 11, x, 3, et une seule 
fois de la loi de Mtfise, vu, 6. Mais ces remarques ne prouvent rien. En 
effet, d’une part, les f f .  12-16 du ch. vii font partie de la lettre d’Ar- 
taxercès qui ne connaissait point la promulgation de la loi au Sinaï, et, 
par conséquent, ne pouvait parler de la loi de Moïse, mais seulement du 
Dieu d’Israël. Ainsi avait fait Cyrus en lui rendant hommage comme au 
Dieu du ciel dont l’habitation est à Jérusalem. Cfr. vu, 12,15,19, 21 23, 
et I, 2, 3; d’autre part, dans la première partie, il n’est parlé que deux fois 
de la loi de Moïse, et dans la seconde, il en estqueslion au moins une fois. 
D’ailleurs cette expression n’est pas toujours employée dans la première 
partie; elle est quelquefois remplacée par sicut scriptum est, m, 4. Par 
contre, les premières expressions se retrouvent dans les deux parties, par 
exemple nu», nissa, dans le sens de protecteurs, i, 4, vm, 36, nVun >«, 
bnè haggolah, iv, 1, vi, 19, 20, vm, 36, x, 7, 16; "im gàizbar, trésorier, 
collecteur des tributs, i, 8, et vu, 21, (expression qui ne se rencontre 
nulle part ailleurs), aawin habbaïm mehaschib, h, 62, vm, 35, pn©a, 
mischtevan,  « lettre vi, 7 et vu, 11 (emprunt probable au document 
chaldéen, îv, 18, 23, v , 5, de même que pans, pharschgen, vil, 11, 
emprunté à iv, 11, 23, mot remplacé dans Esther, ni, 14, îv, 8, par fawns, 
paischghen.

Les objections et difficultés précitées ne sont point de nature à faire 
mettre en doute l’unité de composition de l’ouvrage. Pourtant les critiques 
modernes n’ont pas trouvé autre chose. La personnalité du livre n’est point 
non plus atteinte parce qu’il se termine brusquement au ch. x, sans parler 
davantage des travaux d’Esdras, dont il est dit vu, 10, qu’il avait dirigé
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son cœur dans la recherche de la loi divine, et auquel Artaxercès, par son 
édil, avait confié le soin de faire reconnaître la loi de Dieu comme la règle 
de vie, vu, 12-26. Si dans Néh. viii-x , nous le voyons apparaître comme 
le docteur de la loi, c’est que ces chapitres sont le complément des rensei
gnements que le livre d’Esdras fournit sur le personnage dont il porte le 
nom.

En effet, bien que le récit de Néhémias, vni-x, serve à compléter l’histo
rique des travaux d’Esdras, il ne s’en suit nullement que notre livre, faute 
de ce récit, soit incomplet, et ne soit pas une œuvre à part, mais seulement 
une par Lie d’un travail plus considérable. Pourquoi supposerait-on qu’Es- 
dras a consigné dans scs mémoires le récit complet de tout ce qu’il a fait 
à Jérusalem? Rien dans le livre ne le fait pressentir. Pour le prouver et 
pour être en droit de conclure que le livre d'Esdras n’est qu’un fragment 
d’un travail plus étendu, il faudrait pouvoir démontrer soliaement que les 
livres d’Esdras et de Néhémias n’en font qu’un et proviennent d’un môme 
auteur ou compilateur, ce qui ne saurait se faire. Quant au style, la seule 
particularité ^ue l’on puisse citer, c’est que l’expression 13a »Sy >nS« Ta 
qui se trouve dans le livre d’Esdras, Esdr. vu, 28, Gfr. vn, 6, 9, 
viii, 18, 22, 31, se retrouve aussi une fois dans Néhémias, 11, 8 . Mais eolte 
unique locution, commune aux deux ouvrages, ne saurait prouver Vanité 
d’auteur, attendu que pour le reste le style de Néhémias est un style à 
part. Si elle se rencontre dans Nch. 11, 8 , c’est sans doute parce que 
Néhémias l’aura recueillie de la bouche d’Esdras et se la sera appropriée. 
Enfin, dans la préface des Paralipomènes, nous avons déjà montré qu’on 
ne pouvait faire des Paralipomènes, d’Esdras et de Néhémias un seul et 
même ouvrage.

L’identité d’Esdras, 1,1-3, avec II Parai, xxxvi, 22,23, prouve seulement 
l'identité des auteurs, non celle des deux ouvrages. Si plus lard un écri
vain les eût séparés, on ne sait dans quel but, et eût répété la fin des Para
lipomènes au commencement d’Esdras, il ne se serait pas permis de rien 
changer au texte, comme ’33- iephi, Parai, f .  22, en ’3a, mippi, et n’aurait 
pas intercalé ’¡v, iehi, Esdr. 1, 3, sans compter que la conclusion des Parali
pomènes répond au plan de l’ouvrage. Si le livre d’Esdras ne raconte pas 
toutes les courses de ce personnage, c’est sans doute parce que le récit se 
termine à l’arrivée de Néhémias à Jérusalem. Enfin, si d’une part, les 
Juifs ne faisaient qu’un livre des livres d’Esdras et de Néhémias, il faut 
considérer d’autre part, que chacun avait sa suscription particulière.

III

AUTHENTICITÉ, VÉRACITÉ, CANONIC,ITÉ DU LIVRE d ’ESDRAS

D’après la tradition juive, Esdras est l’auteur du livre qui porte son 
nom. Or, puisque rien ne contredit sérieusement l’unité du livre ou 
de l’auteur, rien non plus ne s’oppose à ce ce que nous adoptions l’opinion 
commune reçue, puisque l’ouvrage, ni dans le fond ni dans la forme, ne 
porto des traces d’un époque postérieure. Le caractère historique en est 
donc universellement reconnu, à part de rares exceptions. Nous allons
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d’ailleurs réfuter les principales objections ou difficultés. D'après 
Schrader (1), le récit concernant la pose des fondements du temple, la 
seconde année après le retour de Babylone, l'interruption des travaux 
jusqu’à la seconde année de Darius et leur reprise à celte époque, ne serait 
pas historique; il reposerait seulement sur cette supposition que les 
exilés, pleins de zèle pour la religion, et de joie' de leur délivrance, 
dans leur reconnaissance pour le Dieu de leurs pères, n'auraient pas 
pu attendre quinze ans avant de s’occuper de relever leur sanctuaire 
national. — Les données sur l'érection de l'autel, ni, 2 et 3, sur la fonda
tion du temple, les noms, les dates et autres notices spéciales qui se 
trouvent ni, iv, 1-v., 24, vi, 14, n’auraient pas été puisés dans des docu
ments historiques, mais seraient le produit de l'imagination de l’auteur 
des Chroniques, qui les aurait empruntes, soit aux documents publiés dans 
Esdras lui-même, iv, 8-23, y, 1-6,14-15, soit à d’autres livres de l’Ancien 
Testament, ouïes aurait arrangés à sa façon sur les données précitées... 
Mais toute cette argumentation repose sur l’assertion que ni dans Esdr.
v, 2 et 16, ni dans Agg. i, 2, 4, 8,14, n, 12, et Zach. i, 16, iv, 9, vi 12,13, 
et viii, 9, il n'est question de la reprise des travaux du temple dans la 
seconde année de Darius, mais plutôt que dans ces passages la fondation 
du temple est supposée en partie dans la dite année de Darius, en 
partie formellement exprimée. Mais celte assertion ne peut se prouver 
sans torturer les textes et leur faire dire ce qu'ils ne disent pas. Si dans 
Esdr. v, 2, il est dit : « Alors... (lorsque les prophètes Aggée et Zacharie 
prophétisèrent)... et ils commencèrent », il n est pas même nécessaire 
de faire remarquer que le verbe rai, banah, signifie souvent rebâtir. On 
peut prendre les mots dans leur sens strict et entendre qu’il s'agit du 
commencement de la construction, puisque dans les ch. ni et îv, il n'est 
point parlé de la construction du temple dont les fondements avaient 
été posés la deuxième année du retour, mais plutôt qu’il est dit que, 
aussitôt après la fondation du temple, les Samaritains manifestèrent le 
désir de participer à sa construction, et que lorsque leur demande fût 
rejetée, ils s'efforcèrent d’empêcher la réalisation du projet, iv, 1- 5. 
On ne pourrait trouver de contradiction entre v, 2 et iii, iv, qu’en confon
dant l£ fondation et la construction, deux choses bien différentes. La 
réponse des chefs de la communauté juive à la question de Thatnai et de 
ses compagnons : v, 6 et suiv., ne saurait amener à conclure que le 
temple, depuis la pose de la première pierre sous Cyrus, jusqu’à la 
seconde année de Darius, fût rebâti sans interruption. Én effet, sommes- 
nous autorisés à supposer que les chefs juifs rendirent un compte détaillé 
à Thatnai, et lui racontèrent par le menu, année par année, ce qui s’était 
fait, et en leur racontant les obstacles qui s’étaient opposés à la conti
nuation des travaux, offrirent aux employés perses le moyen d'arrêter de 
nouveau la reconstruction?

Thatnaï n'avait pas demandé depuis combien de temps on travaillait au 
temple, si les travaux avaient été poursuivis avec ou sans interruption, 
mais seulement : qui vous a conseillé d’agir ainsi. Là-dessus les chefs 
juifs avaient répondu que le roi Cyrus avait rendji un édit dans ce but.

(4) P. 399, Theolog. Studienund Kritiken, 4867 (AbhandL uber die Dauer des zweiten 
Tempels).
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— Au reste, dit le D. Keil, Schrader lui-même, l’auteur de l’objection 
proposée, parait avoir senti qu’on ne peut rien tirer d’Esdras, v, 16. 
Aussi, il cherche à appuyer son opinion sur les prophélies d’Aggée 
et de Zacharie, mais il comprend si peu la parole de ces prophéties, que 
d’après lui les reproches adressés par Aggée, Agg. i, 2, 4, 8, au peuple 
au sujet de son indifférence pour la reconstruction du temple, signifie
raient que jusque-là on n’aurait rien fait, et que les fondements du temple 
n'élaient même pas posés. Il traduit : a Ils travaillaient à la maison du 
Seigneur », ruiOa wy», iaasou mélacah, par « ils commencèrent à 
bâtir... p, Agg. i, 14. Schrader suppose, d’après Agg. n, 19, (hébr. 18), 
que les fondements du temple furent posés le vingt-quatrième jour du 
neuvième mois de la deuxième année de Darius; enfin les prophéties de 
Zacharie, Zach. i, 16, iv, 9; vi, 12 et suiv., viii, 9, qui concernent le 
temple spirituel que doit élever le Messie, il les entend au second temple 
bâti par Zorobabel. C’est ainsi qu’il arrive à conclure, que, non seulement 
le fragment chaldaïque d’Esdras, v, et le document qui l’accompagne, 
ne savent rien de la fondation du temple entreprise la deuxième année 
du retour de la captivité, mais que les prophètes contemporains, Aggée 
et Zacharie, ne font pas mention de la fondation du temple à pareille 
époque; mais au contraire qu’ils supposent qu’elle eut lieu la deuxième 
année de Darius. Par suite, l'opinion admise par l’auteur lui-même du 
livre d’Esdras, Esdr. m, d’après laquelle la reconstruction du temple 
aurait été commencée dès le temps de Gyrus et aussitôt après le retour 
des exilés, manque de toute preuve authentique. Il cherche à corro
borer celte conclusion, en rapprochant certains passages, Esdr. ni, iv, 
et vi, 16-22, des passages parallèles des Paralipomènes, pour en déduire

3ue le chroniqueur n’a pas, à proprement parler, inventé les faits racontés 
ans Esdr. iii, 1-iv, 3 ,etvi, 16-22, mais qu’il les a combinés au moyen des 

autres parties du livre d’Esdras ainsi que des autres écrits de l’Aucien 
Testament. lien résulterait que le chroniqueur mériteraitla réputation d’un 
compilateur et fabricant d’histoire. — Ce n’est pas, ajoute le D. Keil, avec 
des arguments d'aussi peu de poids que l’on ébranlera le caractère histo
rique de notre livre. C’est bien aussi notre avis.

En résumé, le livre d’Esdras a pour sujet trois faits qui sont d’une 
importance capitale au point de vue du rétablissement et du maintien du 
peuple israélite, comme peuple distinct des autres peuples de la terre, 
c’est-à-dire : Io la cessation de l’exil, ou la permission accordée aux Juifs 
et aux Israélites par Cyrus de rèntrer dans leur patrie; 2° la nouvelle 
prise de possession de Juda et de Jérusalem, et la reconstruction du 
temple; 3° l’organisation par les soins d’Esdras de la nouvelle commu
nauté d’après les préceptes de la loi de Moïse. Or, la réalité de ces trois 
faits ne peut être contestée, et est mise hors de doute par l’histoire posté
rieure des Juifs en leur pays, tandis que le récit de ce3 mêmes faits est 
confi rmé par les actes officiels des rois perses, Cyrus, Darius et Artaxercès, 
ainsi que par d’autres documents et tout aussi complètement que n’im
porte quel autre fait de l’histoire ancienne. Le récit historique ne fait, 
pour ainsi dire, que commenter les documents cités.

Pour compléter cet article, il nous reste à faire l’examen des sources 
auxquelles l’auteur a puisé et des documents qu’il areproduits.il n’est paés 
douteux en premier lieu que la liste des familles qui revinrent avec Josu
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et Zorobabel, n, 1-70, ne soit un document authentique et officiel, d’autant 
que Néhémiasle reproduit à son tour, Néh. vu, 6-7,3.11 devait dater des 
premiers temps de Ja fondation de la nouvelle communauté. Il est abso
lument vraisemblable que les deux écrivains l'ont emprunté au même 
travail, car il semble bien, d’après Esdr. i i i , l ,N éh . vu, 73, (hébr.) et
III Esdr. ix, 37, qu'il appartenait à un ouvrage historique qui lui faisait 
suite. Il semblerait que ce soit Néhcmias qui ait le mieux respecté le 
texte original, Cfr. Esdr. n, 68 et suiv. Néh. vu, 70 et suiv. — De même 
sont les documents authentiques et officiels, les lettres en langue chal- 
daïque contenues dans les ch. iv-vi. Plusieurs des interprètes supposent 
même que les versets enchaldaïque,qui accompagnent ces documents, pro- 
vienent d'une histoire de la construction du temple écrite en chaldaïque. 
Cette opinion est assez vraisemblable. On fait en effet remarquer que l'au
teur se sert de la langue chaldaïque, sans qu’on puisse en apercevoir le 
motif, ce qui fait penser qu'il a emprunté ces passages ou Lout au moius 
une partie, au même recueil que les lettres ou documents. En ce dernier 
cas, il aura tout naturellement employé la mêmelanguc dans ses additions, 
pour ne pas rompre l'unité du morceau. On s’appuie encore sur v, 4 où 
remploi de la première personne: « Alors nous leur dîmes... », montrerait 
que le morceau provient d'un contemporain de la reconstruction du temple, 
au temps de Darius fils d'Hystaspe; ce qui n'était pas le cas d'Esdras qui, 
tout au moins ne se trouvait pas à Jérusalem à cette époque. Il n'y a 
d'ailleurs pas déraison pour remplacerla première personne par la troisième, 
comme l'ont fait les Septante, Cfr. Comm. iMd. Le nom d'Artaxercès que 
l'on trouve vi, 14, paraît s'opposer à notre manière de voir et faire penser 
que le passage ne date que de l'époque de ce roi, comme le reste du 
livre. Mais il se peut très bien que 1 auteur l'ait ajouté après coup. La re
marque du ÿ . 24 du ch. iv, et qui rappelle le 4, peut aussi avoir été 
ajoutée par 1 auteur du livre. Enfin, quant aux listes qui se trouvent dans 
les ch. vin et x, comme elles proviennent d'Esdras lui-même, on ne 
saurait douter de leur authenticité. Somme toute, le caractère historique 
du livre d’Esdras est à l’abri de toute atteinte et n’a guère besoin d’être 
démontré.

La cauonicité ne fait pas doute non plus.

COMMENTATEURS (1) .

Il y  en a peu à citer pour E sd ra s  : J a r c h i ,  A b e n -E z ra ,  J o s e p h  B en- 
D a v id ,  (mort en 1539) (1). P a rm i les catholiques : B è d e  et. S a n c t i u s .  
Parmi les protestants: B r e n t i u s ,  L e  C l e r c ,  M a u r e r ,  T.-H. M ic h æ -  
l i s  (2), S c h i r m e r  (3), B e r t h e a u  (4), K l e i n e r t  (5), K e i l  (6).

(1) Bologne, 1528, Venise, 4530.
(2) Dans ses Uberiores annotai iones, t. III.
(3) Breslau, 4820.
(4) Dans VÈxegetische Handbuck, Leipzig, 4862. in-8°.
(5) Hambourg, 4832, dans Beitrage. zu a. Theol. Wissensch., L. I, pp. 4-304.
(6) Dans ApoL Versuch uber die C h r o n pp. 93-443.



SECOND L IV R E  D ’ESDRAS
APPELÉ AUSSI LIVRE DE NÉHÉMIAS

— " #iV

i

SUJET PLAN BT BUT DU LIVRE DE NÉHÉMIAS.

On lit en tête du livre : « Verba Nehemiæ filii Helciæ. » Aussi, confor
mément à ce titre, c’est Néhémias qui parle et qui raconte, en se servant 
de la première personne, en se mettant en scène, son voyage à Jérusalem 
et ses actes. Le mot parole, en hébreu w >  dabar, ne signifie pas précisément 
récits, mais plutôt actes, événements, et doit s’entendre des faits histo
riques auxquels prit part Néhémias. Il est vrai que "»*t. dabar, ou DHn. 
debarim au pluriel, a à la fois le sens de parole, et celui de chose,  mais 
c’est seulement en tête des écrits des prophètes ou des morceaux prophéti
ques qu’il doitsc traduire par paroles,tandis que, dans les écrits historiques, 
il s’agit des faits et gestes des hommes dont on rapporte les paroles. C’est 
ainsi qu’on doit l’entendre quand il est question des paroles de David,
I Parai, xx ix , 29, des paroles de Salomon, et des paroles de Jéroboam,
III Rois, xi, 41 (Gfr. II Parai., ix, 29 et III Prov. xiv, 19), ainsi que le 
contexte y  oblige. A la rigueur, on pourrait donc traduire ici Verba 
Nehemiæ par histoire de Néhémias. De fait, le titre susdit indique seule
ment par lui-même que le livre de Néhémias traite des actes de Néhémias 
et des événements auxquels il fut mêlé. Le mode de narration, à- la pre
mière personne, nous montre ensuite que c’est Néhémias lui-même qui a 
fait le récit de sa vie publique. Ce n est point d’ailleurs une biographie 
proprement dite, ainsi qu’on peut s’en convaincre par la simple lecture de 
i’onvrage.

Nous avons déjà exposé, dans l’introduction au livre d’Esdras, que les 
deux livres sont bien distincts, et, par conséquent, nous passons immédia
tement à l’analyse et au résumé de l’ouvrage.

Néhémias, fils d’Helcias, échanson du roi de Perse, Artaxercès le Long, 
apprend par son frère Hanani et d’autres personnes, la triste situation de 
Jérusalem, et, dans son affliction, il s’adresse à Dieu, dans une fervente 
prière, pour lui demander de manifester sa miséricorde envers son peuple, 
en le rétablissant dans sa puissance et sa force (i). A quelque temps de là 
il profite d’une occasion pour demander au roi de l’envoyer en Juaée pour
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rebâtir la cité du tombeau de son père, et de lui donner des lettres pour les 
gouverneurs de la contrée au-delà de l’Euphrate,* pour qu'ils lui prêtent 
assistance. Après avoir obtenu la permission du roi, il se mit en route pour 
Jérusalem avec une escorte, et, à son arrivée, il fit le tour des murs de la 
ville pour se rendre compte de leur état. Il fit connaître ensuite aux chefs 
du peuple sa résolution de relever les murs de Jérusalem et les engagea à 
se mettre à Fœuvre (n).

Suit la liste des hommes et des familles qui rebâtirent des portions de 
murailles avec leurs portes (ni). Nous trouvons ensuite le récit des diffi
cultés que Néhémias eut à surmonter pour atteindre son but. Les ennemis 
des Juifs tentèrent d’empêcher par la force la reconstruction des murs, et 
les travailleurs furent obligés de travailler les armes à la main (ni, v). Les 
pauvres étaient opprimés par les riches qui faisaient l’usure, mais Néhé
mias, par ses remontrances et son exemple,'mit fin à ce désordre (v); enfin 
les ennemis de Néhémias veulent attenter à' sa vie, mais par sa conduite 
prudente et courageuse, il annihile leurs tentatives. Toutefois, malgré tous 
ces obstacles, la reconstruction des murs de la ville s’acheva heureuse
ment (vi). Après avoir achevé cetle œuvre importante, Néhémias s’occupa 
de mettre la ville à l’abri des surprises de l’ennemi et de prendre des 
mesures pour en augmenter la population, et dans ce but rassembla les 
chefs du peuple pour le recensement (vu, 1-5). C’est alors qu’il trouva une 
liste des familles de Juda revenues de Babylone avec Zorobabel et Josué, 
liste qu’il nous a transmise (vu, 6-73). Quand le septième mois fut venu, le 
peuple se rassembla à Jérusalem pour se faire lire la loi par Esdras et 
fêler la nouvelle lune (vm,l-12). Après cette lecture, ils célébrèrent, con
formément à la loi, la fête des Tabernacles (vin, 13-18). La fête terminée, 
le vingt-quatFième jour du mois, le peuple se livra à la pénitence dans le 
but de se séparer des étrangers, et les lévites confessèrent devant Dieu les 
péchés du peuple et firent renouveler l’alliance, laquelle fut rédigée par 
écrit et signée par Néhémias, les prêtres, les lévites et les chefs de 
famiU3s,el dans laquelle furent réglées les offrandes qu’on devait faire pour 
l’enf?etien du culle et des serviteurs du temple (vin, 19-x).

On s’occupa ensuite d’augmenter la population de Jérusalem en faisant 
désigner par le sort un habitant des campagnes sur dix pour venir s’y  éta
blir (xi, 1-2). Nous trouvons ensuite la liste des chefs de familles et des 
familles qui habitèrent à Jérusalem et dans les villes de Juda et de Benja
min (xi, 3-36), celle des familles des prêtres et des lévites qui étaient 
revenues avec Zorobabel et Josué, enfin celle des chefs de familles des 
prêtres et des lévites, au temps du grand prêtre Joacim et de Néhémias 
(xn, 1-26). A ces listes se trouve annexé le récit de la dédicace solen
nelle des murs de la ville (xn»27-i3). Le chapilre se termine par quelques 
remarques sur l’organisation du culte, xn, 44-46. Enfin on fait une seconde 
lecture de la loi*, et le peuple se sépare des étrangers, xm, 1-3. Mais Néhé
mias s’étant absenté la trente-deuxième année d Artaxercos pour aller à la 
cour, des abus s’introduisirent dans la communauté au sujet des alliances 
contraire à la loi, du payement des dîmes et de la profanation du sabbat, A 
son retour, il s’appliqua à les détruire.

Le livre peut donc se diviser en trois parties. La première, i-vi,traite de 
la reconstruction des murs et des portes de Jérusalem par Néhémias, avec 
une introduction contenant les motifs du voyage de Néhémias à Jérusalem et
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une notice sur le voyage lui-même,i, 1-n, 10. La seconde v i i , - x i i , 43, décrit 
les efforts de Néhémias pour relever et reconstituer la nouvelle communauté, 
en mettant Jérusalem à l'abri des attaques de l'ennemi, en cherchant à 
en augmenter la population, enfin en veillant à l'observation des préceptes 
de la loi dans la conduite journalière du peuple. Enfin, la troisième, 
x i i , 44-xui, 31, nous montre comment Néhémias, pendant son second 
séjour à Jérusalem, continua son œuvre et chercha à rendre durable la 
réforme qu’il avait opérée.

En résumé, tous les travaux de Néhcmias, eurent pour obiet de fonder 
sur des bases solides la nouvelle société formée par les Israélites revenus 
de l’exil, et son but clans ce livre est de raconter tout ce qu’il a fait, soit 
seul, soit avec l'aide d’Esdras, pour réaliser ses projets en ce sens. Gomme 
il continuait l'œuvre de ses prédécesseurs, c’est-à-dire de Zorobabel, du 
grand prêlre Josué et d’Esdras, son livre est aussi comme la continuation 
du livre d’Esdras, avec lequel il a une grande ressemblance, non seule
ment pour le plan, l’emploi et le choix" des matériaux, mais aussi pour 
le but moral, qui est de montrer comment le rétablissement des Israélites 
revenus de la captivité comme peuple de Dieu, fut opéré par les soins de 
Néhémias.

II

UNITÉ ET AUTHENTICITÉ DU LIVRE,

Nous admettons avec toute l’antiquité que le livre de Néhémias est tout 
entier l’œuvre de celui dont il porte le nom. On ne saurait en douter 
pour la première partie, i-v i i , b, aanslaquelle l’auteur parle constamment 
à la première personne, ou pour le ch. xn, 27-47, et depuis xm, 6, jusqu’à 
la fin, où il en est de même et où on retrouve la formule : « Memento mei, 
Deus meus », etc., particulière à Néhcmias.

Quant aux autres fragments, ils font partie individuellement du livre et 
n’y  ont été intercalés, par exemple les documents, que par l’auteur lui- 
même. Il est certain que Néhémias a été le témoin de tous les faits 
rapportés dans l'ouvrage, même de ceux où le récit est à la troisième per
sonne.

Il faudrait des motifs sérieux pour supposer que noüs sommes en 
présence, non d’une œuvre originale, mais d’une compilation faite après 
coup.

Il faut reconnaître cependant que plusieurs critiques autorisés sont 
d’un avis différent. Ainsi Danko (1) croit que ce livre n’a pas été composé 
tel qu’il est par Néhémias.

« Dans le récit relatif à la lecture solennelle de la loi à la fête des 
Tabernacles, ch. vm-x, il est parlé de Néhémias à la troisième personne. 
Ce passage paraît être un récit officiel (protocole) de cette fête. Il pei.1 
avoir été composé par Néhémias ou par Esdras, et puis intercalé par 
Néhémias dans son livre, ainsi que les listes qui le suivent (ch. x i -x i i ). 3i 
x i i , 11-22, la généalogie des grands prêtres descend jusqu’à Jeddoa (Jad-

(4) Historia Revelationisi p. 646.
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dua), le petit-fils’ d'Eliasib, contemporain de Néhémias (xm, 4), c’est un 
signe qu'une autre main a touché à ce livre, alors môme que Jaddua ne 
serait pas le contemporain d’Alexandre-le-Grand (Josèphe, Antiq. xi, 7), 
et que Darius le Perse n, 22) ne serait pas Darius Godoman. Ces versets 
seraient donc, dans l'hypothèse qui regarde Néhémias comme auteur du 
deuxième livre, des additions postérieures. On croît aussi reconnaître la 
trace d’une autre main dans xn. 26-46.

« L'union originelle de ces deux livres en un seul est favorable à l'opi- 
nion relative à leur composition. L'auteur ou le rédacteur de ces deux ou
vrages le môme (d'après Bertheau.que celui des Chroniques), aurait alors 
vécu à l'époque d'Alexandre-Ie-Grand (1). »

Zunz (2) suppose que les livres d'Esdras et de Néhémias ne sont que des 
parties du livre des Paralipomènes. Il dit que leur auteur vivait vers 
260 avant Jésus-Christ, et qu'il a extrait d'anciens documents et de notes 
laissés par Esdras et Néhémias, les passages suivants :

Esdr. il, i v - v i  ; vu, 12-ix, 15; x, Î8-44 ;Néh. i-vn, 73 a ; x, 1-28, 30-40 ;
xi, 1-10, 12-1 H, 18-21, 25-36; xn, 1- 9. 27 jusqu'au mot naan). 28, 29, 31-34, 
37-42, 44 a ; xm, 4-31.

Tout le reste serait des additions combinées avec notre livre des Para
lipomènes, dans un seul ouvrage extrait d'anciennes sources authentiques, 
ou se sont mêlées quelques légendes et fictions.

Berlheau et Ewald (3) ont des opinions analogues.
A celaKeil oppose les considérations suivantes (4) :
1° Ces hypothèses rendent nécessaire d'admettre, que ces chroniques 

imaginaires ont été reprises et retravaillées à une période récente. Autre
ment elles n'auraient même pas trouvé l'apparence de probabilité.

Or, cette supposition’ ne trouve pas de support dans I Parai, m, 21 et 
suiv. et Néh. xu, 10, 11,22, 23, Elle ne peut non plus avoir de fondement 
dans les hypothèses impossibles, telles que celles que Zunz s’est appro- 
p iées, d’après Gramberg, à savoir que l'histoire a été arbitrairement 
embellie, que des listes de noms ont été forgées, etc. Bien plus, sa fausseté 
est prouvée pas tous les arguments relatifs à l'authenticité et à l'intégrité 
des livres d’Esdras et de Néhémias.

2°. L'affinité des livres des Chroniques et d'Esdras, au point de vue du 
langage et du sujet, ne justifie pas ccLte hypothèse. Elle prouve seulement 
qu’Esdras ne se borne pas à décrire les principaux événements postérieurs 
a l'exil ou arrivés de son temps, dans le livre qui porte son nom; mais 
qu'il a aussi fait des extraits d'anciens documents qui étaient on sa posses
sion, des écrits historiques et prophétiques, de tout ce qui importait à son 
époque dans l'histoire de la théocratie antérieure à l'exil; enfin qu'il a placé 
tous ces extraits dans les Chroniques, ouvrage complété par lui sur un

Î)lan déterminé. Mais cela ne prouve nullement l’unité d'une œuvre dans 
aquclle auraient été combinés les deux livres composés par lui. Et, si 

grande que paraisse cette affinité, même dans le livre de Néhémias, elle 
s'explique par l'esprit du judaïsme après l'exil, qui fil du système mosaïque 
du culte, dans sa forme légale stricte, et des fonctions lévitiques telles

(4) Gilly, Prècii d'introduction, t. III, p. 462-463.
(2) Cité par Keil, Einleilungy p. 449.
¡3) Geschichte, t. I, p. 225 el suiv.
(4) l. cit.



qu'elles avaient été instituées au Sinaï et que David les avait perfection
nées, le centre de la vie religieuse et dévote. En conséquence delà prépon
dérance de ce côté de la vie religieuse du peuple, un usus ïoquenài parti
culier se produisit. A cause de cela il n'y a pas de preuve gue tous ces 
livres différents aient été écrits par le même auteur, quand bien même on 
y  rencontre des idées et des expressions qui semblent individuelles.

Il n’y  a pas en outre de raison à donner pour établir que le livre, unique 
à l’origine, ait été ensuite divisé en trois tronçons à une époque que Ton ne 
saurait fixer (1).

III

PRINCIPAUX COMMENTATEURS.

Parmi les Juifs, ceux qui sont cités plus haut.
P a rm i les catholiques 011 m en tio n n era  C a je t a n  (2) e t  S a n c t i u s  (3).
P a rm i les p ro tes tan ts  Br e n t iu s  (4), St r ig e l , L e c l e r c , Sta rck  (S), 

M a u r e r , J.-J. Rambach , Be r t h e a u  (6).
On doit encore mentionner les Dissertations de H e ig e l , sur les portes 

de Jérusalem, Helmstadt, 1681,in-4°, de H e i n , sur l’origine du nom 
d’Ecbatane (7), de Re f f e n g e r  sur les Nathinéens, et enfin celle de J. G. 
Ar t o p œ u s  sur Xercès et Cyrus (8).

(1) Cfr., aussi Vigouroux, Manuel biblique, t. il, p. 431 et suiv.
(S) A. la suilo de son commentaire sur Jo.^ué.
(3) A la suite de son commentaire sur Ruth,
(4) Dans ses GEuorn, Tubiugue, 4578 et s jiv .,
(5) Leipzig, 473i, in-4°*
(6j Nouvelles littéraires, 4746, p. 439.
(7) Strasbourg 4689, in-8*>.
(8) M. l'abbé Clair est mort avant d'avoir mis celte liste au net, le 46 novembre 4884. On 

le recommande avec confiance aux pieux souvenirs des spuseripleurs de La Sainte Bible,
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PREMIER LIVRE D’ESDRAS

CHAPITRE I

Cyrus, roi des Perses, dès !a première annew de son rógne, autorise les Juifs à rentrer dans 
leur paLrie et à reconstruire le temple (tfÿ. 4-4). — AÌois les chefs de Juda et de Benjamin, 
les piètres et les lévites, et d'autres encore, se mirent en roule pour Jérusalem et reçurent 
des secours de leurs voisins [tir. 5 -6 ) .— Cyrus, do son côlé, fil rendre aux Juifs les vases 
du Lempleque Nabuchodonosor avait emportés [ t t ,  7-44).

1. In anno primo Cyri, regis Per- 
sarum, ut compleretur verbum Do
mini ex ore Jeremiae, suscitavit 
Dominus spirilum Cyri, regis Per- 
sarum, et traduxil vocem in omni 
regno suo, etiam per scripturam, 
dicens :

/ / .  Par. 36,39; Jer. 25,12; 99, 40.

1. La première année do Cyrus, 
roi des Perses, pour que s'accomplît 
la parole du Soigneur sortie de la 
bouche de Jérémie, le Seigneur 
suscita l'esprit de Cyrus, roi des 
Perses, et il publia cet édit dans tout 
son royaume, môme par récriture :

PREMIÈRE PARTIE.

RETOUR DES JU IFS DE LA C A PTIV ITÉ; RE

CONSTRUCTION DU TEMPLE ET REORGANI
SATION DU SERVICE D IV IN , I, 6 .

1. L’édit de Cyrus, le départ de Babylone  
e t  la  restitu tion  des v a ses  du Temple,, i.

a. L'édit de Cyrus, f  1-4.

Chap. i. —  4. — lu  anno primo Cyri. 
DansJ'hébreu la particulecopulative1},^, s'ex
plique tout naturellement, aLLendu que le 
commencement du livre d’Esdras n’est que 
la reptoduction avec quelques variantes de 
la conclusion des Paralipoinènes, Il Parai, 
xxxvi, 22*23. Elle sert d'ailleurs à rattacher 
l'histoire de la restauraron de la nation juive 
et du temple à celle de leur destruction. La 
première année do Cyrus doit s’entendre de 
là première année de son règne à Babylone. 
Elle correspond à l’an 536 av. Jésus-ChrisL. 
Le nom de Cyrus en hébreu, ttTÏD, Korcsc.h, 
s’écrit Kurus  sur les monumenls, et a été 
aswz exactement reproduit par le grec KOpoç. 
—■ Regis Persarum. En hébreu le mot DIS, 
Paras, désigne l’empire des Perses. Cfr. 
Dan. v, 28, vi, 9. Il se lit Paraça dans les 
inscriptions, et Parça dans le dialecte indi
gène, Schrader, Keilinschriften, p. 244. —

Ut complerelur. L’hébreu likloth, a été 
bien rendu par le traducteur, car lo sujet 
étant la parole, i n i ,  du Seigneur, il est dif
ficile de donner ici au verbo r t e ,  kalah, le 
sens do être terminé, être achevé, ce qui de
vrait s’entendre de la fin des 70 années de la 
captivité. Ainsi donc, n t ì ,  esL à peu piès 
synonyme de timalloth, H Parai,
xxxvi,  22 (Vulg. ut compiereiur). Toute la dif
férence consiste uniquementdansune nuance, 
dans la man:ère d'envisager la question. Lo 
verbe fr*bî3i inala, indiquerait l'accomplisse
ment total, tandis que kalah, donne 
plutôt l'idée d'une chose en cours d’accomplis
sement. — Verbtim Domini... Jérémie avait 
annoncé à l'avance, d'une mamère claire et 
précise, (a fin des 70 années de la captmlé 
el de la servitude des Juifs, Jér. xxv, 41 et 
suiv. xxix , 40; Cfr. II Parai, xxxvi, 24. On 
admet généralement que les 70 années do la 
captivité commencent en ¡’an 606, la qua
trième année de Joakim. C’est alors que Na
buchodonosor, après avoir vaincu Néchao à 
Carchémis, fit une première campagne contre 
Ju d ac t  lendit Joakim tributaire. 11 dut sans 
doute, à ceLLe occasion, s’emparer de Jéru
salem et en emmener en captivité les prin
cipaux habitants, Cfr. IV Rois, xxiv , 4; 
Dan. i, 4 ; Jér. x lv ì, 2. Par conséquent, la

S. B ib le .  E s d iu s .  —  1



2. Voici ce que dit Cyrus roi des 
Perses : Le Seigneur Dieu du ciel 
m’a donné tous les royaumes de la 
terre, et il m’a ordonné de lui bâtir 
une maison à Jérusalem, qui est eh 
Judée.

3. Qui d’entre vous appartient à 
tout son peuple? Que son Dieu soit 
avec lui. Qu il monte à Jérusalem 
qui est en Jndé, et qu’il bâtisse la 
maison du Seigneur Dieu d’Israël; 
il est Dieu celui qui est à Jérusalem.

4. Et que tous ceux qui restent

s  ESDRAS

2. Haec dicit Cyrus rex Persa- 
rum : Omnia regnaterrae dedit mihi 
Dominus Deus cceli, el ipse prsece- 
pil mihi ut ffidificarem ei domum in 
Jerusalem, quae est in Judaea.

3. Quis est in vobis de universo 
populo ejus? Sit Deus illius cum 
ipso. Ascendat in Jerusalem, quae 
est in Judaea, et aedificet domum 
Domini Dei Israel, ipse est Deus qui 
est in Jerusalem.

4. Et omnes reliqui in cunctis

remière année de la souveraineté do Cyrus, 
Babylone, doit coïncider avec l’an 536, av. 

Jésus-Christ. — Suicitaüit Do minus... Le 
Seigneur inspira à Cyrus la résolution de 
rendre la liberté aux Juifs, Cfr. I Parai, 
v, 26 ; II Parai, xx i,  46 ; Agg. 1, 44- — E t  
traduxitvocem ..Il (it proclamer sa résolution 
nar rios hérauts. Tel o-t, sans aucun doute, 
le sons de l’expression S*!p hêèbir kol,
Cfr. x, 7 ; Néh. vin, 45; H Parai, xxx, 5 ;  
Ex. xxxvi, 6. — Etiam per scripturam . Ces 
mois sont régis plutôt par le sens que par le 
verbo précédent. L’idée est celle-ci : il fit 
savoir sa résolution par ia voix des hérauts et 
aussi par l’écrUure.

2. — 0 miiia regna terrœ... Il parait que 
les édils des roï< de Perse débutaient par ries ' 
déclarations de ce genre. D’après RI. Menant, 
Exposé des éléments de la grammaire assy
rienne, p. 302, ^inscription trilingue d’Elvend, 
commencerait ainsi : « Deus magnus Aura- 
mazdci. qui maximus doorum, qui hanc ter- 
ram créa vit, qui hoc ecelum créa vit, qui 
hommes creavil, qui..., qui Xercem regem 
feeil, etc. » Mais, co qui paraît ici quelque 
peu singulier, cVst que Cyrus nomme le Dieu 
des Juifs, Jéhovah, mn*» reconnaît qu’il lui 
doit sa puissance et quM en a roçu l’ordre de 
lui construire un temple à Jérusalem. Assu
rément, on ne saurait en concluro que Cyrus 
fût un sectateur du vrai Dieu dans toute-Ia 
force du term% mais tout au plu* peut-ôtre 
que, par une sorte d(* syncréLisme’dont on a 
rfiiuLrcs exemples, il rangeait le Dieu des 
Juifs à côté des dieux perses, où môme, lui 
accordait une sorte de préférence. En lout 
cas, il reste à expliquer pourquoi Cyrus s’ex
prime de la sorte. Or, selon Thistorien Jo- 
sèpho, AnL. j. 1. xi, c. i, § 4 et 2, ce prince 
aurait eu connaissance des prophéties d’Isaïe, 
ïs. x l i ,  25 etsuiv., x liv , 28, xov, 4 et suiv., 
lequel, 200 ans auparavant, avait parlé de lui 
et l’avait nommé par s^n nom. a C'est après

avoir lu ces choses et avoir admiré la Divi
nité que Cyrus fut saisi de Penvie et du désir 
d’accomplir ce qui était écrit ». ¿fri'd. Outre 
que notre texte est assez précis par lui-même, 
les assertions de Josèphe sont d 'autant plus 
vraisemblables que nous savons qu » le pro
phète Daniel occupait une haute position au* 
près de Darius ou Cyaxare, le beau-père de 
Cyrus, Dan. vi. Par conséquent, ce dernier 
a pu avoir facilement connaissance des pro
phéties qui le concernaient. C’est donc avec 
juste raison que la plupart des commenta
teurs, tant anciens que modernes, admettent 
que l’historien juif a été bien informé et quo 
le décret de Cyrus a été traduit avec exacti
tude. C’esL en vain que Bcrtheau, dans son 
commentaire, p. 49, s’évertue longuement à 
accumuler les doutes à ce sujet, il n’en est 
pas moins vrai que rien ne s’oppose à ce que 
Cyrus ait nommé le Dieu des Juifs p a r  son 
nom et n’ait confessé lui devoir sa puissance. 
En résumé, nous sommes autorisés à con
clure que Cyrus connaissait le vrai Dieu et 
qu’il voulut coopérer à l’accomplissement de 
ses desseins.

3. —■ In  vobis. Il est question do tous les 
sujets de l’empire auxquels te décret devait 
être communiqué. — De universo populo ejus. 
Ces paroles comprennent sans doute la totalité 
des exilés dos deux royaumes de Juda et d 'Is 
raël, car le t .  5 ne s’y oppose pas absolument. 
Dans le fait, pourtant, il ne semble pas que 
beaucoup d’Israélites aient profité de la per
mission qui leur fut accordée. — Sii ueus 
illius... Dans le passage parallèle, H Parai, 
xxxvi, 23, m rp , Jèhovahi remplace tfp, iehi, 
(su, iorreo) qui doit être la vraie leçon. — Qui 
est in Jerusalem, Il ne faut pas entendro par 
là que le Dieu d’Israël réside exclusivement 
à Jérusalem, mais seulement qu’il y réside 
plus spécialement. Précédera mont Cyrus re
connaît qu’il tient de lui sa puissance.

4. — E t omnes reliquû Ce sont ceux qui
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locis ubicumque habitant, adjuvent 
eum viri de loco suo, argento et 
auro, et substantia, et pecoribus, 
excepto quod voluntarie offerunt 
templo Dei, quod est in Jerusalem.

5. Et surrexerunt principes pa- 
trum de Juda, e tB e D ja m in ,  et sacer
dotes, etlevilse, et omnis cujusDeus 
suscitavit spiritum, ut ascenderent 
ad sedificandum templum Domini 
quod erat in Jerusalem.

6. Universique qui erant in cir- 
cuitu, adjuverunt manus eorura in 
vasis argenteis et aureis, in sub
stantia et jumentis, in supellectili, 
exceptis his qu® sponte obtulerant.

7. Rex quoque Cyrus protulit vasa 
templi Domini quee tulerat Nabu- 
chodonosor de Jerusalem, et posue- 
rat in templo dei sui.

encore, en quelque lieu qu’ils habi
tent, les aident de ce lieu avec de 
l’argent et de l’or et des biens et 
des troupeaux, sans cdmplor ce 
qu’ils offrent volontairement au 

( temple du Seigneur qui est à Jé- 
' rusalem.

5. Et tous les principaux des pères 
de Juda et de Benjamin, et les 
prêtres et les lévites, et tous ceux 
dont Dieu ranima l’esprit se levèrent 
pour aller bâtir le temple du Sei
gneur qui était à Jérusalem.

6. Et tous ceux qui étaient aux 
alentours aidèrent leurs efforts avec 
des vases d’argent et d’or, des biens, 
des bêtes de somme et divers objets, 
sans compter co qu’il avaient offert 
spontanément.

7. Le roi Gyrus remit aussi les 
vases du temple du Seigneur que 
Nabuchodonosor avait apportés de 
Jérusalem et avait placés dans le 
temple de son dieu.

avaient survécu à la captivité et dont Gyrus 
recommande à ses sujets de prendre soin, 
sans doute parco qu’ils avaient beaucoup souf
fert, Cir. Néh. i, â.Àgg. il, 3. — Incunctis.,. 
En hébreu : a De tous les lieux où il (chacun) 
habite (lilt. csl étranger) », ce qui se rap
porte non pas à ce qui précède, mais* à ce 
qui suit, de sorto que le sens est celui-ci : 
quant aux survivants, dans tous les lieux, etc*
— E t substantia. Le mot substantia en hé
breu rekousch, désigne ici toute espèce 
de bien mobilier en dehors de l’or, de l’ar
gent et des troupeaux. — Excepto quod vo-
1 untarie ojfem nt. Hébreu : ¡"D1J “ Dÿ tnt- 
nedabah, a avec les dons volontaires » c’est à- 
dire, en outre des dons volontaires.

b. Départ de Babylon», i, S-6.

5. — E t omnis cujus... Dans l'hébreu, la 
particule 1, et, manque avant bab, lekol, et 
par conséquent ce membre de phrase est 
explicatif. Le sens est donc celui-ci : c'est-à- 
dire, tous ceux... Ce ne furentpas seulement 
les chefs de famille de Juda et les prêtres qui 
ge mirent en route; mais tous ceux auxquels 
DL'u inspira le désir... D’autre part, il ne 
faut pas entendre qu'il s’agit de tous les prê
tres et de tous les chefs de familles. Il fal
lait en effet un certain courage pour aban-

donner les établissements fondés depuis de 
longues années ot pour rentrer dans un pays 
inculte et dévasté. Aussi Josèphe nous ap
prend aue « beaucoup restèrent à Babylone, 
ne voulant pas abandonner leurs biens » : 
ttoUûî xottéfJiEivav êv Tf} Ba6uXffivtf Ta xT^ara xa- 
xaXiTieîv ou ô&ovteç, Ànt. j. I. XI, C. i, § 3.

6. — Universique.: Parmi les voisins des 
émigrants, il faut entendre non seulement les 
Juifs qui restèrent dans le pays, mais aussi 
les païens cpio l’exemple de Gyrus dut en
gager à assister ceux qui se mirent en route.
— Adjuverunt manus eorum. C’est la traduc
tion plus ou moins littérale de l’hébreu, 1p7n 
Qn>*T*3 khizkou bidèhem, qui signifie « pri
rent par la main, assistèrent. » — Exceptis 
his ... C'esL-à-diro, en outre des dons vo 
lontaires offerts au temple, comme nous le 
voyons par le t .  4, Cfr. ir, 68, n i,  5 ; I Parai, 
xxix, 9, 47. Dans l’hobrou, il faut suppléer 
tout au moins TON, ascher, avant n a n n ,  
hithnaddeb, et traduiro : « En ouLre de co 
que (chacun) oifrit volontairement. »

c. Restitution des vases sacrés% i, 7-11.

7. Vaso, templi Domini, guœ... Go sont sans 
doute les vases d’or ol d'argent que Nabu
chodonosor avait emportés lors de la pre
mière conquête de Jérusalem, en la quatrième



I KSDRAS

8 . Or, le roi Cyrus les remît par 
la main de Mithridate fils de Gaza- 
bar, et il les compta à Sassabasar 
prince de Juda.

9. Et voici leur nombre : Trente 
fioles d’or, mille fioles d’argent, 
vingt-neuf couteaux, trente coupes 
d’or.

10. Quatre cent dix coupes d’ar
gent d’une autre forme, mille autres 
vases.

11. En tout cinq mille quatre

8. Protulit autem ea Cyrus rex 
Persarum per manum Mithridatis 
filii Gazabar  ̂ et annumeravit ea 
Sassabasar principi Juda.

9. Et hic est numerus eorum : 
Phialse aurese tringinta, phialse ar
gentea? mille, cultn viginti novem, 
scyphi aurei triginta.

10. Scyphi argentei secundi qua- 
dringenli decem ; vasa alia mille.

11. Omnia vasa aurea et argentea,

année de Joakim, II Parai, xxxvi, 7 ;  Dan. 
i, 2. Sous Joachin le tempie fui pillo de nou
veau ; mais il est dii expressément quo Io 
monarque chaldécn fil bnser les vases dont 
il s’empara, IV Rois, xxiv, 43, ce qui sem
blerait d’ailleurs indiquer que ces vases qui 
restaient n’étaient pas en or massif. Enfin, il 
n ’est guère probable que les Chaldéens aient 
jugé à propos de conserver ce qu’ils trouvè
rent encore au moment de la destruction du 
temple. Tout ce qui avait quelque valeur 
avait dû disparaître dans les deux pillages 
précédents, Cfr. IV Rois, xxv, 14 ei suiv.; 
Jér. lit , 48 et suiv.

8. — Per manum. L’hébreu ai
lilb. « à i a  main » signifie que Gyrus confia le 
soin et la garde des vases du temple à Mi- 
Ibridate, pour qu’il en fit opérer fidèlement 
la livraison. — Filii Gazabar. Lo mot inw , 
ghizbar, n'est certainement pas un nom pro
pre et signifie i?’ésoner. On trouve dans Da
niel, Dan. ni, 2, 3, Iti plurjel inn^ffodafcrin , 
forme qui doit provenir d’u n dialecte diffé
rent. Les Septante, comme Josèphe, Ant.
1. XI, c. I § 3, ont rendu *UW pa«' YaÊoçOXol; 
« trésorier ». — Sasso bar. Sas?abar, en hé
breu SrJieschbatsar, est très certaine
ment le nom chaldéen de Zorobabel. L’iden
tité ne saurait (Hic douteuse, car ce qui est 
flit de Sassabar, l’est aussi de Zorobabel. 
C’est bien In mémo personnago qui, sous 
les deux noms différents, nous est représenté 
comme le chef des nouveaux colons et comme' 
ayant jeté les fondements du nouveau temple 
de Jérusalem; Cfr. (i, 2, m , 2, 8 et suiv.,
iv, 3, v, 2, 46. Zorobabel, en tant qu’em
ployé du roi de Perse, v? 44, dut recevoir un 
nom chaldéen tout aussi bien que Daniel et 
ses trois compagnons, Dan. i, 7. Il est môme 
assez probable qu’il occupait quelque charge 
à la cour, avant de recevoir la conduite et lo 
gouvernement de la nouvelle communauté. 
La signification du mot est inconnue. 
Les Septante portent Eaoa6aa<fcp, Xaêaxaoàp, 
£avaéàffaapoç ou Eowaôacrffàp dans le 111° livre

d'Esdras, ou même SoHiavaaaàp d’après cer
tains manuscrits; enfin dans Josèphp, 1. c. 
nous trouvons 3A6a<r<rdcp.

9. — Pkialœ. Le mot QibiûlJlN, agarthe- 
lim, que iesSéptanle ont rendu par 4'uxtf)pet 
(H! Esdr. il, 44, ffrcovôeîa), ne se trouve qu’jci 
et son étymologie est assez douteuse. Toute
fois on admet assez généralement qu’il ré -  

ond à la forme rabbinique V 'ü 'lp, à l’arabe 
irtallat, au syriaque kartolo, n  V u ip *  et au 

grec, xapTaXXoç ouxiptwXoi et signifierait cor 
beille. Keil, bibl. Comment. 444. Schultz, 
Bibelwerk, 21 , Berlheau, 25. — Cultru  
Le sens do D*sSni3i malchalphim, est encore 
moins certain. D’après la traduction latine 
et la tradition rabbinique, il dériverait de 
*]bn* Malaph, dans l'aception de transper* 
cer, perforer. Selon quelques auteurs, comme 
rvoSnOi makhalapkoth, Jug. xvi, 43, 49, dé
signe des tresses, il s’agirait ici soit d'encen
soirs ouvrés à jour, soit de vases ornés d’un 
treillis,“ BerLheau, 25, Ewald. Goschichte des 
Volk. Is. îv, 88. Les Septante portent TrapY|X- 
>aYi*éva, en faisant dériver de et on lit 
Oufax« dans le troisième livre d’Esdras. — 
Scyphi. L’hébreu OnS3, kephorim, désigné 
des coupes munies d’un couvercle, Cfr. I Pa
rai. xxvm , 47.

40. — Secnncli. L'hébreu mischnim,
est embarrassant, car il niait assez i"iilile 
de faire entendre que ces coupes d ’a rg e n t  
étaient d’tin ordre inférieur, Cfr. 1 Parai, 
xv, 48. D’autre part, il est assez difficile 
d’admet tre avec Berlheau, p. 25, qu’il faut 
lire alphaïm (2000), au lieu do DVKZJO.
mùchntm , sous le préiexLe que le total du 
ÿ. 44 ne cadre pas avec ce qui précède. Nous 
allons voir en effet que cetlo correction est 
purement arbitraire.

44. — Quinque millia quadringenta. En 
additionnant les nombres des deux versets 
précédent, on obtient seulemeni un toLalde 
2499 (30 +  4000 +  29 +  30 -f- 440 +  
4000 =  2499). Peut-êlro pourrait-on sup
poser, avec plusieurs commentateurs, que



CHAPITRE (I

quinque milia quadringenta; uni- cents vases d’or et d’argent. Sassa-
■versa tulit Sassabgisar, cum his qui basai1 les prit tous, suivi de ceux
ascendebant de transmigratione Ba- qui retournaient de la captivité de
bylonia in Jerusalem. Babylone à Jérusalem.

CHAPITRE II

finuméralion des hoifimes qui revinrent de la captivité sous la conduits de Zorobabel 
(tfÿ. 1-63). — Ils étaient 42,360, sans compter les serviteurs et les servantes (t^ . 64-65). — 
Ils amenèrent avec eux dos chevaux, des mulets, des chameaux et des ânes ¡ÿ*. 66-67J. 
Les chefs de famillps offrirent des dons pour la reconstruction du temple, selon leurs moyens, 
et chacun habita dans sa ville (trtf. 68-70).

1. Hi sunt autem provinci® filii 
qui ascenderunt de caplivitate quam 
traustulerat Nabnchodonosor rex 
Babylonis in Babylonem, et reversi 
sunt in Jerusalem et Judam, unus- 
quisque in civitatem suam.

II Bsd. 7, 8.

2. Qui venerunt cum Zorobabel, 
Josue, Nehemia, Saraia, et Rahe-

1. Voici l^s fils du pays qui re
tournèrent de la captivité en Baby
lone, où les avait transportés Na- 
buchodouosor roi de Babylone, et 
revinrent à Jérusalem et en Juda, 
chacun dans sa ville.

2. Voici ceux qui vinrent avec 
Zorobabel: Josué,Néhémia, Saraia

l'auteur a compris dans lo total nombre de 
vases accessoires qu'il a omis dans rénumé
ration ; mais c'est une pure conjecture qui 
est même peu plausible. II nous semble pré
férable d'admettre qu'il y a là une faute, 
bien que nous ne sachions comment la cor
riger. Il est possible qu’il faille lire 2500 
(nombre rond pour 2499) au lieu de 5400. 
En tout cas, il est fort inutile de chercher à 
rétablir le texte d’après III Esdr. n ,  42, 43. 
comme le font Ewald, Gesch. iv, p. 88 et 
Bertheau, p. 25 et 26, d'aulant qu'en addi
tionnant les nombres du livre apocryphe, on 
trouve 5469 et non pas 5400. Dans la traduc
tion latine le total est de 5860.

£ . én u m ération  de ceux qui rev in ren t avec  
Zorobabel, ».

a. Introduction ou iilre, 1-2.

La liste suivante se retrouve dans Néh. 
vu , 6-73 et dans JII Esdr. v,7-45, mais avec 
des différences dans les noms et surtout dans 
les nombres. Le total général est le môme 
dans les trois textes (42, 360 et 7,337); mais 
l'addition desdi vers nombres donne ici 29,819, 
<dans Nëh. 34,089 et dans III Esdr. 30,443.

Chap. i i .— 4. — Provinciœ, Le mot

medinah, désigne le territoire de Juda en tant 
que province de l'empire perse, V. v, 8 ; Néh.
i, 8. — Nabunkodonosor. LeChétib présente ia 
forme YUtt 131331 Neboukadnetsor, qui peut- 
être se rapproche davantage de la forme ori
ginale. — Untisquisque in ... C'est-à-dire 
chacun dans la ville ou il était né ou que sa 
famille habitait avant la captivité, car il 
nous semble, avec le D. Keii, que le verbe 
reversi sunt exige celle interprétation. On 
peut objecter quo le territoire assigné anx 
émigrants était assez restreint et quo, par 
suite, il n'est pas possible que chacun ait 
habité sa ville, dans le sens précité; mais on 
répondra quo Passerlion est générale, et com
porte des exceptions. Nous ne croyons donc 
pas qu'il faille interpréter par chacun dans la 
ville qui lui fut assignée au retour. Quant à 
la prétendue difficulté que les Juifs auraient 
eue à retrouver les uns leur propre résidence, 
les autres celle de leurs ancêtres, elle nous 
parait absolument nulle.

2. — Cum Zorobabel. C'est-à-dire, sous la 
conduite de Zorobabel et des autres chefs* 
Zorobabel, fils de Salathiel, était un descen-r 
dant du roi Joachin, V. I Parai, m ,  47, et 
peut-être fut-il choisi pour chef de l’expédi«
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Rahelaia, Mardochaï, Belsan, Mes- 
phar, Bégaaï9 Réhum, Baana. Voici 
le dénombrement des hommes du 
peuple d'Israël :

3. Les fils Pharos, deux mille cent 
soixante-douze.

4. Les fils de Séphatia, trois cent 
soixante-douze.

5. Los fils d'Aréa, sept cent 
soixante-quinze.

6 . Les fils de Phahath Moab, fils 
de Josué et de Joab, deux mille huit 
cent douze.

7. Les fils d’Elam, douze cent cin
quante-quatre.

laia, Mardochai, Belsan, Mesphar, 
Beguai, Rehum, Baana. Numerus 
virorum populi Israel:

3. Filii Pharos, duo milla centum 
septuaginta duo.

4. Filii Sephatia, trecenli seplua- 
ginta duo.

5. Filii Area, septingenti septua
ginta quinque.

6. Filii Phahath Moab, filiorum 
Josue, Joab, duo millia octiuginti 
duodecim.

7. Filii iElam, milleducenti quin- 
quaginta quatuor.

lion et gouverneur du pays, précisément en 
considér ation de sa naissance. I/hcbreu  

b a X ï î  OU h  r u ï ï r ,  Zeroubabel, serait l 'abré
viation r i o S ü  yWF> Zeroua babel, « semé », 
c ’e s t-à -d ire , « né à Babylone ». — Josue. 
Josué était fils de Josédec, Agg. i, 4 et petil- 
fils du grand prôlre Saraïa, que Nabuchodo- 
nosor avait fait m ettre  à m ort à Reblalha, 
I ParaL vi, 44; IV Rois, x x v ,  48 et suiv. Ce 
fu t lo premier des grands-prètros après fa 
captivité, Cfr. n i ,  2 et v, 2, Les antres chefs 
ne sont pas connus. —  Nehemia. Ce person
nage est bien évidemment différent do Néhé- 
m ias, le fils d'Helcias, Néh. i, 4. — Sarata . 
Ce nom est remplacé dans Néh. vi, 7, par 
Azarias. — J?a/ie/aiaRaamias dans Néhémias, 
où l'on trouve à la suite Nahamani (111 Ksdr.
v , 8, ’Ewivéoç) nom qui aura disparu de notre 
tex te . — MardochaL Ce n’est pas lo Mardo- 
chée du livre d’Esther. — Baaini. Les chefs 
de la communauté sont au nombrn de 12, en 
Y comprenant Zorobabci et Josué, ainsi que 
Nahamani du livre de Néhémias. Ce nombre 
est évidemment intentionnel, e t nous devons 
entendre que la nouvelle communauté repré
sente tout Israël et ses douze tribu*. C’est ce 
q u ’indiquent e t l'inscription « nnmerus v iro 
rum  populi Israël », et l'offrande des douze 
victimes d’expialion splon le nombre des 
tribus d ’Israël, vf, 47. Toutefois, à  IVxcnp- 
tion de Zorobabci et de Josué, nous ignorons 
la généalogie de ces porsonnages et nous ne 
savons pas, par conséquent, jusqu’à quel point 
ils étaient réellement les représentants des 
tribus d 'Israël. Mais, d 'aulro part, n en  ne s 'y  
oppose, ca r  au cas même ou tous auraient 
é té originaires du royaume de Juda, plusieurs 
d 'entre eux pouvaient appartenir à une autre 
tribu, puisque nombre de pieux Israélites, au 
temps de Roboam, avaient émigré volontai
rem ent. Après la ruine du royaume des dix

tribus, beaucoup d ’autres sans doute durent 
se  réfugier en Juda e t  s’incorporer à ce 
royaum e.

b. Liste des familles du peuple, 3-35 ;
Cfr. Néh. vu, 8-38.

Pour qu’on puisse apprécier les différences 
des deux listes, soit pour les noms, soit pour 
les nombres, nous dressons le tableau sui
van t •

Esdr. Nbh.
1!. TH.

Les fila de P ha ras. 2.172 2.172
— rte Scphatia. 372 372
— d’Aréa. 775 669— de Phahat-Moab.
—- des fils de Josué-Joab. 3.812 2.818
— d'Ëtam. 1.254 1.234

de Zéthaa. 945 843
— de Zacliai. 760 760
— de Hani. 642 648
— de Bcbaï. m 628
— d’Axgad. 1.222 2.322
— d’Adonicam. 666 667
— de H ¿g tiaii. 2.0Ò6 2.067
— d’Aüio. 454 665
— d’Ather d'Ezéchias. 98 98_ de liésaï. 323 324
— do Jora (Haroph, Nèh.). m 112
— d'Iiasum. 223 328
— de Gebbar (Gabaoo, Néh.}. 95 95
— de BeLhléhein. 123 ? JÛO

Les hommes do Nélupha. 56 loo
— d’Analholh. 128 128

Los fils d’Axinaveth (hommes de Be-
tlmzmolh Néh.) 43 42

— de Cnriathiarim, Cephira et
ttéroLh. 743 743

_ de Rama et du Gabaa. 621 621
Les hommes de Machinas. m m

— do Bétliel et de Haï. 223 123
Les fils de Ného. 62 52

— de Megbis. 1*6
— d’Ælam l’autre. 1.254 1.254
_ d’Harim. 320 320
—. dfl LüJ, d'Hadid et d’Ono. 725 724
— de Jéricho. 345 315
— de Séuaa. 3.630 393

Totaux. 24.144 25.406

0. - -Josue-Joab. Dans Néhém. e t III E sdr.,
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8. Filii Zethua, nongenti quadra- 
ginta cjuinque.

9. Filii Zachai, septingenti sexa- 
ginta.

10. Filii Bani, sexcenti quadra- 
gin ta duo.

11. Filii Bebai, sexcenti viginli 
i r e s .

12. Filii Azgad, mille ducenti 
viginti duo.

13. Filii Adonicam, sexcenti sexa- 
ginta sex.

14. Filii Beguai, duo milliaquin- 
quaginta sex.

15. Filii Adin,quadringenti quin- 
quaginta quatuor.

16. Filii Äther qui erant ex Eze
chia, nonaginta octo.

17. Filii Besai, trecenti viginti 
tres.

18. Filii Jora, centum duodecim.
19. Filii Hasum, ducenti viginti 

tres.

8. Les fils de Zéthua, neuf cent 
quarante-cinq.

9. Les fils de Zachaï, sept cent 
soixante.

10. Les fils de Bani, six cent qua
rante-deux.

11. Les fils de Bébaï, six cent 
vingt-trois.

Iz. Les fils d’Azgad, douze cent 
vingt-deux.

13. Les (ils d’Adonicam, six cent 
soixante-six.

14. Les fils^de Beguaï, deux mille 
cinquante-six.

15. Les fils d’Adin, quatre cent 
cinquante-quatre.

lo. Les fils d’Ather, qui rotaient 
d'Ezéchias, quatre-vingt-dix-huit.

17. Les fils de Bésaï, trois cent 
vingt-trois.

18. Les fils de Jora, cent douze.
19. Les fils d’Hasum, deux cent 

vingt-trois.

on trouve la particule 1 (et) entre les deux 
noms.

40. — Bani Dans Néh. t .  45 Bannui, en 
hébreu vu 3» Binnui, au lieu de 132, B ani.

48. —  Jora. Dans Néh. 18, Hareph, en 
hébreu *ynn, Ilariph* au lieu de m v .  Jorah. 
Ce sont sans doute les deux noms d'une 
seule et môme personne, car nTP. toreh, 
(ponctuation rlifferenLe) signifie « pluie d'au
tomne », et * |n n  doit avoir le môme sens, 
puisque le moi =pn» horeph, qui a la môme 
racine, désigne i’automno.

49. — Filii Hasum. Les noms des 1ft. 3-49 
incliisivempnt, sonl certainement des noms 
de familles ou de groupes de familles, landis 
que ceux des 1Mr. 20-29 et 33*35, sonl des 
noms de villes. Les 30 à 32 sembl< ni in
terrompre la liste des ville?, car il esL assez 
probable que Megb.s, Ælam et IJarim sont 
des noms d’hoinmes el non pas do localités. 
Pour Harim, on ne peut guère en douter 
d’après x, 24, eL il en est do môme pour 
Ælatn à cause du t .  7, et parce que les 
nombres sont les mômes. Quant à Megbis, il 
manque el dans Neh. et dan3 III Esdr. Dans 
ce dernier livre il n’est pas quo&lion d’Ælam, 
Paulre ,et au lieu dns« fils d’Arim 320 », on 
lit, v, 4 6, (S“pt.)ulol ’Apwii, 3â, et en place 
plus convenable, c'est à-dire, parmi les noms

de familles. On peut supposer qu’il y a des 
fautes de copistes ; mais il nous semble inutile 
de chercher à rétablir le textp original à 
l’aide de l’apocryphe Esdras, ainsi que le 
Tait Beitheau dans son commentaire,p. 32. — 
Plusieurs dos noms de familles se retrouvent 
dans les autres listes dos époques d’Esdras 
et de Néhémias. On peut en conclure : 1° que 
plusieurs familles revinrent en deux fois, en 
partie avec Znrobahel et en partie avec Ne- 
némias;2<> que nous avons là plutôt les noms 
des familles que ceux des chefs de HinuIles 
eux-niôines. Ces noms ne se trouvent pas 
dans les livres qui ont été composés avant la 
captivité, sans doute parce que ces livres ne 
contiennent, que les généalogies des person
nages les plus illustres. D'autre part, les 
généalogies des Paralipomènes sonl irès évi- 
demm: nt incomplètes, et, par conséquent 
rien ne s’oppose à co que la plupart de ces 
noms diitent d’avant la captivité. On peut 
aussi supposer que lo plus grand nombre do 
ces familles étaient autrefois domiciliées à 
Jérusah m, bien quelles ne soient pas nom
mées dans I Parai, ix et Néh. xi, car les 
listes en question ne comprennent que les 
chefs des grandes familles de Juda et de 
Benjamin, c’est-à-dire, des grandes subdivi
sions de ces deux iribu?.
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20. Les fils de Gebbar, quatre- 
vingt-quinze.

21. Les fils de Bethléem, cent 
vingt-trois.

22. Les hommes de Nélupha, cin
quante-six.

23. Les hommes d’Ànatholh, 
cent vingt-huit.

24. Les fils d’Azmaveth, qua
rante-deux.

25. Les fils de Cariathiarim, Ce- 
phira et Béroth, sept cent quarante- 
trois. •

26. Les fils de Rama et Gabaa,six 
cent vingt et un.

27. Les hommes de Machmas,ceut 
vingt-deux.

28. Les hommes do Bôthel et 
d’Haï, deux cent vingt-trois.

29. Les fils dcNcbo, cinquante- 
deux.

30. Les fils de Megbis, cent cin- 
quante-six.

31. Les fils de l’autre Ælam, douze 
cent cinquante-quatre.

32. Les fils-d’Harim,--lrois__cent 
vingt.

20. Filii Gebbar, nonaginta quin
qué.

■ 21. Filii Bethlehem, centum vi- 
ginli tres.

22. Viri Netupha, quinquaginta 
sex.

23. Viri Anathoth, centum viginli 
octo.

24. Filii Azmavelh, quadraginta 
duo.

25. Filii Cariathiarim, Cephira, 
et Beroth, septingenti quadraginta 
tres,

2fi. Filii Rama et Gabaa, sexcenti 
viginti unus.

27. Viri Machmas, cenlum viginti 
duo.

28. Viri Bethel et Hai, ducenti 
viginti tres.

29. Filii Nebo, quinquaginta duo-.

30. Filii Megbis, centum quinqua
ginta sex.

31. Filii ^ lam  alterius, mille du
centi quinquaginta quatuor.

32. Filii Harim, trecenti viginti.

20. — Filii Gebbar. En hébreu ■QîuGiMar, 
el dans Néh. t f .2 o ,™ :u ,  Gibeon, (Gabaon), 
nom île ville, leçon qui doit être plus exacte. 
Pour la position de Gabaon, V. Jos. ix, 3.

21. — Filii Bethlehem V. Jug. xn , 20.
25 . — y ir i Netupha. V. II Rois, xxm . 28.
23. — Viri Anatholh. V. Jos. xxi, 48.
24. — Filii Àzmaveth. Dans Néhëmias, 

il. 28, « les hommes do Brlh-AzmavcLh » 
Vulg. Bethazmoth. Azniaveth, en grec ’A^o)0, 
n’est mentionné qu’ici et dans Néh. x u ,  29.,* 
M. V. Guenn, Judo«, ni, 7 i ,  75, incline à 
identifier celle ville avec lo village de Hazmeh, 
dont la posilion entre Djéba, autrefois Gabaa 
et Anata (Anatholh) convient bien aux indi
cations que nous trouvons ici et dans Néhé- 
mias ; Néh. x u ,  27-20, et d'après lesquelles 
ont peut conclure qu’Azmavelh était à la fois 
dans !e voisinage de Gabaa et d’Analhoth.

25. — Filii Cariathiarim ..., V. Jos. ix, 47.
26. — Filii Kama el Gabaa. 7. Jos. 

xvui, 24, 25.
27. — F m  Machmas. V. I Rois, x iu , 2.
28. — Viri Bethel et Hai. V. Jos. vu , 2.
29. — Filii Nebo. Dans Néh. t .  23, « les

hommes de Nébo Acher » ou « l’autre. » Il 
est possible queiriN , arhev, qui a le sens de 
« autre », maiS qui prut être un nom propre, 
se soit introduit subrepticement dan3 le 
texte, ca r  on retrouve le même mot au verset 
suivant. Nébo dont il est encore question 
plus loin, x, 43, nVst certainement pas la 
montagne de ce nom, Nomb. xxxir, 3. et il 
no semble pas que ce soit la môme chose que  
Nob ou Nobé, J.Rois, xxr, 2, ou que Nob de 
Néh. xi. 32, Cfr. ibtd.

30. —• Filii Megbis... Megbis est plus pro
bablement un nom d’homme, car ou ne con
naît pas de localité ain^i dénommée, fi n’est 
d’ailleurs question de Megbis ni dans Néhé- 
mias ni dan* III Esdras.

32. — Filii Lod. V. I Parai, vin, 42. — 
Hadid. D’après les voyageurs modernes et en 
particulier M. V. Guérin, Samarie h , 64-67, 
Hadid doit être identifié avec le village 
de el Hadilhè, qui nYst qu’à 4 kil. de 
Londri, l’ancienne Lod ou Lydila. L< s Sep
tante,ici et dans Néh. vu, 37, réunissent en 
un seul les noms de ces deux villes, mais 
évidemment à tort, car un auLre passage de
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33. Fili Lod, Hadid, et Ono, sep- 
tingenti viginti quinqué.

34. Filii Jericho, trecenti quadra» 
ginta quinqué.

35. Filii Senaa, tria milla sexenti 
trigenta.

06. Sacerdotes : Filii Jadaia in 
domo Josue, nongenli septuaginta 
tres.

37. Filii Emmer, mille quinqua- 
ginta duo.

38. Filii Pheshur, mille ducenti 
quadraginta seplem.

39. Filii Harim, mille decem et 
septena.

33. Les fils de Lod, Hadid et Ono, 
sept cent vingt-cinq.

¿4. Les fils de Jéricho, trois cent 
quarante-cinq.

35. Les fils dc'Sénaa, trois mille 
six cent trente.

36. Prêtres : les fils de Jadaïa, 
dans la maison de Josué neuf cent 
soixante et treize,

37. Les fils d’Emmer, mille cin
quante-deux.

38. Les fils de Pheshur, douze 
cent quarante-sept.

39. Les fils d’IIarim, mille dix- 
sept.

Néh. xi, 34, montre qu’il s’agit bien rie deux 
localités disLinctes. Eusèbe, dans i'Oncmas-  
Ikon, donne à Hadid le nom d’Adiaihaïm 
’ASiaGafii, et la place à l'est de Di os polis. 
S. Jérôme. son traducteur, la nomme Adilha 
et la distingue du village d’Adia silué près 
de Gaza. La même ville d’Hadid, d’après 
M. Guénn, I. c. serait identique avec Adiada, 
ville de la Chéphélah fortifiée par Simon,
I Mach. x iii ,- 33, et l’Addida de Josèphe où 
Simon vint à la rencontre de Tryphon qui 
s’avança il pour attaquer la Judée, après être 
parti de Ptolémaïs,' Antiq. j. I. x iii„6, vi, § 4.
— E t Ono. V. I Parai, vin, 12..

35. — F ilii Senaa. Spnaaest sans daute la 
même chose que la Magdalaenna d ’Eusèbe et 
de S. Jérôme. Or, le mot Magdal provenant 
de Phébreu MigcLal, VuOi qui signifie tour, on 
pourrait être tenté, à cause dû la ressem
blance des noms, d’identifier Sénaa avec le 
village de Medjdel. Mais l'identification n’est 
pas possible, car Medjdel esL a 47 milles 
au nord de Jéricho, tandis que Magdalsenna, 
d’après. Iïusèbe, était à 8 milles de cette 
ville, el d'après S. Jérôme à 7 milles seu
lement. En tout cas, la localité en question 
ne devait pas être bien éloignée de Jéri^alem.

/ Dans le cours des temps, d’autres exilés 
revinrent dans leur pairie, car nous voyons 
par la liste de Néhémiasque plusieurs autres 
villes de Juda el de Benjamin furent réhabi- 
Lées,. Nch. xi, 35-35.

c. Liite des prêtres, f  36-39.

Celte liste est en parfaite concordance avec 
celle de Néhémias, Néh. vu, 39-42.

36 .— Filii Jadaïa... Dans I Parai, xxiv, 7, 
Jadaïa ou Jedéi désigne la seconde classe des 
prêtres. Toutefois, rien n'empêche que la 
maison de Josué ne soit pas celle du grand

prêtre de même nom, t .  2. En effet, il n’est 
pas vraisemblable que le grand prêtre soit 
revenu sans être accompagné par des prêtres 
de sa classe.A la vérité, Josué Je grand prêtre 
était de la descendance d’Eléazar, tandis que 
la seconde classe des prêtres était, suppose- 
t-on, de collo d’Ithamar. Mais ce dernier 
point n’est pas absolument certain, et, au 
surplus, il se peut que Jedaia désigne ici non 
pas la seconde classe des prêtres, mais un 
chef de famille de la lignée du grand prêlre. 
En Lout cas, le nom de" Josué est aussi celui 
de la neuvième classe des prêtres, I Parai, 
xxiv, 42.

37. — F  dii Emmer. Eramcr, dans I Parai, 
xxiv, 4 4, est lo nom de la seizième classe des 
piètres.

38. — Filii Pheshur. Le nom de Pheshur 
ne se rencontre pas 1 Parai, xxiv, dans la 
lisLedes classes des préLres; mais Pheshur 
(Vulg. Phaesur), était un des ancèLres des 
prêtres Ad a l'as de la classe de Melchias,
I Parai, ix, 42; Nch. x i,  4 2. D’autre part le 
Pheshur ou Phasiur do Jérémie, Jér. xx  
et xxi, est appelé filsd’Emmer. On peut alors 
adopter l'hypothèse de Berlheau, p. 35, et 
supposer que pheshur désigne une fa mille 
sacerdotale qui aurait pris un grand déve
loppement après Pépoquode David et aurait 
pris la place aune  ancienne classa sacerdo
tale éteinte.

39. — Filii Harim. D’après I Parai, 
xxiv, 8, la troisième classe des prêtres por
tait aussi le nom d'Harirn. — Avec Esdras re
vinrent à Jérusalem Gersom, des fils de Phi- 
nées et Daniel,des fils d’Ithamar, mais on ne 
nous dit pas à quelle classe ils appartenaient, 
vin, 2. Parmi les prêtres qui avaient épousé 
des femmes étrangères, x, 48-22 , se trou
vaient des fils de Josué, c’est à-dire de Jedaïa,



IO ESDRAS

40. Lévites : Les fils de Josué et 
de Gcdmihel, lils d'Odovia, soixante- 
quatorze.

41. Chanteurs :les fils d’Azaph, 
cent vingt-huit.

42. Fils des portiers : les fils de 
Sellum, les fils d’Ater, les fils de 
Telmon, les fils d’Accub,les fils d’Ha- 
tita, les fils de Sobaï, en tout cent 
trente-neuf.

43. Nathinéens : les fils de Siha, 
les fils d'Asupha, les fils de Tab- 
baoth.

44. Les fils de Géros, les fils de 
Siaa, les fils de Phadon.

45. Les fils de Lébana, les fils 
d’Hagaba, les fils d’Accub.

46. Les fils d’Hagab, les fils de 
Semlaï, les fils d’Hanan.

47. Les fils de Gaddel, les fils de 
Gaher, les fils de Raaia.

40. Levita : Filii Josue etCedmi- 
hel filiorum Odovise, Septuaginta 
qualuor.

41. Canlores : Filii Asaph, centum 
viginti octo.

42. Filii janitorum ; filii Sellutn ; 
filii Ater, filii Telmon, filii Accub, 
filii Hatita, filii Sobai, universi een- 
tum triginla novem.

43. Nathinsei, filii Siha, filii Ha- 
supha, filii Tabbaoth.

44. Filii Geros, filii Siaa, filii 
Phadon.

45. Filii Lebana, filii Hagaba, filii
Accub

46. Filii Hagab, filii Semlai, filii 
Hanau.

47. Fiiii Gaddel, filii Gaher, filii 
Raaia.

de Ja maison de Josué, d’Emmer, d’Harim et 
do Pheshur, ce qui, d’après Berlheau, peut 
faire penser que, jusqu au temps d’Esdras, 
les quairo classes ci-monlionnëes furent seules 
chargées des soins du cutle dans la nouvelle 
communauté. Pour la comparaison des noms 
avec ceux du livre de Néhémias, nous ren
voyons à Néh. x, 3-9, x ii , 4-22.

à. Les Lévites, les Nathinéens et les serviteurs de 
Salomon, 40-58 ; Cfr. Néh. vu, 43-60.

Voici d’abord le lableau comparatif :

Esdû. Néh.
Lévites : (ils de Josuë et de Edmihel

des Mis d’Oclovia, 74 74
Chanteurs : Ois d’Asanh. 138 146 
Fils des portiers : fils de Selinm, d'À-

tor, etc. 139 138
Nathinéens Qt serviteurs de Salomon. 392 392

Totaux. 733 752

Les lévites se partagent en trois sections, 
les lévites proprement dits, ou les auxiliaires 
dos prêtres dans les cérémonies du cuite, les 
chanlcurs et les portiers, Cfr. I Parai,
xx iv , 20-34, xxvj, 4-49.

40. — Fitiorum Odoviœ. Cette addition 
explicative concerne vraisemblablement Ced- 
mthel seulement,V. m ,  9, eL doit avoir pour 
but de le distinguer des lévites de même 
nom. Josué et Cedmihel étaient, d’après 
m , <), les chefs de deux classes de lévites au 
temps de Zorobabcl et de Josué, et dans 
Néh. x, 40, on retrouve deux classes de lé

vites de même nom. Les fila d’Odovia ne sont 
pas mentionnés dans les listes des Paralipo- 
mènes.

41. — Fiiii Asaph. Les fils ri’Asaph sont 
ceux qui Taisaient partie du chœur ci1 Asaph 
et qui seuls revinrent à celte époque. Dans 
Nénémias, xi, 47, trois classes sont nommées, 
car Bec bée i a remplace sans doute la classe 
d’Héman»

42. — Filii Janiiorum : Filii. ..  Six classes 
de portiers revinrent. Celles de Sellum. de 
Telmon et d ’Accub habitaient Jérusalem 
avant la captivité, I Parai, tx, 47, tandis que 
colles d’Ater, d’Hatita et de Sobaï ne sont pas 
autrement connues.

43. — Nathinœi. Les Nathinéens, c’est-à- 
diros, les serviteurs du temple et les servi
teurs de Salomon, sont comptés ensemble et 
comprenaient les uns trente-cinq familles, les 
autres dix.La plupart des Nathinéens devaient 
descendre dos Gabaonites, Cfr. Jos. ix 34,27.
—  F diiSika . Dans Néhémias, Siha, en hébreu 
nrptf, Tsikhah, est le chef des Nathinéens, 
Ndh. xi, 24 ; mais parce que les autres nous 
semblent ici étro placés au môme rang, ce 
n'est pas une raison pour supposer que tous 
ces noms désignent des divisions, comme ln 
veut Berlheau. En eflH, Siha est bien u.i 
nom de personne, Néh. xi, 24, et il m  <*st 
de mAmo des autres noms propres, sauf Mu
nira et Nephuaim, 50.

45. — Filii Àccub. Les noms d'Accub, 
d’Hagab, 46, et d’Aséna, 50, ont disparu du
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48. Filii Rasin, filii Necoda, filii 
Gazarci,

49. Filii Aza, filii Phasea, filii 
Besee.

50. Filii Asena, filii Munim, filii 
Nephusim.

51. Filii Bacbuc, filii Hacupha, 
filii ITarhur.

52. Filii Besluth, filii Mahida, filii 
Harsa.

53. Filii Bcrcos, filii Sisara, filii 
Thema.

54. Filii Nasia, filii Hatipha.

55. Filii servorum Salomonis, filii 
Solai, filii Sopheret, filii Pharuda,

56. Filii Jala, filii Dercon, filii 
Geddel,

57. Filii Saphatia, filii Hatil, filii 
Phochereth, qui erant de Asebaim, 
filii Ami ;

58. Omnes Nathineei, et filii ser
vorum Salomonis, trecenti nona- 
ginta duo.

59. Et hi* qui ascendcrunt de 
Thelmala, Thelharsa, Cherub, et 
Adon, et Emer; ct non potuerunt 
indicare domum patrum suorum et 
semen suum, utrum ex Israel essent.

texte de Néhémio, sans doute par suito d’une 
erreur de transcription.

50. — Filii Munim, filii Nephusim. Ces 
deux noms sont en hébreu à la forme plu
rielle eL désignent certainement deux peuples 
ou deux tri-bus. Les Munim  ou Mèunites, en 
hébreu Meounim, étaient probable
ment les descendants des captifs que le roi 
Ozias avait emmenés après sa victoire sur ce 
peuple eL qu’il avait attachés au service du 
sanctuairo, Cfr. II Parai, xxvi, 7. Quant aux 
Nephusim, ou Néphisim,-en hébreu 
(Ken) et CPD>SJ (CliéLib), ils pouvaient appar
tenir à la tribu ismaélito mentionnée, Gen.
xxv, 45, sous la dénomination Naphis.

55. — F ilii servorum Salomonis. Les ser
viteurs de Salomon ne peuvent guère être 
tonfondua avec les descendants des nations 
chananéenncs que Salomon employa aux 
corvées, III Rois, ix, 26 et suiv. ; Il Parai, 
xiii, 7 et suiv. Il s'agit plutôt de prisonniers 
de guerre que Salomon aura attachés au ser
vice du temple, comme les Gabaonites. Il en

48. Les fils de Rasin, les fils de 
Nécoda, les fils de Gazam,

49. Les fils d’Asa, les fils de Pah- 
sea, les fils de Bésée.

50. Les fils d’Aséna, les fils de 
Munim, les fils de Néphusim.

51. Les fils de Bacbuc, les fils 
d’Hacupha, les fils d’IIarhur.

52. Les fils de Besluth, les fils de 
Mahida, les fils d’Harsa.

53. Les fils do Bercos, les fils de 
Sisara, les fils de Théma.

54. Les fils de Nasia, les fils 
d’Halipha.

55. Les fils des serviteurs de Sa
lomon, les fils de Sotaï, les fils de 
Sophcrcth, les fils de Pharuda,

56. Les fils de Jala, les fils de 
Dercon, les fils de Geddel.

57. Les fils de Saphatia, les fils 
d'Hatil, les fils de Phochereth, qui 
étaient d’Asebaim, les fils d’Ami;

58. Les Nathinéens et les fils des 
serviteurs de Salomon étaient en 
tout trois cent quatre-vingt-douze.

59. Puis ceux qui vinrent de Thel
mala, de Thelnarsa, de Chérub, 
d’Adon et d’fimer, et ne purent 
indiquer la maison de leurs pères 
et leur race et s’ils étaient d’Israël.

est encore parlé dans Néh. xi, 3 ; partout 
ailleurs, ils sont compris sous la dénomina- 
Lion commune de Nathinéens.

57. — Filii Phochereth, qui erant... L’hé
breu D U ïn  m 3 3 ,  Pochereth hattsebaim, est 
un nom composé qui signifie « preneur de 
gazelles, j

e. Israélites qui ne peuvent prouver leur origine 
Israélite, 59-60; Cfr. Néh. vu, 61-62.

59. — De Thelmala, Thelharsa. Ces noms 
désignent des localiLés de la Babylonie, Irs- 
q uoll es sonL restées inconnues. En hébreu 
h S d  Sn, Tel Melnkh ot n u n n  bn, TelKhar- 
sah, signifienL colline de sel, et colline boisée. — 
Cfierub, et Adon, et Emer. En hébreu ces 
trois noms sont à la suito l’un de l’autre sans 
être reliés par la particule copulative. On 
pourrait donc à la rigueur supposer qu’ils 
n’en forment qu’un et qu’il s’agit d’une seule 
et unique localité ou contrée. Aux trois 
familles du t .  60 correspondraient donc trois 
localités. Mais il se peut aussi que ces nom*
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60. Les fils de Dalaia, les fils de 
Tobia, les fils de Nécoda, six cent 
cinquante-deux.

61. Et parmi les fils des prêtres : 
les fils d’IIobia, les fils d'Accos, les 
fils de Berzellaï, qui prit pour 
femme une des filles ae Berzellaï de 
Galaad et fut appelé de leur nom.

62. Ils cherchèrent récrit où était 
leur généalogie et ne le trouvèrent 
pas et furent rejetés du sacerdoce.

63. Et Athersata leur dit de ne 
point manger des viandes saintes 
des sacrifices, jusqu'à ce qu'il s’éle
vât un prêtre docte et parfait.

60, Filii Dalaia, filii Tobia, filii 
Necoda, sexcenti quinquaginta duo.

61, Et de filiis sacerdotum : Filii 
Hobia, filii Accos, filii Berzellai qui 
accepit de filiabus Berzellai Galaa- 
ditis uxorem, et vocatus est nomine 
earum.

62. Hi quaesierunt scripluram ge* 
nealogise suse, et non invenerunt, 
et ejecti sunt de sacerdozio.

63. Et dixit Athersatha eis, ut 
non comederent de Sancto sancto
rum, donee surgeret sacerdos doc- 
tus atque perfectus.

I I  Esd. 7, 65.

désignent trois localités très rapprochées et 
où habitait une des trois familles du ÿ. 60. 
En tout cas, on doit entendre qu'il est ques
tion d'une contrée ou de plusieurs et non de 
personnes, car rémunération des familles ne 
commence qu’au verset suivant. — Ulrum ex 
Israëlessent. En hébreu a si d’Israël ceux-ci. » 
Le pronom o n ,  hem, ainsi que le^ suffixes 
des deux mots précédents so rapporte aux 
personnes désignées au verset suivant, et par 
conséquent, lu traducteur a suffisamment 
m idu  le sens de l'original. Ils n'ignoraient 
pas de quelles familles ils descendaient, mais 
ils ne purent prouver que les familles aux
quelles >ts appartenaient étaient d’origine 
i=raélite. Comme le nom de Nécoda se ren- 
contro plus haut t .  48,parmi les Nathincens, 
on pourrait supposer, à l’exemple ri« Ber- 
theau, p. 38, qu'on opposait à l’encontrc dos 
prétentions des (ils de Nécoda, qu’ils étaient 
peut-être apparentés aux fils de Nécoda 
du Ÿ. 48, et par suite, devaient être comptés 
parmi les Nathméens, Les mêmes doutes et 
les mômes soupçons pouvaient exister à 
l’égard des deux autres familles. Bien que ces 
trois familles ne pussent démontrer leur ori
gine israèlite, on leur permit néanmoins do 
retourner à Jérusalem et elles furent môme 
admises dans la communauté, mais durent 
sans doute, comme les prêtres dont il est 
q iestion plus bas, t .  63, s’abstenir d'exer
cer leurs droits dans les assemblées de la 
nation. En fait, aucun de ces trois noms ne se 
retrouve ni dans la liste du chap. x, t .  48-44, 
ni dans rémunération des chefs du peuple en 
Néh. x, 45-28.

f. Prêtres qui ne peuvent prouver qu'ils appartien
nent au sacerrfoce, 6 1 -6 3 .

61. — F ilii Accos. Le nom d’Accos dé

signe, I Parai, xxiv, 40, la septième classe 
des prêtres ; mais le nom ne suffisait pas à 
prouver l’origine sacerdotale, car d ’autres 
personnes pouvaient le porter. Cfr. Néh. m ,  4.
— F ilii Berzellaï qui... Ces fils de Berzellaï 
étaient fils d’un prêtre qui avait épousé la fille 
d’un personnage bien connu dans l’histoire 
do David, II Rois, xvn , 77, xrx, 32-39;
III Rois, i i , 7, et avait pris son nom apparent 
ment pour pouvoir prendre possession de son 
héritage, car on peut supposer que cette fille 
ûtait l'héritière de sa maison, Nomh. xxxvr. 
Bien entendu, ce prôtre n’avait pas renoncé 
aux droits du sacerdoce, ainsi que l'indiquent 
les réclamations de ses descendant*. Mais ce 
nom de Berzellaï pouvait rendre douteuse leur 
origine sacerdotale et on leur demanda de la 
prouver par leurs registres de familles, les
quels ne se purenL trouver.

62. — Scriptaram genealogiœ suæ . En- 
hébreu « leur écrit, les inscrits, » Le mot 
3rp» kntab, « écrit » équivaut à îtfîT *12D, 
sépher iakhas, de Néh. vu-, 5, et désigne 
l'écrit ou le livre où était consignée la des
cendance de ces prêtres. Cet écrit ou ce 
livre portait pour litre les inscrits QïWrpnQn, 
hammithiakhasim « les inscrits », mot qui est 
on apposition avec o n r o ,  Kethabam. — Et 
non invenerunt. Hébreu : « El ils ne furent 
pas trouvés », pluriel qui a pour sujet. « les 
inscrits ». — E t ejecti sunt... Hébreu : « Et 
ils furent déclarés pollués du sacerdoce », • 
c’est-à-dire, furent exclus du sacerdoce 
comme impurs.

63. *— Athersata. En hébreu NJTûnnn, ‘ 
hattirsrhala, « le Tirschata » ce qui désigne 
le chef temporel de la communauté, c'est-à- ‘ 
dire Zorobabel, Cfr. Néh. vu, 65 et 70, qui 
est appelée dans Aggéej i, 4, 44, 44, 2, 24, 
î l l i n ’ r in s ,  pakhalh iehoudahy « chef dô
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unus, quadraginta duo millia tre- comme un seul homme ; elle com- 
centi sexaginta; prenait quarante-deux mille trois

cent soixante personnes;
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Juda. » L’emploi de l’article indique que le 
mol Tirschala availen langue persane le sens 
de gouverneur. Néhémie est aussi désigné 
sous ce litre et aussi sous celui de nnBH, 
kappakkah, « le chef », Néh. vin , 9, x, 2 
et x i i ,  26. L’étymologie du mot est incer
taine. — Ut non comederent... Les prêtres 
seuls étaient auiorisé à consommer une cer- 
laine partie dos offrandes faites à Dieu. 
Lévit. ii, 3, Il est vraisemblable que ces 
lévites étaient exclu?, en général, de toutes 
les fondions exclusivement sacerdotales. Il 
leur fut donc interdit de s’approcher des 
objets très saints, comme par exemple l’autel 
des holocauLes, Ex. xxix, 37, xxx , 10, ei de 
pénétrer dans le sanctuaire, Nomb. xvm , 40. 
Toutefois, comme leur descendance élait 
seulement douteuse, ils pouvaient se con
sidérer comme faisant partie du sacerdoce, 
et en cette qualité, ils devaient avoir droit 
aux offrandes qu’on faisait aux prêtres. — 
Donec surgeret... Hébreu : c Jusqu’à ce 
que so levant un prôLre pour l’Unm eL le 
Tummim. » Les mots DiTîtf» ourim , eL Q^DHî 
Tummim, sont en effet, des expressions tech
niques, si l’on peut parler ainsi, et par con
séquent, la traduction de la Vulgate, malgré 
son apparence de littéralité, n'est guère ad
missible. On doit donc entendre que le grand 
prèLre actuel n'était pas en état de décider 
la question par l’Urim et le Tummim; mais 
on peut se demander pourquoi. D’après 
Ewald, Geschichle des Voile, etc., iv, 95, le 
grand  prêtre Josué n'aurait peut-être pas été 
le fils aîné de son père, et, pour cette taison, 
n’aurait pas joui de Lous les privilèges du 
sacerdoce, opinion au moins singulière et 
rejeLée par les commentateurs conlcmpo- 
rams. Ce n'est pas ainsi, ce semble, qu’il 
faut envisager la question. L'arche d'alliance 
était le lieu dos révélations du  So igneu r ,  et 
c’est là que le grand prêtre, conformément 
aux préceptes de la loi, Ex. x xvm , 30, de- 
vait s’enquérir des volontés divines. Or, 
l’arche avait disparu au milieu des désastres 
de la nation et le temple n'avait pas encore 
été relevé. Le grand prêtre ne pouvait donc 
le présenter devant le Seigneur avec l'Urim 
et Je Tummim pour l'interroger et lui de
mander uno décision. Il esL vrai que parfois, 
le grand prêtre avait jadis consulté le Sei
gneur ailleurs que devant l’archo, 1 Rois, 
xxiii, 4, 6, 9 et suiv., xiv, 48, ce çfui prou
verait que la présence de l'arche n était pas 
absolument indispensable. Mais l'arche exis

tait encore, et Dieu y résidait au milieu de 
son peuple d'une manière permanente, tandis 
qu'au retour de la captivité, il n’y avait plus ni 
temple ni arche, eL le Seigneur n'avait point en
core révélé et manifesté sa présence. Par suite, 
le grand prêtre ne pouvait interroger Diou 
au moyen de l’Urim c.L du Tummim. Mais on 
pouvait espérer que plus Lard, après le réta
blissement du temple, le Seigneur viendrait 
de nouveau prendra sa demeure parmi son 
peuple et manifester sa présence. Cette espé
rance ne s'est point réalisée, car Jéhovah ne 
munira par aucun signe qu’il faisait choix du 
nouveau temple pour son habitation. Aussi 
bien nous ne voyons pas que jamais, après la 
captivité, on ait interrogé le Seigneur au 
moyen de l’Urim et du Tummim. D'après les 
rabbins, c’était une des cinq choses qui man- 
nuaient au temple de Zorobahel. Toutefois,
I historien Josèphn Ant. j. I. ni, cvm, § 9, 
affirme positivement que l’usage d¿ l’Urim et 
du Tummim, no cessa que deux cents ans 
avant lui ; mais son témoignage n’est guère 
recevable en ce point, puisqu'il prétend que 
J’Urim et le Tummim cesserent d’annoncer 
la victoire par l’éclat qu’ils projetaient.

g. Dénombrement total, 64-67.

64. — Quasi mms. C’est-à-dir:, touL com
pris. — Quadraginla duo mülia... Ce même 
total se trouve dans Néhémie oi. dans III Eidr.;* 
mais dans le déiail les nombres sont diffé
rents dans les trois textes, et d’ailleurs n 'at
teignent pas, si on les additionne, le chiffre 
que nous trouvons ici. Voici d’ailleurs le 
tableau comparatif :

I n i
ESOI». NÉir. Esdr.

Hommns d'Israël. 2 í .m 2runo 20.390
Prêtres. Í .289 h . 289 2.388
Lé vi les. 341 360 341
Nathincons et serviteurs de

Salomon. 3 92 302 373
Ceux qui ne purenl prouver

luur descendance. 6D2 m m

Totaux. 29.819 31.08» 30.143

Il n’est point aisé de découvrir d’où pro
viennent ces différences. D'après les anciens 
commentateurs, les nombres partiels ne com
prendraient que les Judéens et 1rs Benjaini- 
nites, tandis que le lotal embrasserait les 
hommes de toutes les tribus. Mais cotie 
supposition ne Lrouve aucun appui dans le 
texte, où il n’est jamais question que des 
Israélites en général, c’est-à-dire, de ceux que
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65. Sans compter leurs serviteurs 
et leurs servantes, qui étaient sept 
mille trois cent trente-sept, et parmi 
eux deux cents chanteurs et chan
teuses.

66. Ils avaient sept cent trente- 
six chevaux, deux cent quarante- 
cinq mulets,

67. Quatre cent trente-cinq cha
meaux, six mille sept cent vingt 
ânes.

68. El plusieurs des chefs de fa
milles, lorsqu’ils furent entrés dans 
le temple du Seigneur qui est. à Jé-

65. Exceptis servis eorum, et an- 
cillis, qui erant septem millia tre
centi triginta septem; et in ipsis 
cantores atque cantatrice» ducenti.

66. Equi eorum, septingenti tri
ginta sex, muli eorum, ducenti 
quadraginta quinque,

67. Gameli eorum, quadringinti 
triginta quinque, asini eorum, sex 
millia septingenti viginti.

68. Et do principibus patrum, 
cuna ingrederenturtemplum Domini 
quod est in Jerusalem, sponte obtu-

Nabuchodonosor avait emmenés à Babylone, 
et parmi lesquels toutes les tribus pouvaient 
ôtro représentées. D'autre part, si on lit dans
111 Esdr. 41 : « Mais tous ceux d'Israël, depuis 
douze ans eL au dessus (Sept.), en outre des 
serviteurs et des servantes, étaient 42,360 », 
on ne saurait en conclure que les nombres 
partiols ne comprennent que les hommes 
de vingt ans ei au dessus, tandis que le total 
comprendrait en plus ceux de douze ans et 
au dessus. Outre qu'il serait assez singulier 
que les nombres partiels et le total n ’eussent 
pas la même signification, on doit objecter 
que le texte c» question ne possède aucune 
valeur critique par lui-même. Si cette addi
tion était authentique et l’expression do la 
vérité, on devrait trouver dans les nombres 
partiels l'indication : depuis vingt ans et au 
dessus. Faut-il donc admettre de3 erreurs de 
copistes? Il semble que ce soit la solution la 
plus naturelle et la plus commode. Cepen
dant les différences entre les nombres partiels 
et la somme sont si considérables, qu’on est 
tenté do supposer qu’elles onL une autre 
origine, et que le LoLal (omnis multitudo) 
n'est pas l'addition des nombres précédents^ 
mais comprend encore d ’aulros Israélites 

ui n’ont pas clé énumérés à part. Sans 
oute, il y a des fautes, puisque les nombres 

ne sont pas les mêmes dans les trois textes; 
mais il nous semble qu’elles n'expliquent 
pas suffisamment les différences signalées. 
En tout cas, le total doit êLre admis comme 
authentique, puisqu’il est le même partout.

65. — Qui erant. . . Dans l’hébreu le mot 
nStf, ellêh, (ceux-ci) se rattache bien évidem
ment par la ponctuation à ce qui précède, 
de sorte que l'on devrait traduire : « Outre 
ceux-ci, leurs serviteurs et leurs servantes » \ 
mais le sens demande que l’on supplée « qui 
étaient », comme l’a fait le traducteur latin.
— Et in ipsis. Hébreu : « Et à eux », c’est-

à dire, aux Israélites, et non aux serviteurs 
et servantes. L’expression DilS» lahcm, n’ex
prime pas nécessairement la possession, mais 
simplement un rapport de dépendance. Par 
conséquent, il est au moins inutile de 
chercher à corriger le texte, comme l’a fait 
, adis J. D. Michaeiis, qui supposait que dans 
’hébreu il était question originairement de 

bœufs et de vaches transformés plus tard en 
chanteurs et en chanteuses, par suite de 
fautes de copistes. A la rigueur, on pourrait 
admettre que scÀomrim, (taureaux)
a pu devenir schorevim, ou D’n W D ,
mschorerim; mais le mot TRff, schor, (taureau) 
n’a pas do féminin, et il serait plus qu’étrange 
que n r s ,  pharoth, (vaches) eût été changé 
en rVlYWO, mschoreroth. Il s’agit donc de 
chanteurs et de chanteuses ( à̂XToci xal 
Soi, UI Esdr.), qui accompagnaient les Israé
lites et qu’on employait au3si bien dans les 
cérémonies funèbres, Eccl. n , 8 ;  II Parai, 
xxxv , 25, que dans les festins. Comme ces 
chanteurs et ces chanteuses étaient payés 
pour exercer leur art, et que, très vraisem
blablement, ils étaient de race étrangère, ils 
sont énumérés avec les serviteurs et les ser
vantes. On doit donc les distinguer des mu
siciens de la famille léviliquo. La traduction 
latine in ipsis> ne s’écarte pas au fond très 
sensiblement de l’original. — Ducenti. Dans 
Néh. et dans III Esdr. on trouve le 
nombre 245 qui provient probablement du 
verset suivant.

66. — Equi eorum septingenti... Les 
nombres sont les mêmes dans Néh. vu , 68 
et suiv. ; mais dans III Esdr. v, 42, il y a 
7,036 chevaux et 5,525 ânes.

h» Offrandes pour la construction du temple cl 
notices finales, 68-10.

68. — E t de principibus patrum. C’est-à- 
dire, quelques-uns des chefs de famille. —
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lerunt in domumDei ad extruendam 
eam in loco sao.

69. Secundum vires suas dedc- 
rant impensas operis, auri solidos 
sexaginta millia et mille, argenti 
minas quinqué millia, et vestes sa
cerdotales centum.

70. Habitaverunt ergo sacerdotes, 
et levitas, et de populo; et cantores, 
et janitores, etNathinaei, ín urbibus 
suis, universusque Israel in civita- 
tibus suis.

rusalem, offrirent spontanément, 
dans la maison de Dieu, de quoi la 
rebâtir à 'sa place.

G9. Ils donnèrent selon leurs for
ces, pour la dépense de l’œuvre, 
soixante et un mille pièces d’or, 
cinq mille mines d’argent et cent 
vêtements sacerdotaux.

70. Les prêtres et les lévites et le 
peuple et les chanteurs et les por
tiers et les Nalhinécns habitèrent 
donc dans leurs villes et tout Israël 
habita dans ses villes.

Cum tngrederentur... Lorsqu'ils arrivèrent 
sur l'emplacement du temple.

69. — Impensas operis. En hébreu : « Pour 
le trésor de l'œuvre », c'est-à-dire, pour le 
trésor qu’on rassemblait pour réédifier le 
temple el rétablir le culte. — A uri solidos...
Il s'agit ici de la darique, en hébreu ï l t w n ,  
darkmôn,  en grec Sotpetxôç, monna ie d’or 
perso dont la valeur était d'environ 27 fr. ; 
Cfr. I Parai, x x ix ,  7. — Argenti minas... On 
estime cette somme à un peu plus de 
600,000 fr. — E t vestes sacerdotales... Dans 
Néh. vir, 70-72, le compte est établi avec 
plus d'exactitude. D’après ce second texte 
Athersata donna mille drachmes (dariques), 
60 coupes, 30 tuniques de prêtres elBOO (hebr.j 
c’est-à-dire vraisemblablement 500 mines d'ar
gent. En effet, on ne peut pas songer à lire 
530 tuniques, car les centaines devraient 
précéder les dizaines. II est donc plus que 
probable que les mots Qiuo vekeseph
monim, (et argentum minas) qui précé
daient 500, ont disparu du texte. Quelques 
chefs de familles (toujours d'après Nehémie), 
donnèrent en outre 20,000 dariqnes d'or et
2.200 mines d'argent, et le reste du peuple 
donna 20,000 dariques d’or, 2,000 mines 
d'argpnt ut 67 tuniques sacerdotales* Donc, 
Athorsala, les chefs de familles ot le peuple 
donnèrent en tout 41,000 dariques d’or,
4.200 mines d’argent, 97 toniques sacerdo
tales ot 30 coupes d'or. Dans notre texte les

coupes ont été omises el les tuniques ont été 
portées à 400 au lieu de 97 pour faire un 
nombre rond. Los deux autres différences 
proviennent sans doute de fautes de copistes.
Il faut sans doute lire ici 44,000 dariques au 
lieu de 61,000, ainsi que nous l’indique le 
décompte que nous trouvons dans Néh. 
(4,000 -(- 20,000, + 2 0 ,0 0 0 ) ,  et quant aux
4,200 mines de Neh. (2,200 -j- 2,000), il faut 
leur ajouter 500 mines d ’après t .  70, comme 
nous l'avons déjà dit. On abtient ainsi un 
total de 4,700, en place duquel nous avons 
ici le nombre rond 5,000.

70. — Et de populo. C'est-à-dire, ceux du 
peuple, lo peuple et non pas quelques-uns du 
peuple. Il peut paraître assez extraordinaire 
qu’il soit question du peuple immédiatement 
après les prêlres et les lévites et avant les 
chanteurs et les portiers. Cependant, on peut 
faire remarquer que la communauté se com
posait essentiellement du sacerdoce propre
ment d it ,  c'est-à-dire, des prêtres ot de leurs 
auxiliaires immédiats, et du peuple en géné
ral, des laïques. Les chanteurs et les portiers 
ne venaient qu’en second ordre; en raison 
même de leurs fonctions qui n’étaient qu’ac
cessoires. Par conséquent, nous ne voyons 
pas pourquoi nous chercherions à recons
tituer le texte primitif et nous n'admettrons 
pas avec Schultz qu'on ait lu dans le princi
pe : El habitèrent les prêlres el les lévites, et 
ceux du peuple, et tout Israël dans les villes.
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CHAPITRE III

Le septième mois, l’autel des holocaustes fut réédifié, et la fôte des Tabernacles fui célébrée» 
el désormais les holocaustes furent offerts régulièrement ; mais les fondations du temple 
n'étaient pas encore posées (tV. 1-6). — Or, on s’occupa ensuite de rassembler des ouvriers 
et des matériaux, el la seconde année des dispositions furent prises pour faire avancer les 
travaux ( t f .  7-8). — Pendant que les ouvriers travaillaient, les prêtres et les lévites 
louaient le Seigneur et chantaient des hymnes et tout le peuple se joignait h eux 
(y t .  40-11). — La joie était grande, mais cependant plusieurs parmi les vieillards ne 
pouvaient retenir leurs larmes {tt*  42-43).

1. Et déjà le septième mois était 
venu et les fils d’Israël étaient dans 
leurs villes. Tout le peuple se ras
sembla donc comme un seul homme 
à Jérusalem.

2. El Josué fils de Josédec et ses 
frères, prêtres, el Zorobabel fils de 
Salathiel et ses frères se levèrent et 
bâtirent l’autel du Dieu d’Israël, 
pour y  offrir des holocaustes, comme 
il' est écrit dans la loi de Moïse 
homme de Dieu.

3. Et ils placèrent l’autel de Dieu

3 . R étab lissem en t de l'autel e t  fondation  
du tem ple, ni.

a. Rétablissement de l‘aulol} fête des Tabernacles et 
préparatifs pour la consiruciion du temple, 1-7.

On ne saurait trop admirer le zèle que 
déployèrent les Israélites pour rétablir le 
culte divin el reconstruire le temple. Les 
éprouves de la captivité eurent des effets 
salutaires; aussi nous voyons tout le peuple 
animé d'une même ardeur, spectacle que 
l'histoire ne nous avait pas encore offert, car 
si plusieurs rois s’étaient distingués par leur 
zèle pour organiser ou rétablir le culte, leurs 
efforts avaient été généralement peu secondés 
par le peuple.

Chap. ni. — 4, — Mensis septimus. C’est 
évidemment le septième m onde l’année môme 
du retour do la captivité, ainsi que le prouve 
le t .  8. — Et erant filii Israël... Cette re
marque incidente qui est uno allusion 
à ii, 70, a sans doute pour but de nous faire 
comprendre que les Israélites n’hésitèrent pas 
à abandonner lours nouveaux établissements 
pour accourir à Jérusalem. — Quasi vir  
m us. C’est-à-dire animés d'un même esprit, 
¿{AoOuÿcrôûv, 111 Esdr. v, 46. — h i  Jerusalm . 
Berihnau, dans son Commentaire, p. 44,

1. Jamque venerat mensis septi- 
mus, et erant filii Israel in civitati- 
bus suis; congrégalas est ergo po- 
pulus quasi vir umis in Jerusalem.

2. Et surrexit Josué íilius Jose- 
dec, et fratres ejus sacerdotes; et 
Zorobabel filius Salathiel, et fratres 
ejus, et aodificaverunt altare Dei 
Israel, ut offerent iu eo holocotau- 
mata, sicut scriptum est in lege 
Moysi viri Dei.

3. Gollocaverunt autem altare Dei

cherche à corriger notre texte d'après
III Esdr. v, 46,où on lit : eU xà e ù ç ù toü 
TCptOTOU tuàwvoi; tou w p x î j  âvaTo>îj, « sur ta 
place de la première porle, celle du levant. » 
Mais évidemment, c'est une addition tout 
arbitraire imitée de Néh. vin, 4, — Et fra 
tres ejus. C’est-à-dire, 1ns hommes du peuple, 
los laïques. — E t œdificaverunt. D’après le 
ÿ. 6, l'offrande des holocaustes commença le 
premier jour du septième mois. Par consé
quent, l’autel fut élevé en ce jour el rassem 
blée était déjà réunie, ce à quoi ne contredit 
pas le t .  4, « jamque venerat... » ou plus 
exactement d'après l'hébreu, « et lorsque 
arriva le septième mois... » Il est probabh 
que tous les matériaux avaient été préparée 
d'avance ol qu’il n'y eut qu'à les mettre en 
place.

3, — Super bases sms. On convient géné
ralement que le Kéri Vna'DQi meconotuv, est 
uno correction sans valeur, et que l'on doit 
préférer le singulier du Chétib *tnaiDQ. meco- 
notko. En ce cas, la forme féminine HTOD, 
meconak doit avoir le mêm* sens que le mas
culin r o n ,  mardis, ii , 68, et on traduira 
donc : « A sa place. » — Delerrenlibus eos..t 
Hébreu : « Car dans la crainte sur eux de la 
part des peuples des pays », c'est-à-dire des
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super bases suas, deterrentibus eos 
per circuil.um populis terrsLrum, et 
obtulerunt super illud holocdustum 
Domino mane et vespere.

4. Feceruntque solemnilaiJem Ta- 
bernaculorum, sicut scriptum est, 
et holocaustum diebus siugulis per 
ordinem secundum prseceptum, 
opus diei in die suo.

5. Et post hsec holocaustum juge, 
tam in calendis quam in universis 
solemnitatibus Domini, qua& erant 
consecralse, et in omnibus in quibus 
ultro offerebatur munus Domino.

sur ses bases, pendant que les peu
ples des contrées d’alentour s’effor
caient de les effrayer, et ils y  offri
rent l'holocauste au Seigneur matin 
et soir.

4. Et ils célébrèrent la solennité 
des Tabernacles, comme il est écrit, 
et offrirent l’holocauste tous les 
jours, selon l’ordre et comme il est 
prescrit de le faire jour par jour.

5. Ils offrirent ensuite l’holocausle 
perpétuel tant aux nouvelles lunes 
que dans toutes les solennités du 
Seigneur, qui étaient consacrées et 
toutes celles où on offrait volontai
rement un présent au Seigneur,

peuples voisins. Celle phrase incidento a sans 
rlouie pour but d'expliquer ce qui précède; 
mais on ne convient pas dans quel sens. 
D’après J. El. Michælis et Keil , la pensée 
serait celle-ci : Ils érigèrent l'autel et réta
blirent le culte, parce que la crainte des 
peuples voisins les avait saisis et qu’ils cher
chèrent ainsi à s’assurer ia protection divine. 
Mais il nous semble que c’est ajouter beau
coup au texte et que, si l'explication susdite 
était vraies les Israélites auraient dû s'y 
prendre plus tôt. Nous serions plutôt porté a 
admettre que les Israélites se hâLèrent de 
rétablir l'autel à sa place, en utilisant peut- 
être ses anciennes fondations, justemrnt parce 
qu'ils avaient à craindra une attaque de la 
part des peuples voisin*. On ne pouvait guère 
penser à changer remplacement du temple, 
d'autant qu'il était important de se servir des 
fondations qui avaient exigé des travaux très 
considérables ; mais quant à l'autel, il n’était 
pas nécessaire de le remetLre à la même 
place et il n'eut pas beaucoup coûté de le 
réédiiier complètement à neuf. Berlheau, dans 
son Commentaire, p. 46, cherche longuement 
à rétablir, à l'aide de 111 Esdr. v, 49, le texLe 
soi-disant primitif qui aurait été celui-ci : 
« Et se rassemblèrent contre eux des gens 
des peuples des pays, et ils (les Israélites) 
érigèrent l'autel a sa place, car dans un 
effroi sur eux (ils l'érigèrent). » Le sens se
rait : les peuples voisins vinrent pour empê
cher la construcLion de l'autel, et pourtant 
les Israélites l’érigèrenL, car Dieu épouvanta 
leurs ennemis et les empêcha de rien entre
prendre. On avouera-que r/esl compliquer les 
choses sans nécessité ; outre que les addilions 
du livre apocryphe ont par elles-mêmes si peu 
de valeur, que l’auteur d'une aussi ingénieuse

S, B ib le ,

restitution est obligé d’en rejeter une partie, 
parce qu'elle esL en contradiction avec son 
système. — Aîane et vespere. Cfr. Ex. 
xx ix , 38 et suiv., Nomb. xxvm , 3 et suiv.

4. — S'unit scriptum est. Cfr. Lévit. x x iu ,  34 
et suiv. — Per or dîne m. En hébreu “12DQ3, 
bemispar « selon le nombre », c’est-à-dire, 
selon le nombre prescrit par la loi pour chacun 
des jours de la fête, Cfr. Nomb. xxix , 43-34.

5. — Et post hœc... C'est-à-dire, après la 
fêle des Tabernacles, Lo verbe est sous-en
tendu. D’après le Hr. 6, on commença à offrir 
l’holocauste le premier jour du septième mois, 
et par conséquent, nous ne devons pas ad
mettre avec Bertheau que l'holocauste de 
chaque jour ne fut inauguré qu’après la fête. 
C'est au moins invraisemblable. Mais d’autre 
)art, il n'est pas dit non plus que jusqu’à la 
été des Tabernacles on se contenta d’offrir 
'holocauste de chaque jour et qu’on n'offrit 

ni victimes eucharistiques, ni victimes expia
toires. D'après Keil, le sens général serait 
celui-ci : Le service de l’autel commença le 
premier jour du septième mois par l’offrande 
rie l’holocauste de chaque jour, lequel se con
tinua régulièrement jusqu’au 45 du mois, 
c’est-à-dire, jusqu'au commencement do la 
fôte des Tabernacles. Pendant la fête on offrit 
les sacrifices prescrits parla loi pour chaque 
jour, et, après la fête, outre l'holocauste de 
chaque jour, on offrit aussi les sacrifices le 
jour de la nouvelle lune et les autres jours de 
fête de l’année. Jusqu’à la fête des Taber
nacles, rholocauste de chaque jour aurait été 
seul offert ci l’on aurait omis l’holocauste 
prescrit pour le premier jour du mois ou la 
nouvelle lune, ainsi que le sacrifice expiatoire 
du 40° jour du mois. Mais il ne nous semble 
pas qu'il faille l’entendre ainsi et nous pen-

UIIAS. — 2
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6 . Dès le premier jour du sep
tième mois ils commencèrent à offrir 
l'holocauste au Seigneur. Or le tem
ple du Seigneur n'était pas encore 
fondé.

7. Et ils donnèrent deTargentaux 
tailleurs de pierre etaux maçons,et 
des vivros et du breuvage, et de 
l’huile aux Sidoniens ctauxTyricns, 
afin qu'ils portassent les bois de 
oèdro du Liban a la mer de Joppé, 
selon ce que leur avait prescrit Gy- 
rus roi des Perses.

8 . Mais la seconde année de leur 
arrivée auprès du temple de Dieu à 
Jérusalem, le second mois, Zoroba- 
bel. fils de Salathiel et Josué fils de 
Josédec, et les autres prêtres et lévi
tes, parmi leurs frères, et tous ceux 
qui étaient venus de la captivité à 
Jérusalem, commencèrent à établir 
des lévites, depuis vingt ans et au- 
dessus pour presser l'œuvre du 
Seigneur.

G. A primo dio mensis septimi 
coepcrunl offerre holocaustum Do
mino; porro templum Dei nondum 
fundalum erat.

7. Dederant aulem pecunias lato- 
mis et esementariis; cibum quoque, 
et potum. etoleum, Sidoniis Tyriis- 
que, ut deferrent ligna cedrina de 
Líbano ad mare Joppe, juxta quod 
pracccperat Cyrus rex Persarum eis.

8. Anno autem secundo adventus 
eorum ad templum Dei in Jerusa
lem, raense secundo, cœperunt Zo- 
robabol filius Salathiel, et Josué 
filius Josedec, et reliqui de fratribus 
eorum sacerdotes, et levitæ, et om- 
nes qui vénérant de captivitate in 
Jerusalem, et constituerunt levitas 
a viginti annis et supra, ut urgerent 
opus Domini-

sons que Tailleur a simplement voulu nous 
dire qu’après la fête des Tabernacles, le ser
vice de l'autel se continua régulièrement et 
fui désormais constitué à nouveau d'une ma
nièro stable. — Et mi omnibus... Hébreu : 
« Et pour chacun qui offrait un don volon
taire au Seigneur. a Le sens est d’ailleurs le 
même quant à la substance. Lo mot r m j ,  
vedabnh désigne toute espèce de don voloni aire, 
parfois même un holocauste. Lëv. xxn , 18 ; 
Ez. x lv i ,  42. Ces dons ou hoiocausics pou
vaient être offerts tous les jours de Pannéo; 
mais on les offrait principalement les jours de 
fôte. Cfr. Nornb. x x ix ,  39.

6. — Porro templnm Dei... Celle remarque 
a pour bui de préparer à co qui va suivre.

7. — Sidonns, Tyvtisque. Il s’agit des Phé
niciens eo général, Cfr. L Parai. 'xxu , 4. — 
Ut deferrent... Salomon avait agi de même, 
Cfr. 111 Ilois, v, 20 cl suiv. ; II Parnl. h. 7 et 
suiv. — Ad viare Joppe. C’est-à-dire, par ia 
mor à Joppé. D’après Bertheau, les Phéni
ciens n’allerrissaienlpas précisément à Joppé, 
mais dans les environs. Mais, au fait, on ne 
voit pas bien pourquoi ils n'auraient pas pro
fité des facilités de débarquement que leur 
offrait le port de Joppé. Si î ujourd'hui le port 
de Jaffa est ensablé, il n’en était pas de 
même autrefois. — Juxta quod prœceperal... 
C'est-à-dire, en conformité avec les près-

criplions de Cyrus, avec la permission qu’il 
avait donnée de reconstruire le temple. On 
no voit pas, en effet, que Cyrus ail rien spé
cifié au sujet des bois de construction, et la 
chose est même peu vraisemblable.

b. Fondation du temple, 8-13.

8. — Anno aulem secundo... La seconde 
année après le retour de la captivité. 11 nVsi 
pas certain que ceLle seconde année coïncide 
exactement avec la seconde année de Cym-, 
ainsi que le prétend Théophile d’Aniioclie, 
ad Aulolic. I. MI, d'après Bérose. Nous savons 
seulement que Cyrus, dès la première année 
de son règne, permit aux Juifs de retourner 
dans leur pays, mais il ne nous est pas dit à 
quelle époque les exilés se mirent en route. 
Sans doute, ils durent so hâter de profiler de 
l’autorisation qui leur était accordée, mais 
toutefois les préparatifs et. le voyage lui- 
même demandèrent un certain temps, tout 
au moins la moiLié d'une année, eL par con
séquent, il n’est pas très probable que la se
conde année du retour soit précisément la 
seconde année do Cyrus. Au reste, la diffé
rence n’est pas grande. — Cœperunt... Jls 
commencèrent à établir des lévites pour 
presser les travaux, ou mieux, ils commen
cèrent la consLruclion du temple en établis
sant... — E t reliqui de fratribus eorum. Ceux
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9. Stelitque Josué et filii ejus, et 
fratres ejus, Gedniihel et filîi ejus, 
et filii Juda, quasi vir unus, ut ins- 
tarent super eos qui faciebant opus 
in templo Dei; filii Ilenadad, et filii 
eorum, et fratres eorura levitæ.

10. Fúndalo igitur a cæmentariis 
templo Dornini, steterunt sacerdotes 
in ornalu suo cum tubis; et levitæ 
filii Asapli in cymbalis, ut lauda- 
rent Deum per manus David regis 
Israël.

9. Et Josué et ses fils et ses 
frères. Cedmihel et ses fils, et les fils 
de Juda, furent là comme un seul 
homme pour presser ceux qui fe- 
saient les travaux dans le temple de 
Dieu ; de môme les fils de Hénadad 
et leurs fils et leurs frères les 
lévites.

10. Or, lorsque les maçons 
eurent posé les fondements du 
temple du Seigneur, les prêtres 
revêtus de leurs ornements se pré
sentèrent avec leurs trompeltes, et 
les lévites, fils d’Asaph avec leurs 
cymbales pour louer Dieu, selon les 
prescriptions de David roi d’Israôl.

qui sont énumérés à la suite, c’est-à-dire, les 
prêtres et les lévites, frères de Josué, d'une 
part, et de l’autre, tous ceux qui étaient re
venus de captivité', savoir les hommes 
d’Israël, en général, frères de Zorobabel. 
C’est la communauté toulo entière, tant dans 
les chefs que dans la masse, qui prit part à 
la reconstruction du temple. — £Ji urgerent 
opus Domini. Hébreu : <t Pour présider Pœuvre 
de la maison du Seigneur », c est-à dire, pour 
diriger les travaux de construction. Pour 
l’expression DïJn, lenatsêakk,  V. I, Parai. 
xxiii, 4, 24.

9. — Stelitque Josue... Les lévites énumé
rés ci-après, acceptèrent les fonctions que 
leur confia la communauté. Le verbe est au 
singulier dans l'original comme dans la tra 
duction, sans doute parce cju’il commence la 
phrase et s'accorde ainsi directement avec le 
premier sujet. — E t filii Juda. La compa
raison avec i l , 40, montre que m w ,  
Jekoudah (Juda), est une faute pour m y n n ,  
Hodaviah. Les fils d’iîodaviah sont très pro
bablement Cedmihel et ses fils, et par suite 
nous aurons ici trois classes de lévites ; Josué 
avec ses fils et ses frères; Cedmihel avec ses 
fils ; les fils d ’Hénadad, leurs fils et leurs 
frères. —  Quasi vir  unu*. Tous ensemble et 
animés d ’une même pensée. — Filii îîena - 
dad, etc. Les fils d’Hénadacl ne sont pas énu
mérés H, 40, parmi ceux qui revinrent de la 
captivité; mais nous trouvons dans Néh. 
ni, 24, x, 40, un fils d’IIénadad, Ben nui, le
quel e$t chef d’une famille lévitique. S'agit-il 
ici d’une troisième classe de lévites? La chose 
est possible, bien que rémunération soit in
terrompue. L’interruption serait alors peut- 
être motivée par le fait que I p s  deux pre
mières classes étaient particulièrement unies

entre elles, ainsi que l’indiquerait l’expression 
quasi v ir  unus. D’aprè3 une autre opinion 
qui n’est point invraisemblable, nous aurions 
là une simple apposition destinée à indiquer 
la parenté et l’union des deux classes de 
lévites nommées précédemment. Ainsi s’ex
pliquerait lo mol leoitœ de la fin du verset, 
lequel ne peut pas s’appliquer uniquement 
à une troisième classe, mais à la fois à tous 
les lévites sus-mentionnés. Il est inutile d’ail
leurs de chercher avec Bcrthcau, p. 49, à 
rétablir l'ordre naturel du texte d’après 
1U Esdr. v, 56, où la troisième clause est 
nommée immédiatement après les deux pre
mières, mais aussi où les fils de Juda en 
forment une quatrième sous la dénomination 
vlûl ’ImSîxtoO MIXtafioùS, ce qui suffit pour en
lever toute valeur critique à ce passage du 
livre apocryphe. — Levitæ. Quelle que soit l’o
pinion que l'on adopte, le mot levitæ s’ap
plique nécessairement aux classes de lévites 
énumérées précédemment et devrait être 
isolé par une virgule de et fratres eorum.

40. — Fundato igitur... Hébreu : « Et les 
constructeurs fondèrent... », ce qui équivaut 
à : lorsque Ios constructeurs fondèrent...
— Steterunt sacerdoles... Hébreu :«  ils (les 
chefs do ia communauté, Josué et Zorobabel) 
1rs prêtres... et les lévites, etc. » — hi ornatu 
suo. En hébreu « revêtus c’est-à-dire, re 
vêtus des vêtements propres à leurs fonctions, 
Cfr. II Parai, v, 42, xx, 24. — Cum tubis. 
Les trompettes n’étaient pas proprement des 
instruments de musique et avaient été con
fiées aux prêtres par Moïse, Nomb. x, 40. 
Quant à la musique, elle était l'apanage des 
lévites, principalement de ceux de la famille 
d’Asaph, depuis le temps de David, I Parai 
x m ,  8, xv, 46, 49. — Per manuf David
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11. Et ils chantaient ensemble 
des hymnes et les louanges du Sei
gneur : parce qu’il est bon, parce 
que sa miséricorde sur Israël est 
éternelle. Et tout le peuple poussait 
des cris avec grand bruit en louant 
le Seigneur, parce que lo temple du 
Seigneur était fonde.

12. Mais plusieurs des prêtres et 
des lévites et des chefs de familles 
et des anciens, qui avaient vu le 
premier temple, pleurèrent à haute 
voix lorsque les fondements de ce 
temple eurent été jetés sous leurs 
yeux. Et plusieurs élevèrent la 
voix en poussant des cris de joie.

13. Et personne ne pouvait dis
cerner le bruit des cris de ceux qui 
se réjouissaient et le bruit des gé
missements du peuple. Car tout le 
peuple mêlé .poussait des cris avec 
grand bruit et sa voix s'entendait 
au loin.

11. Et concinebant in hjrmnis e t  
confessione Domino : Quoniam bo
nus, cpioniamin selernurti misericor
dia ejus super Israel. Omnis quoque* 
populus vociferabatur clamore ma
gno in laudando Dominum, eo quòd 
fundatum esset templum Domini.

12. Plurimi etiam de sacerdoti bus 
et levitis, et principes patrum, et 
seniores qui viderant templum prius 
cum fundatum esset, et hoc tem
plum in oculis eorum, flebant  ̂voce-- 
magna; et multi vocirerantes in la?- 
titia, elevabant vocem.

13. Nec poterat quispiam agnos- 
cere vocem clamoris lætantiùm, et 
vocem fletus populi; commixtim 
enim populus vociferabatur clamore 
magno, et vox audiebatur procul*

C'est-à-dire, selon l’organisa Lion iutroduitè 
par David, Cfr. I Parai, xxv, '2.

44. — E t concinebant. En hébreu 
vaiaanou, litt. « et ils répondaient », ce qui 
pourrait indiquer que deux chœurs alter
naient, l’un en chantant : Louez le Seigneur, 
parce qu'il esc bon, et l’autre : Parce que sa 
miséricorde demeure éternellement... Toute
fois, rien n'indique que les choses se soient 
passées de la sorte, et il est, ce me semble, 
plus naturel de supposer que les prêtres et 
les lévites chan La i ont des Psaumes qui com 
mençaient par une invitation à louer Dieu, 
par exemple, les Ps. cv, c v î ,  cvn ; Cfr. 1 Pa
rai. xvi, 3i, 41 ; Il Parai, v, 13, vu, 3.

4 2. — Qui viderant templum prius. Le 
temple de Salomon avaiL olé détruit en 588 
et les fondations du nouvel édifice furenL 
posées en 534 ou 535 ; par conséquent, plu
sieurs parmi les anciens avaient pu voir lo 
premier temple. Bien plus, d'après Agg. H, 3, 
il se trouvait encore, dans la troisième année 
do Darius, fils d’ïlystaspe, des hommes nui 
avaient vu la magnificence de l'ancien temple.
— Eum [undàlum esset. L’hébreu ,nD*a, 
beiosdo, se raLtache par la ponctuation à co 
nui précède et devrait so traduire : « Dans sa 
fondation », c’est-à-dire, pendanL qu*il sub
sistait, co qui a été rendu plus ou moins 
heureusement dans la Vulgate, avec l'addition 
de la conjonction et devant hoc templum.

Mais nulle part ailleurs, on ne rencontre le 
substantif IDi, iosed, e t de plus, le sens de
mande que n o t a  se relie à co qui suit, car 
sans cela les mots : cette maison devant leurs 
yeux, ne sont plus intelligibles. On devrait 
donc traduire ainsi :« Lorsqu'on fondait cette 
maison devant leurs yeux. » De la sorte, le 
suffixe 1 de 17DO est explétif et précède le 
nom auquel il se rapporte, ce qui a lieu 
quelquefois, Cfr. ix, 4 ; II Parai, x x v ï ,  \L
— Flebant voce magna. En comparant le 
nouveau temple à l’ancien, la pauvreté de 
l’un à la magnificence de l’autre, leurs regrets 
et leur douleur changeaient en larmes les 
joies du retour. — E t multi vocâ[crantes... 
Hébreu : « Et beaucoup dans la joie et. l'al
légresse pour élever la voix », c’est-à-dire, 
beaucoup étaient dan* une si grande joio, 
qu’ils ne pouvaient s’empêcher de la mani
fester à haute voix.

43. — Nec poterat... La Vulgate nous 
paraît assez bien rendre le sens de l'original, 
qui porte : « Et le peuple n'était pas com
prenant (distinguant) le bruit des cris de joie 
auprès (d'avec le) bruil de* pleurs du peuple, 
car lo peuple se réjouissait a haute voix et lo . 
bruit s'entendait au loin, » Le sens serait 
donc que parmi le peuple proprement dit ; 
(tes laïques), les cris de joie et (es lamenta
tions so mêlaient, mais que 1rs cris de joie < 
étaient si forts qu'on ne distinguait pas les*.
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CHAPITRE IY

;Sur ces entrefaites, les ennemis des Juifs leur proposèrent d'édifier le temple en commun, 
mais leur proposition ne fuL pas acceptée, et depuis ce jour ils cherchèrent à empêcher les 
travaux jusqu'au règne de Darius {tir. 4-5). — Sous le règne d’Assuérus, ils accusèrent les 
habitants de Juda cl de Jérusalem, et dans les jours d’Arlaxcrcès, leurs chefs écrivirent au 
roi des Perses pour lui dénoncer les entreprises des Juifs et les représenter comme des 
rebelles et les ennemis irréconciliables des Perses (tfŸ. 6-16). — Le roi répondit aux 
accusateurs du peuple israélite en leur prescrivant de s’opposer aux travaux de recons
truction de Jérusalem ; et l’œuvre do la maison du Seigneur fut interrompue jusqu’à la 
seconde année du règne de Darius ( J t .  47-24).

1. Audierunt autem hostes Judie 
•et Benjamín quia filii captivitatis 
«dificarent templum Domino Deo 
Israel.

2. Et accedentes ad Zorobabel, et 
ad principes patrum, dixerunt eis : 
JSdificemus vobiscum, quia ita ut 
vos, quBerimus Deum vestrum; ecce 
nos immolavimus victimas a diebus 
Asorlladdan regis Assur, qui ad- 
duxit nos huc.

•cris de joie des gémissements...,et non pas 
que le peuple, dans sajoie,n’entendait pas les 
pleurs des anciens de la communauté. D’après 
Schultz, chacun était si occupé de donner un 
libre cours à ses sentiments de joie ou de 
tristesse, qu’on ne comprenait plus les chants, 
interprétation peu admissible, à notre avis.

A . L e s  p e u p le s  e n n e m is  s ’o p p o s e n t  à, l a  
c o n s t r u c t io n  d u  te m p le  e t  a c c u s e n t  l e s  
J u i f s  a u p r è s  d e s  r o i s  d e  P e r s e ,  iv.

a. Obstacles apportés à la construction 
du temple, iv, 1-5.

c h a p . iv . —  4 . —  tfostes Judœ et Benja
min. D'après le t .  2, le* ennemis de Juda et 
de Benjamin sont les Samaritains, c’est-à- 
dire, les descendants des colons que le roi 
Asarhaddon avait établis dans le royaume des 
•dix tribus, IV Rois, xvn, 24. Apparemment 
que leur hostilité datait d 'avant la captivité.
— Filii captivitatis. Les fils de la captivité 
sont les Israélites revenus de l'exil, et qui,

Îiour la plupart, en dehors des prêtres et des 
évites, appartenaient aux d.'tix tribus de 

Juda et de Benjamin, i, 5. Aussi comprend
an facilement qu'on les désigne par l'appella-

1- Or, les ennemis de Juda et de 
Benjamin apprirent que les fils de 
la captivité bâtissaient un temple 
au Seigneur Dieu d’Israël.

2. Et s'approchant de Zorobabel 
et des chefs de familles ils leur di
rent : Laissez-nous bâtir avec vous, 
parce cjue nous cherchons voire 
Dieu ainsi que vous; et nous lui 
avons immolé des victimes depuis 
lesjours d’AsorHaddan, roi d’Assur, 
qui nous a amenés ici.

tion de fils de Juda et de Benjamin pour les 
distinguer des autres peuples.

2. — Ecce nos immolamus... Hébreu : « Et 
nous lui sacrifions depuis... » Telle est du 
moins la leçon du Keri, frçon adoptée par la 
plupart des commentateurs modernes, sinon 
tons. On peut d'ailleurs expliquer le Chélib, 
D>rn7 UTON abl, veto anakhnou zobekhim, 
en disant que «S, lo, n'est pas la néga tion, 
mais a été employé pour *n, commo dans 
plusieurs autres passages, V. Ex. xxi, 8; 
I Rois, iî, 3 ; II Rois, xvi, 48, etc. D’ailleurs, 
si c'était une négation, elle devrait précéder 
immédiatement le verbe DVD?- Il nous 
semble donc inutile de discuter les diverses 
opinions des anciens commentateurs. Les 
SeptanLe, ainsi que la version syriaque, n’ont 
pas non plus la négation. — A diebus Asor-  
Haddan. Co passage montre que la colonisa
tion de la Samarie, si elle commença sous 
Sargon et Sennachérib, eut lieu principale
ment au temps d’Asarhaddon. Les inscrip
tions ne parlent pas précisément de cetie 
colonisation, mai3 elles nous apprennent ce
pendant qu'Asarhaddon transporta des peu
plades orientales dans le pays des Khalti,
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3. Et Zorobabel leur dit, ainsi que 
Josué et les autres chefs des familles 
d’Israfil : Go n’est pas vous et nous 
qui devons bâtir une maison à notre 
Dieu, mais nous bâtirons, nous 
seuls, au Seigneur • notre Dieu, 
comme nous l’a ordonné Cyrus, roi 
des Perses.

4. Il arriva donc que le peuple du 
pays empêcha les mains du peuple 
de Juda, et les troubla dans leur 
construction.

SI

3. Et dixit eis Zorobabel, et Josue, 
et reliqui principes patrum Israel : 
Non est vobis et nobis ut sedificemus 
domum Deo nostro, sed nos ipsi soli 
sedificabimus Domino Deo nostro, 
sicut prsecepit nobis Gyrus rex Per- 
sarum.

4. Factum est igitur, ut populus 
terrse impedirei manus populi Judse, 
et turbaret eos in sedificando.

c’est-à-dire, en Syrie, ce qui comprend la 
Phénicie et ia Palesline, Cfr. Schrader, Kei- 
linschr. p. 244. Four le nom d’Asarhaddon, 
V. IV Rois, xix, 37. Probablement les Sama
ritains comprenaient que la possession du 
temple donnait par elle-même ia primauté 
au peuple qui l'avait chez lui. Sans doute 
aussi ils se promettaient bien, après avoir 
participé à la construction du temple, de 
s'immiscer par suite dans les conseils de la 
nation Juive. Peut-êthe encore, avaient-ils 
l’intention de s 'attirer les faveurs et les bé
nédictions du vrai Dieu ; mais il no ssmble 
pas,d’après loute leur histoire, que leur zèle 
fût pur cl leur religion bien éclairée. Tout 
nous montre en eiînt qu'ils étaient bien les 
descendants des colons assyriens, et qu'ils 
étaient loin d’honorer Jéhovah scion sa loi et 
ses préceptes, ainsi que nous le dirons au 
verset suivant.

3. — Non est nobis et vobis... C'est-à-dire, 
nous ne pouvons élever en commun une 
maison à celui qui est notre Dieu. — Domino 
Deo nostro. Hébreu : a Au Seigneur Dieu 
d’Israël. » Les mots « notre Dieu », nt « le 
Dieu d ’Israël », contredisent indirectement 
l’affirmaLion des Samaritains ; « Quia ut vos 
quærimus, elc. » du t .  2. Jéhovah, ln Dieu 
d’Israël, n’est pas le Dieu de ceux qu’Asar- 
haddon a transportés dans le pays. Au reste, 
Yédit de Cyrus invoqué ici, s’adiessait seule
ment à ceux qui appartenaient au peuple du 
vrai Dieu, de Jéhovah, et semble ici confirmer 
les prétentions de la nouvelle communauté 
juive. Par conséquent, les chefs du peuple 
étaient dans leur droit en repoussant la de
mande des Samaritains, car ceux-ci n’éLaient 
ni Israélites, ni même de véritables adora
teurs de Jéhovah. En effet« les Samaritains, 
de leur propre aveu, étaient les descendants 
des colons que le roi d’Assyrie avait amenés 
dans le royaume de* dix tribus, lesquels co
lons venaient de Babylone, de Cutha et autres 
lieux, IV Rois, xvu, 24. Sans doute la popu
lation tout entière du royaume schismatique

n’avait pas été transportée en Assyrie, et 
plusieurs passages nous montrent avec la 
dernière évidence qu’un certain nombre d'Is
raélites étaient restés dans le pays. Cfr.
IV Rois, xxni, 45-20; II Parai, xxx, 6 
et suiv., xxxiv, 6, et Jér. x u ,  5 cl suiv., où 
les hommes donl parle le prophèLe devaient 
appartenir à la descendance des Israélites. 
Mais de ces restes des dix tribus, il n'est 
point question ici, et rien n'indique qu’ils 
fussent constitués en communauté. Il paraît 
bien qu’ils furent absorbés par les peuples 
venus d’Assyrie, et qu’ils n'exercèrent sur 
eux aucune influence. Ce sont les descendants 
de ces peuples qui demandent à participer à 
la reconstruction du peuple, et nous savons 
par IV Rois, xvu, 29-33, que les colons 
assyriens apprirenL à louer Dieu sous la di
rection d'un prêtre des veaux d'or, e t  qu'ils 
continuèrent à honorer simultanément les 
divinités de leur pays d’origine. Aussi l’au
teur des Rois, ib id . i .  41, improuve sévère
ment leur conduite, et termine ainsi : « Ita 
fa ci un t usque in præsentem diem », cest-à- 
dire, jusqu'aux jours de la captivité, vers le 
milieu même de la capliviLé. En résumé, il 
s’agissait non pas précisément d'accorder à 
de sincères adorateurs du vrai Dieu, l'autori
sation de participer à la réédification du 
temple, mais d 'admettredans la communauté 
du peuple do Diou une population étrangère 
et donL le culte était tout imprégné de paga
nisme. C'est à quoi les chefs de Juda ne 
pouvaient consentir sans se rendre coupables 
d’infidélilé envers leur Dieu.

4. — Populus terrœ. Ce sont les colons 
étrangers, les ennemis de Juda et de Benja
min qui sont ainsi désignés. — Impediret 
manus... Hébreu : o (Et il arriva quo le 
peuple do la terre) rendait lâches les mains 
nu peuple de Juda », c'est-à-dire, cherchait 
à opposer des obstacles au peuple de Juda et 
à le décourager. Juda  désigne ici l'ensemble 
du territoire occupé par les exilés rapatriés.
—  E t  turbaret eos... Hébreu : a Et les effrayait
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5- Conduxerunt autem adversus 
eos consiliatores, ut destruerent 
consilium eorum. omnibus diebus 
Gyri regis Persarum et usque ad 
regnum Darii regis Persarum,

6. In regno aulcm Àssueri, in 
principio regni ejus, scripserunt ac- 
cusationem adversus nabitatores 
Judee et Jerusalem.

7. Et in diebus Àrtaxerxis scrip- 
sit Beselam, Mithridates, Thabeel, 
et reliqui qui erant in consilio co- 
rum, ad Arlaxerxem regem Persa- 
rum ; epistola auLem accusationis 
scripta erat syriace, et legebatur 
sermone syro.

5. Et ils gagnèrent contre eux des 
conseillers pour ruiner leurs des
seins, pendant toute la vie de Gyrus, 
roi des Perses et jusqu’au règne de 
Darius roi des Perses.

6. Mais sous le règne d'Assuerus, 
au commencement de son règne, ils 
écrivirent une accusation contre les 
habitants de Juda et de Jérusalem.

7. Et aux jours d’Artaxerxès, Bé- 
sélam, Mitlmdatc et Thabéel et les 
autres qui étaient dans leur conseil, 
écrivirent à Arlaxerxès roi des 
Perses. Et la lettre d’accusation 
était écrite en langue syriaque et 
se lisait en langue syriaque.

au sujet delà construction. » Los commenta
teur^ font ici remarquer que le Chéub 
0*nb30, mbalahim> est préférable au Keri 
Q H r a n ,  mbahalim, attendu que si le vprbe 

balah, ne se rencontre nulle part, le 
subslanlil' nnba . balahah, n’est point rare, 
et présuppose l'existence du verbe n b a ,  
balah.

5. — Con&üintores. On ne peut savoir si 
les Samaritains corrompirenL à prix d’argent 
les conseillers ou les ministres du roi de 
Perso, ou s'il Pst question seulement de 
mandataires qu’ils chargèrent de plaider leur 
rau-o à la cour. En tout cas, ces conseillers 
rru^sirenL à annihiler les projets des Juifs, 
c'est-à-dire, à luire arrêter les travaux pen
dant, tout le reste du temps du règne de 
Cyrus, jusqu’au commencement du règne de 
Darius Darius fils d’IIystaspe qui parvint au 
trône peu après Cambvse, fite de Cyrus (an 
du monde 3183 ; avant Jesus-Christ 521). L’em- 
pèchement dura donc dp 14 à 15 ans. — 
Omnibus diebus Cyri. C’est-à-dire, pnviron 

endant cinq ans, puisque Cyrus fut roi à 
abylone pendant sc*pl. ans, et que le texte 

semble indiquer que I p s  machinations des 
Samaritains no lardèrent pas à réussir. Le 
ch. x  de Damnl peut aussi faire supposer 
que les travaux furent arrêtés dè< la troisième 
année de Cyrus. Comme ils ne furent repris 
que la seconde année du règne de Darius, 
t .  24, ils furent donc, interrompus en loul 

endant quatorze ans, car Cambyse et le faux 
merdis régnèrent à eux deux pendant huit 

ans. On peut se demander pourquoi Cyrus 
revint sur sa détermination. Peul.*êlre ne 
comprit-il pas bien la conduite dos Juifs à 
l’égard des Samaritains. I! put supposer qu'ils 
repoussèrent Jes avances de ceux qui se

disaient leurs coreligionnaires pour nés mo
tifs plus politiques que religieux, et qu’il-; 
comprenaient mal son êdit. Il fut d ’autant 
plus facile dedénaiurer les intentions des 
Juifs, que les révoltes étaient toujours à 
craindre dans un aussi vasleempire.

b. Obstacles apportés à la reconstruction des murs 
de Jérusalem, 6-24.

6- — In  regno autem Assueri, Fils de Cyrus, 
appelé aussi Cambyse; les rois de Perse 
avaient souvent deux noms. On se demande 
quels sont les rois dont il rs t parlé ici, ques
tion dont nous renvoyons l’examen au V. 24. 
Contentons-nous pour le moment de faire 
observer nue, dans le dialecte perse, Kurus 
correspond à Cyrus, l)amyavus, à Darius, 
Khsyarsa, à Asmèrus, Aslwvcrus ou Xerxcs, 
et Arttakhsnbra à À r taxer ces ou Artnhasta.
— In  prinr.ipio regm ejus. Ces paroles té
moignent de rempressemcnL des Samaritains 
à profiter du changement do règno, espérant 
que Je nouveau roi serait moins favorable 
aux Juifs que Darius, son prédécesseur. L’au
teur n’indique d’ailleurs, ni le sujel de ia 
lettre, dont le fond se laisse deviner, ni quel 
en fut le résultat.

7. —  Et reliqui qui erant... Hébreu : « Et 
les autrrs sps compagnons. » Si l’on se rap
porte aux Ÿtf. 9, 17, 23 et à E. v, 3, etc., il 
faudrait lire : « leurs compagnons. » On ne 
sait, pas à qui se rapporte te suiTixe que nous 
traduisons par ses, ce qui d'ailleurs, est de 
pou d’imporiance. Le mot rVU3, kenavotli, 
dont le singulier serait n3D, kenath, ne so 
rencontre pas ailleurs dans l’hébreu, mais est 
d’un emploi plus fréquent dans les passages 
chaldaïques, V. tfr. 9, 47, 23, v, 3 etc. li 
signifie compagnon, concitoyen et d ’après
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3. Réum Bécltéem et le scribe 
Samsaï écrivirent de Jérusalem au 
roi Aataxerxcs une lettre en ces 
termes :

9. Réeum Béetléem et le scribe 
Samsaï et leurs autres conseillers, 
les Dinoens, les Apharsatachéens, 
les Terphaléens. les Apharséens, 
les Ercliucens, les Babyloniens, les 
Susanéchéens, les Diévens, et Ela
mites.

8. Reum Beelteem, et Sarasai 
scriba, scripserunt epistolam unam 
de Jerusalem Artaxerxi regi, hujus- 
cemodi :

9. Reum Beelteem, et Samsai 
scriba, et reliqui consilialores eo- 
rum , Dinæi, et Apharsathachæi, 
Terphalæi, Apharsæi, Erchuæi, Ba- 
bylonii, Susanechæi, Diævi. et Æia- 
mitæ.

Gésénius, qui codem cognomine, sive litulo 
u titu r , sive eodem munere (ungitur. — Epis- 
lola aulem ... Hébreu ; « Et récr it de la lettre 
était écrit en araméen (syriaque), et traduit 
en arameen », c’est-à-dire, fut écrite en ca
ractères a ram éense t traduite en araméen, ce 
qui ne signifie pas que la lettre fût réelle
ment iraduite de l’hébreu ou du chaldéen, 
m aisqu’eilc futcomposée, non dans la langue 
maternelle de ceux qui l’écrivirent, mais en 
arameen. Bertheau. p. 64, traduit : <r Et la 
copie de la lettre... », comme si Poriginal 
eut été écrit dans une autre langue que ¡’ara- 
méen ; mais le. mot nrD, kelhab, ne signifie 
pas copie, mais écrit, et, par conséquent, on 
ne don pas conclure avec l'auteur cité, que 
celui qui a rédigé ce passage, n'avait en 
main dans les documents dont il s’est servi, 
que Iri traduction arameenne de la lettre. Les 
auteurs de la IctLre. lesquels étaient Samari
tains, parlaient une longue qui se rapprochait 
plus de l’hébrmi que de l’araméen, et sans 
doute, ils se servirent de l'araméen, parce 
que c’clait la langue officielle de l’empire. 
Ûette langue s’écrivait avec des caractères 
spéciaux, ce qu'indiquent les mots « ccriLs en 
araméen », lesquels n'autorisent nullement à 
supposer, comme le fait Berllieau, I. c, que 
la langue arameenne pouvait s’écrire avec 
d’aut res caractères que les siens pi opros, avec 
l'alphabpt hébreu, par exemple, L’un des 
nom s Milhridate, est d’origine per-e, mais il 
n’y a pas à s’en étonner, puisque Zorobabel 
lui-mtme esL aus*i appelé Sassabasar, i, 3. 
Au reste, l'auteur ne nom a pa< Lran-mK la 
lettre en question, car il ne semble pas qu’il 
faille l’identifier avec celle qui est contenue 
dans les t t »  9-4G. Il ne paraît pas possible 
en effet, que les personnages du t .  8, soient 
les mômes que ceux du t .  7. Toutefois, on 
peut adopter une opinion intermédiaire et 
supposer que Réum et Samsaï fBéeltéem n’é
tant pas un nom propre en hébreu), officiers 
supérieurs de la cour du roi de Perse, agirent 
sous l’impulsion des Samaritains Bésélam, 
Milhridate,etThabéel et formulèrent la plainte

que ces hommes avaient portée contre les 
Juifs. La chose est d’autant plus probable 
que tout autrement, on ne saurait pas même 
en gros ce que contenait la lettre dus Sama
ritains, au moins dans l’hébreu où nous 
lisons: « L’écrit de- la lettre, etc. » ; en effet 
rien n’indique, comme au t .  6, par exemple, 
quel était le sujpt de cette httro. Ce ne doit 
pas èLre d’ailleurs sans motif que {’historien 
mentionne en quelle langue elle était écrite, 
mai* pour servir d'introduction à la citation 
qu’il va faire, en re,produisant un document 
en araméen. Enfin, comme dernière preuve à 
l’appui, on fait r emarquer que le 8 com
mence sans la particule copulativf T (et), qui 
devait s’y irouver comme au t .  7, s'il était 
question'd 'une autre leLtre. Il est. vrai que 
ladite leLtre ne commence qu’au t .  9, mais 
c’est sans doute parce que les nom* des au
teurs n’étant plus les mômes, avaient besoin 
d’être indiqués, ou pnut-êlre même parce que 
le morceau tout entier a été emprunté tel 
quel à un document écrit en langue ara- 
méenne.

8. — Reum. Ici commence un fragment en 
chaldéen, qui ¿’étend jusqu'au t .  18 du 
ch. vi. — Beeleem. Les mot- D ÿ ïH w n , beel 
theem, ne sont pa-* un nu/n p;opr<*. mai« si
gnifient maître du conseil. conseiller, e t  qui 
indique quelle était la fonction du personnage 
nomme précédemment. — lîtijusceinodi. D.in* 
l ortginal, ND2D- kenênia. esL composé de 3 
et de pour nemnrt et peut tra
duire par« comme nous disons »ou « comme 
nous allons dire. »

9. — Reum Beelteem, etc... Dans l’original : 
« Alors Réum le cnnsmller, etc. » La propo
sition principale manqua de verbe, el on peut 
à la rigueur y suppléer par celui du verset 
précédent, (srupsii. ou scripserunt}, mais 
nous croyons plutôt avec le D. Keil que la 
phrase est interrompue et que le véritabln 
verbe est, au t .  ‘H . La construction régulière 
serait celle-ci : Alors (c'est-à*din\ dans les 
jouis d’Artaxercés), envoyèrent Réum, etc., 
une lettre au roi Artaxercès, dont voici le
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10. Et cseteri de gentibus quas 
transtulit Asenaphar magnus et 
gloriosus, ct habitare eas fecit in 
civitatibus Samariae, et in reliquis 
regionibus trans flumcn in pace.

11. (Hoc est exemplar epislolse 
quam miserunt ad eum): Arlaxerxi 
regi; servi tui, viri qui sunt trans 
fluvium, salutem dicunt.

12. Notum sit regi quia Judfiei qui

10. Et les autres d’entre les peu
ples que transféra le grand et glo
rieux Asénaphar, et qu’il fit habiter 
en paix dans les villes de Samarie 
et dans les autres régions au-delà du 
fleuve.

11. (C’est la copie de la lettre 
qu’ils lui envoyèrent). Au roi Ar- 
taxerxès, vos serviteurs,leshommrs 
qui sont au-delà du fleuve, souhai
tent le salut.

12. Que le roi sache que les Juifs

modèle : Tes serviteurs, les hommes qui. etc.
— E t reliqui consiliatores eorum. L’original 
porte : « El les autres, leurs compagnons »,
V. *. 7, lesquels sont énumérés à ia suite. — 
Dinœi. Les Dinéens, pensent quelques-uns, 
pourraient être originaires de la ville mode 
de Deinaver, dont, le nom se serait conservé 
longtemps encore après ; Abulf. Géog. édit. 
Par. p. 444. Ils sont mentionnés dans les 
inscriptions, sous la forme Dayaani ou 
Dayaini, comme appartenant à la confédé
ration des Nahiri, c'est-à-dire» des peuples de 
l’Arménie ; Cir. Schrader, Keiiinschr. p. 246. 
Mais il n’est pas certain que l’idenlité des 
rioms prouve l’>dpntilé des deux peuples. — 
El Apharsnthanhœi, Ce sont peut-être les 
Oap7jTax7ivoi ri'Hérodote, Hérod. i, 404, peu
plade cantonnée sur 1rs frontières de la Médie 
et de la Perse et que Strabon, Strab. xv, 3,42, 
mentionne comme portée au bngandage. — 
Terphalœù P*ut-ètre les Tonroupoi, PLolém.
vi, 2, 6, qui habitaient à l'est ri’fil y maïs. — 
Apharsœi. Les Apharséens, Aphar-
saiè, ne sont probablement pas autre choso 
que les Perses, dont le nom est ici précédé 
de I’n proslhéuque. — Erchuœi D’après l’o
riginal, les Arkevéens, '»‘p ïN , Arhva'iè , qu’on 
peut supposer originaires du la ville d’Ërech, 
•ntf, Gen. x, 40, Arku dans les inscriptions, 
pt dont les ruines ont été retrouvées dans 

cps derniers temps à Warlca, sur la nve 
gauche de KEuphraLe, au sud-est de Babv- 
ione; Cfr. Schrader, Keiiinschr. 48- — Sttsa- 
nechœi. Ce sont les Susiens, I p s  habitants de 
la ville de Suse. — Dxœvi. Ln Keri ^ î l l ,  
Dèhnïé, au lieu de N1HT Déhavé fait penser 
aux Aaoi des Grecs, Hérod. i, 125. — Et 
Elamitœ. Les Elamites sont les gens d'Elam 
ou d’Elymaïs.

40. — Asenaphar. Autrement Osnappar 
ISJDN« et en grec ?A<rffsvâ<p«p. En comparant 
ce verset avec le 2, on peut penser qu'il 
s'agit d’Asarharldon, et que si Osnappar n'est 
pas un surnom, c’est peut-èlrp la corruption 
du nom d’Asarhaddon, pm D tt*  Toutefois,

comme il n’est pas appelé roi d’Assur, il est 
bien possible que ce personnage soit simple
ment celui des généraux d’Asarhaddon, qui 
reçut mission de conduire les colons dans la 
Samarie. — Qwi ¿uni ira»s jluvinm. Ces 
peuples se trouvaient an-delà de l'Euphrate, 
par rapport à leur lieu d’origine. — Jn pare. 
L’expression 3W01, oukeènelh, signifie « et I- 
reste », ce qui indique que rénumération n’est 
pas complète. Ce ne sont pas seulement le* 
colons de (a Samarie qui *q liguent coniro 
les Juifs, mais tous les peuples qui avaient 
été transportés à l'ouest de l’Euphrate. Tous 
sans doute avaient le même intérêt à com
battre les progrès de la puissance des Juifs, 
car ils pouvaient craindre que (a nouvelle 
communauté n’attirât à elle tous les Israélites 
de la Palestine ct des pays voisins. Aussi 
trouvons-nous ici d’autres noms que ceux 
qui sont dans IV Rois, xvn, 24.

4 4. — Hoc est exemplar... On traduit gé
néralement ptîHSi parscheghen, et dans 
E 'ther, n i ,  4 4. iv, 8, pHJns, pathsnhegken, 
par rop^commn dans la Vnlgate. Cependant 
te sens de ce mot paraît tout au moins plus 
étendu et dépendre du sujet ;rar, par exemple, 
au t .  23, ce n’est pas de la copie, mais de 
Pédit lui-même dont il est question. Dans la 
Vulgate, il est rendu une fois par summa, 
dans Est h. ni, 44. Lr*s deux formes se 
trouvent concurremment dans les Targnm* 
et dans la version >vriaque. — A r  taxer ci 
regi. C'est ici proprement que commence la 
lettre. — Salutem dicunt. Dans l’original. 
naîTDl. oukcéneth, « ct le roste », sert à com- , 
pléler l’énumération et peut-être aussi rem
place la formule de la saiuLation qui devait 
se trouver en tête dn la lettre,

42. — Qui ascenderunt a te ad nos. C’est- 
à-dire, qui sont venus de la contrée où lu 
réàidos. !l ne suit pas de là que ce soit 
Artaxercès qui les eût envoyés, bien qu’on 
puisse admettre que les Juifs continuèrent, 
même après Cyrus, à rentrer dans leur pays.
— A d  nos. Dans la contrée où nous habitons,
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qui sont montés de chez vous chez 
nous, sont venus à Jérusalem, ville 
rebelle et très mauvaise, qu'ils bâtis
sent, élevant ses murailles, et cons
truisant des maisons.

13. Maintenant donc que le roi 
sache que si cette ville est bâtie et 
ses murs restaurés, ils ne paieront 
plus le tribut, ni Timpôt, ni les reve
nus annuels, et ce dommage attein
dra jusqu’aux rois.

14. Or, nous souvenant du sel que 
nous avons mangé dans le palais, et 
croyant qu’il n'est pas permis de 
voir les dommages causés au roi, 
nous avons envoyé et nous en avons 
donné avis au roi.

15. Afin que vous recherchiez 
dans les livres des histoires de vos

Î)ôres, et vous trouverez écrit dans 
es mémoires, et vous saurez que 

cette ville est une ville rebelle, nui
sible aux rois et aux provinces, et 
que des guerres y  sont excitées 
depuis les jours antiques, et c’est 
pour cela que cette ville a été dé
truite.

ascenderunt a te ad nos, venerunt 
in Jerusalem civitatem rebellem et 
pessimam, quamsedificant, extruen- 
tes muros ejus, et parietes compo
n e n ts .

13. Nunc igitur notum sit regi, 
quia si civitas illa sedificata fuent, 
et muri ejus ins Laura Li, tributum, et 
vectigal, et annuos reditus non da
bunt, et usque ad reges hsec noxa 
perveniet.

14. Nos aulem memores salis 
quod in palatio comedimus, et quia* 
lacsiones regis videre nefasducimus, 
idcirco misimus, et nuntiavimus 
regi.

15. Ut recenseasin libris historia- 
rum patrum tuorum, et invenies 
scriptum in commentariis ; et scies 
quoniam urbs illa, urbs rebellis est, 
et nocens regibus et provinciis, et 
bella concitantur in ea ex diebus 
antiquis; quamobrem et civitas ipsa 
destruota est.

laquelle esi spécifiée par en qui suit. — E t 
parietes coinponentes. L'original doit plutôt se 
traduire paru et ils creusent le» fondements», 
car Torp, iakhitouf peut tout aussi bien dé
river de 13X3(1» khatat, « creuser », que de 
tDin, khouth, a assembler », r l  par suite, 
« réparer. » II n’est pas probable d’ailleurs, 
que les Juifs eussent déjà bien avancé la re
construction de leurs murailles, puisque Né- 
hemie les trouva en ruines, Cfr. Nch. H, et 
cela du vivant d'Artaxercès.

/|3 , — Tributum, et vectigal, et annuos 
rfldüus... Los irnm mois “jbfvi r a  m J O ,  
mindah belo vahalake, qui se retrouvent plus 
loin dans le même ordre, t .  20, et vu , 24, 
désignent l'ensemble des impositions. Le pre
mier ÎTT3D. mindah> pour Î1TO, middah, 
signifie mesure, et désignerait l'impôt direct, 
assigné ou mesuré à chacun ; lo second i b a , 
belo, doit peuL'êLre s'entendre des droils de 
consommation, et enfin halake, des
droils de douane, ou quelque chose d’appro
chant. —  E t usque ad... D'après le Lexte 
original : » Ë l à la fin (elle ou cela) portera 
dommage au roi », c’est-à-dire, Jérusalem 
portera... ou cela portera... Le mot DnSN,

aphtom, qui ne se Lmuve qu'ici, et que les 
anciens traducteurs ne savaient comment 
rendre, se rapprocherait, d’après les grammai- 
riens du pehlevi, DHIK, odom,«  le dernier » 
et dériverait du sanscrit apa, superlat. apama, 
avec le sens de finalement, enfin.

44. — N gs aulem memores... Dans le texte : 
a Maintenant, parce qui* nous mangeons le 
sel. » Le sel dans l'antiquité, signifie souvent 
la solde, de là le mol salaire.' « Dans le pa
lais... », c'est-à-dire, nous qui sommes au 
service, à la solde du roi. LVxprussion nSo 
nb n , melak melakh, sigmiie latéralement, 
a saler du sel », et d'après les rabbins, on 
devrait interpréter : Nous qui avons détn;it 
le temple en y semant du sel. Mais il faudrait 
au moins que le mot temple Îûl exprimé, 
pour qu’on pûL l’entendre de la sorte. Cfr. 
Jug. ix, 45 ; .1er. xvu, 6 ; Is. l i ,  6.

45. — Ut recenseas. Le verbe * ip^ , iebak- 
kar est à l'impersonnel a qu'on cherche. »
— In  tibris historiarum. Dans Je texte : 
a Dans le livre des Annales », probablement 
la chronique publique du royaume où se 
trouvaient relatés les principaux événements 
de l’hisLoire de l'Empire. — Patrum tuomm.
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16. Nunliamus nos regi, quoniam 
si civitas illa sedificata fuerit, et 
muri ipsius instaurati, possessio
nem trans fluvium non habebis.

17. Verbum mi sit rex ad Reum 
Beelteem, et Samsai scribam, et ad 
reliquos qui erantin consilio eorum, 
habitatoresSamariee et cfeteris trans 
fluvium, salutem dicens et pacem.

18. Accusatio quam misistis ad 
nos, manifeste lecta est coram me.

19. Et a me prgeceptum est, et re- 
censuerunt, inveneruntque quo
niam civitas illa a diebus antiquis 
adversum reges rebellat, et seditio- 
nes, et prselia concitantur in ea.

20. Nam et reges fortissimi fue- 
runt in Jerusalem, qui et dominati 
sunt omni regioni quse trans fluvium 
est; tributum quoque et vectigal, et 
reditus accipiebant.

21. Nunc ergo audite sententiam : 
prohibeatis viros illos, ut urbs illa 
non sedificetur, donec si forte a me 
jussum fuerit.

22. Videte ne negligenter hoc 
impleatis, et paulalim crescat ma
lum contra reges.

16. Nous annonçons au roi que si 
cette ville est rebâtie et ses murs 
restaurés, vous n'aurez plus de pos
sessions au-delà du fleuve.

17. Le roi envoya un mot à 
RéumBéeltéem,etau soribeSamsaï, 
et aux autres habitants de Samarie 
qui étaient dans leur conseil, et aux 
autres au-delà du fleuve, souhaitant 
le salut et la paix.

18. L'accusation que vous nous 
avez envoyée a été lue publique
ment devant moi.

19. Et j’ai donné un ordre et on a 
cherché, et on a trouvé que cette 
ville, depuis les jours antiques, se 
révolte contre les rois, et qu’en elle 
s’excitent des séditions et des com
bats.

20. Car il y a eu à Jérusalem des 
rois très vaillants qui ont dominé 
tout le pays qui est au-delà du 
fleuve. Et ils recevaient le tribut et 
l’impôt et les revenus.

21. Maintenant donc écoutez ma 
sentence: Empêchez ces hommes de 
rebâtir cette ville jusqu’à ce que je 
l'ordonne.

22. Prenez garde à ne pas accom
plir négligemment cet ordre, et que 
le mal contre les rois ne croisse pas 
peu à peu.

L'expression est inexacte, car il ne s’agil pas 
précisément des ancêtres d'Artaxorcès, mais 
des rois ses prédécesseurs, en y  comprenant, 
non pas seulement les rois fie Perse et de 
Médic, mais aussi et surtout (es souverains 
de l’Assyrie et de la Chaldde. Les révoltes 
auxquelles il est fait allusion doivent èlre, en 
effet, celles qui eurent lieu sous Joakim et 
sons Sédécias.

46. — Possessionem trani... Dans le texte 
original : « A cause de cela tu n’auras plus 
de part au-delà du fleuve », c'rsL-à-dire, c’est 
parce que les Juifs sont portés à la révolte» 
que tu perdras toute autorité à l'ouest de 
1 Eu ph rate.

47. — A d Reum Beelleem. Cfr. t .  8. — Sa- 
hitem dicens et pacem. Dans le texte chaldëen : 
« Paix (salut) et le reste », V. 1 40.

48. — Manifeste lecta est. Comme la langue

araméenne était sans aucun riouto comprise 
à Ja cour* le participe W13D. mepharasch* ne 
peut pas avoir le sens de traduiret inler- 
prêler,

20. — Qui et domincti sunt... 11 n'y a guère 
que David et Salomon qui aient étendu leur 
domination sur toute la conLréo à l’ouest de 
l’Euphrato, et par conséquent, celte assertion 
ne s'applique qu’en partie à quelques-uns des 
rois d c Ju d a e td ’israÔi. — Tributum auoque... 
Cfr. t .  43.

$4. — iVtmc ergo... Dans Poriginal : 
« Maintenant donnez l’ordre dVmpàcner ces 
hommes (d’arrôler les travaux des Juifs),

Eour que celte ville... » — Donea si forte... 
e roi prévoit sagement 16 cas où il change

rait d’avis.
22. —: El paulalim crescat...  Dans le texte : 

« Pourquoi s’accroîtra le dommage pour
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23. La copie de l'édit du roi Ar- 
taxercès fut donc lue devant Béum 
Béeltéem et le scribe Samsaï et leurs 
conseillers ; et ils allèrent en toute 
hâte vers les Juifs à Jérusalem, 
et les empêchèrent avec toute la 
force de leurs bras.

24. Alors fut interrompue Fœuvre 
de la maison du Seigneur à Jérusa
lem, et on ne fit rien jusqu'à la se
conde année du règne de Darius roi 
des Perses.

p o rte r  to rt  aux rois »? ce qui équivaut à :  
a Afin que ne s'accroisse pas ... »

23. — Coram Reuni Beelteem. V. t .  8. — 
In  brachio. Le mol y*l“TN, ¿rira, avec l’tt 
prosthétique équivaut à y rn .  zeroa, et si
gnifie bras, puissance, et non pas troupes, 
comme le préLenri Berthcau, p. 68. Les Sep
tante portent èv '¿mtoiç xai SvvâpEi « avec des 
chevaux et une armée. »

24. —  Tuneintermissum est... L’auteur ici 
revient sur ses pas et répète ce qu'il a dit au 
1 .  5, mais en précisant d’avantage, c 'est-à- 
dire, en ajoutant que les travaux du temple 
furent interrompus jusqu’à la deuxième année 
de Darius. Il semble à la lecture et d'après la 
place que notre verset occupe que c’est à la 
suite do l'ordre d’Artaxcrcès, ordre provoqué 
par les plaintes de ses employés, que les tra
vaux du temple furent interrompus. Ainsi 
l'entendaient Les anciens commenialcurs qui, 
en conséquence, pensaient que les **. 6-23, 
avaient trait aux obstacles apportés à la cons
truction du temple, depuis Cyrns jusqu’à 
Darius et voyaient dans Assuérus et Arl axorcès 
les rois intermédiaires entre les deux précé
dents,c’est-à-dire. Cambyse et le faux Smerdis. 
Cependant, celle opinion donne prise à de 
graves difficultés et la plupart des com
mentateurs modernes pensent qu'Ascucrus et 
Artaxercès ne sont pas autre chose que Xer- 
cès et Artaxercès 1, et que le fragmrnL tout 
enlier ne se rapporte pas à la construction 
du temple, mais forme un épisode intercalé 
ici pour la circonstance à propos de la cons
truction du temple, dans ie but de faire con
naître les intrigues des ennemis des Juifs sous 
Xercès et Artaxercès, et les obstacles appor
tés à la rééducation des murs de la ville. On 
peut, en premier lieu, à l’appui de cette hypo
thèse, faire remarquer qu’il n'est pas question 
du temple dans 1e fragment précité. Mais, tout 
au plusco serait une preuve négative, car on 
pourrait supposer que les adversaires des 
Juifs ont exagéré à plaisir et représenté les 
travaux des murs et des fondements du temple

23. Itaque exemplum edicti Ar- 
taxerxis regis lectum est coram 
Reum Beelteem, et Samsai scriba, 
et conciliariis eorum ; et abierunt 
festini in Jerusalem ad Judæos, 
et prohibuerunl eos in brachio et 
robore.

24. Tunc intermissum est opus 
domus Domini in Jerusalem, et non 
fiebat usque ad annum secundum 
regni Darii regis Persarum.

comme des travaux de fortification. Naturel
lement, la réponse du roi devait ôtre con
forme aux plaintes qui lui furent adressées. 
Mais* d ’autre part, il est difficile d’identifier 
Assuérus avpc Cambyse, et Artaxercès avec 
Smerdis le Mage. En effet, dans Esther, lo 
nom d'Assuérus OTnWïN, Akhaschvérosch, 
désigne certainement Xercès, et dans Daniel, 
le roi mède Cyaxare, Dan. ix, 4. Dans les 
inscriptions il se lit Ksayarsa, en assyrien, 
Hisiarsi, ce qui se rapproche suffisamment de 
la forme hébraïque et aussi de la formo 
grecque, el, SipÇrn et KuaÇàpvic. Or, il est im
possible d’identifier ces noms avec celui de 
Cambyse et rien n'indique que Cambyse ait 
eu un surnom. Quant au nom d’Artaxercès, 
il désigne certainement plus loin, vu, v m , 
et dans Néhémias, Artaxercès Longuemain, 
e t il en doit ôtre de môme i c i , malgré 
une légère différence d’orthographe. On peut 
bien objecLer que Smerdis le Mage avait 
deux autres noms, celui de Tanyoxarès. d’a
près Xénophon, Cyrop. VIII, 7 et Cté^ias, 
Pers. fr. 8-4 3, et d’après Justin, celui d'Oro- 
paste, Justin, hist. i ,9 , mais ni l'un ni l'autre 
ne peuvent être identifiés avec le nom d 'Ar- 
iaxercès,Artakhschasta NnDOTrnN- De plus, 
il n’est poinL vraisemblable que Smerdis le 
Mage, pendant son court règne de sept mois, 
ait eu le temps du s'occuper des affaires rie la 
Judée et rie* prendre une décision, d ’autant 
plus qu’il était aux prises avec des embarras 
beaucoup plus sérieux. En résumé, il semble 
donc que» les t t -  6-23 forment, comme nous 
l’avons dit, un épisode à part. Le mot tunc, 
au commencement du 24, peut présenter 
quelque difficulté; mais il faut remarquer 
que bèdain doiL se distinguer de JHNi
édaïn et doit avoir un sens plus vagu e et 
plus indéterminé, comme en ce temps-là, par 
exemple. On ne saurait d'ailleurs prouver 
qu'il se rattache toujours immédiatement à 
co qui précède. Cfr. v, 2, vi, 4 ; Dan. 
h ,  44, 46, etc. Ainsi donc, ici alors peut très 
bien se rapporter au récit des t t . 4-5, d'au
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CHAPITRE V

Sur les instances des prophètes Aggée cl Zacharie, Zorobabel et Josué font reprendre les tra
vaux du temple (frf. 1-2). — Mais alors les princes des pays environnants vinrent leur deman
der de quel droit, ils agissaient ainsi, r i  ri’aprè* leur réponse, ils en écrivirent au roi Darius 
pour s’informer s* il était vt ai que Cyrus eut permis au Juifs de rebâtir leur temple (ŸŸ. 3-47).

1. Prophetaveruntautem Aggaeus 
propheta, et Zacharias fiiius Äddo, 
prophelantes ad Judoeos qui erant 
in Judaea et Jerusalem, in nomine 
Dei Israel.

2. Tune surrexerunt Zorobabel 
fiiius Salathiel. et Josue fiiius Jose- 
dec, et cceperunt aedificareleraplum 
Dei in Jerusalem, cl cum eis pro- 
phetss Dei adjuvantes eos.

3. In ipso autem tempore venit 
ad eos Thathanai qui erat dux trans

1. Mais le prophète Aggée et Za
charie fils d’Addo prophétisèrent, 
exhortant les Juifs qui étaient en 
Judée et en Jérusalem, au nom du 
Seigneur.

2. Alors Zorobabel, fils de Sala- 
Ihiel, et Josué fils de Josédec se le
vèrent et commencèrent à bâtir le 
temple de Dieu à Jérusalem ; et les 
prophètes de Dieu étaient avec eux 
et les aidaient.

3. Or, en ce même temps vinrent 
à eux Thathanai, qui était chef au

tant plus que le 1. 24 répète et complète le 
1. 5. Ainsi donc, l'épisode des 11. 6-23, ne 
concerne pas le temple cl ne se lie chrono
logiquement ni à ce qui précède ni à ce qui 
suit. Les contemporains d’ailleurs, ne pou
vaient pas s’y tromper, el le commencement 
du 1. 6 aurait suffi pour dissiper tout mal
entendu, car ils savaient bien qu'Assuérus 
et Artaxercès no régnaient pas au temps 
d’Esdras.

5. R eprise  e t  achèvem ent des tra v a u x  
du tem ple, v-vi.

A. REPRISE DES TRAVAUX ET LETTRE DES OFFICIERS 
DIS DARIUS AU AOl, V.

a. Reprise des fravauæ, v, 1-5.

Ce chapitre se rattache immédiatement au
1. 24 du ch. précédent, et continue le récit 
qui avait été interrompu après le ÿ. S du 
même chapitre.

Chap. v. — 4. — Prophetaverunt autem ... 
Sans doute, plusieurs parmi les Juifs, peut- 
être un grand nombre, s'étaient laissé décou
rager, et on peut aussi présumer que le zèle 
dos premiers jours s’était sensiblement re
froidi. — Propheta. Celte qualification sert 
sans doute à distinguer cet Aggée d'autres 
personnages portant le même nom. — Pro-  
phe tantes. Dans le texte original prophetes, ce 
qui indique pourquoi en premier lieu, Aggée 
a déjà été appelé prophète. — Qui erant in

Judaet... A l'exclusion de ceux qui résidaieni 
en dehors du pays, par exemple, en Chatdée.
— In  nomine Ûei Israël. Dans l’original : 
« Au nom du Dieu d’Israël sur eux »'C'est-à- 
dire, qui était sur eux, qui s’était manifesté 
à eux (aux prophètes Agguo et Zacharie).

2- — jETî caperunt œdificare... Les Fonde
ments avaient etc posés dôs le commence
ment, ni, 4 0, mais comme l^s travaux ne 
tardèrent pas à être interrompus, on peut 
dire que (a construction prepiement diie ne 
commença guère qu'à cette époque. — Pro~ 
phelœ Dei. Ces prophètes sont Aggée et Za
charie, fils ou plutôt petit-fils d’Addo, car son 
frère ¿Lait Baiachias, Zach. i, 4. Aggée entra 
en scène le premier jour du sixième mois de 
la deuxième année de Darius, et ses discours 
firent une si profonde impression sur Zoro- 
habel, Josué et le peuple, que les travaux 
recommençaient le vmgt-quatrièmo jour du 
môme mois, Açg. i, 4 ,42, 44; H, 4, 2, 48. 
Deux mois a pro-, ü’est-a-dire, dans le hui
tième mois, Zacharie commençait à engager 
les Juifs à se convertir et à ne pas imiter les 
fautes de leurs pères, Zach. i, 4 et suiv.

3. — Venit ad eos. Averti sans doute par 
les ennemis des Juifs, le commandant supé
rieur des provinces situées à l’ouest de l’Éu- 
phiate, vient pour se rendre compte par lui— 
môme do ce qui sn passe et s’adresse aux 
chefs nommés précédemment. Il nous semble 
peu probable que ce fut uniquement pour
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delà du fleuve et Stharbuzanaï et 
leurs conseillers, et ils leur dirent : 
Qui vous a donné le conseil de bâtir 
cette maison et de restaurer ces 
murs?

4. A cela nous leur avons répondu 
en leur disant les noms des auteurs 
de cette reconstruction.

5. Mais l'œil de leur Dieu s'arrêta 
sur les anciens des Juifs et on ne put 
les empêcher. On convint que 1 af
faire serait référée à Darius et qu’a
lors ils répondraient à cette accu
sation.

6 . Voici la copie de la lettre que 
Thatlianaï chef de la province au- 
delà du fleuve et Stharbuzanaï et 
leurs conseillers les Arphasachcens, 
qui étaient au-delà du fleuve, en
voyèrent au roi Darius.

flumen, et Stharbuzanai et consilia- 
rii eorurn, sieque dixerunt e is : Quis 
dedit vobis consilium ut domum 
hanc aedificaretis, et muros ejus 
instauraretis ?

4. Ad quod respondimus eis qu© 
essent nomina hominum auctorum 
sedificationis illius.

5. Oculus autcmDei eorum factus 
est super senes Judeeorum, et non 
potuerunt irihibere cos. Placuitque 
ut res ad Darium referretur, et tune 
satisfacerenl adversus accusatio- 
nem illam.

6. Exemplar epistol© quam misit 
Thathanai dux regionis trans flu
men, ct Stharbuzanai, et consiliato- 
res ejus Arphasachaei qui erant trans 
flumen, ad Darium regem.

remplir son devoir, et parce qu'il ignorait la 
mission confiée à Zorobabel, qu'il entreprit 
une pareille démarche, comme le suppose le 
D. Schultz dans le Bibehverk de Lange, 
p. 55. Rien n*indique même que Zorobabel 
fût soumis à sa juridiction, bien que (a chose 
soit possible. — Starbusanai. Autrement 
Schethar Boznaï, >3Ttt ~\TW. C’était sans 
doute le secrétaire du gouverneur, ou tout au 
moins un personnage important. — E t con* 
ciliarii eorum . En chaldéen : « Et leurs com
pagnons », Cfr. iv, 7. — E t muros ejus. Le 
sens du mot t t y w ü ,  usscharna, qui se ron- 
conlre encore au ÿ. 9, psl au moins douteux, 
mais en l'absence de tout autre renseignement 
positif, on dûiL donner la préférence au sens 
adopté par la Vnlgaie, car il tépond bien an 
contexte. Les SepLante ont rendu par t^v 
XopyiYtav Tcrimiv n cette sainte en (reprise », 
c'est-à-dire cotte construction, et dans 111 E«dr.
VI, 4, on lit : xal cttévtiv TwfrTp xal ta  
wavra « co lout et Loul le reste », doux tra
ductions qui sont de pures conjectures.

4. Ad quod respondimus eis. K semble par 
là que l’historien, ou tout an moins que ï’au- 
tour de ce fragment était témoin oculaire, ce 
qui n’a rien de surprenant. Cependant, plu
sieurs commentateurs, entre autres. Berlheau 
et Schultz, supposent que le texte est cor
rompu, qu'on devrait avoir la troisième per
sonne et que ce sont tes officiers perses qui 
continuent à interroger les Juifs. Il est bien 
vrai que la réponse ne répond pas précisé
ment a la question, mais c’est peut-être uni

quement parce que le récit est abrégé. C’est ce 
que nous montre le document cité plus loin« 
oîi nou? voyons que le gouverneur et ses 
compagnons demandèrent aussi le nom des 
chefs de la communauté et obtinrent les ren
seignem ent qu’ils désiraient, i f .  9, 40 et 
suiv. On peut encore ajouter que les Septante

fjortent wâvT« à la troisième personne ; mais 
eur autorité n'est pas d’un grand poids, et 

somme toute, mieux vaut s'en tenir à ¡‘opinion 
commune.

5. — E t non potuerunt... L’original peut 
se traduire ainsi : « De sorte qu’ifs n ’empê
chèrent pas, jusqu’à ce que la chose arrivât à 
Darius, et qu’ils (les officiers perses) eussent 
à communiquer un écrit sur cela. » Le gou
verneur et son compagnon auraient pu faire 
arrêter les travaux, mais ils en permirent la 
continuation provisoirement, ce en quoi l’é
crivain reconnaît l’effet de la protection 
divine.

b. Rapport des employés du rot de Perse, 6-17.

6. —- Exempter epistoiœ... Cfr. iv, 41. Les 
t t *  6 et 7 servent d'introduction à la lettre 
citée plus loin. — Aiyliasachosi, On ne sait 
en quelle qualité ce peuple, nui est peut-être 
le même que les Apharsatacnres, ix, 9, est 
mentionné en cet endroit. Peut-être, était-il 
particulièrement dévoué au roi et jouissait-il 
d’une certaine proéminence parmi les autres 
colons de la contrée. Faisons encore remar
quer que niTUD, kenavatek, ne signifie pas 
« ses conseillers », mais « ses compagnons. *
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7. Sermo quern miserant ei, sic 
scriptus erat: Dario regi pax omnis.

8 . Notum sit regi, isse nos ad Ju- 
dseam provinciam, ad domum Dei 
magni, quce sedificatur lapide impo- 
lito  ̂et ligna ponunlur in parielibus; 
opusquc iliud diligenter extruitur, 
et crescit in manibus eorum.

9. Interrogavimus ergo series 
illos, el ila diximus cis : Quis dedit 
vobis potestatem ut domum hanc 
aedificaretis, et muros hos instaura- 
retis ?

10* Sed et nomina eorum qusesivi- 
mus ab eis, ut nuntiarcmus tibi; 
scripsimusque nomina eorum viro- 
rum qui sunt principes in eis.

1 1 . Hujuscemodi autem sermo- 
nem responderunt nobis, dicentes : 
Nos sumus servi Dei coeli et terrae, 
et eedificamus templum quod erat 
extructum ante hos annos multos, 
quodque rex Israel magnus sedifica- 
verat et extruxerat.

12. Postquam autem ad iracun- 
diam provocaverunt patres nostri 
Deum cceli tradidit eos in manus 
Nabuchodonosor regis Babylonis 
Chaldsei, domum quoque hanc dex- 
traxit, et populum ejus transtulitin 
Babylonem.

7. La lettre qu’ils lui envoyèrent 
était écrite aiusi : Au roi Darius 
toute paix.

8 . Que le roi sache que nous 
sommes allés dans la province de 
Judce,dans lamaison du grand Dieu, 
qui est bâtie en pierres non polies, 
et des poutres sont placées sur les 
murs, et cet ouvrage se construit 
avec zèle et croît sous leurs mains.

9. Nous avons doue interrogé ces 
vieillards et nous leur avons dit : 
Qui vous a donné le pouvoir debâtir 
cette maison et de restaurer ces 
murs ?

10. Et nous leur avons demandé 
leurs noms pour vous les faire con
naître, et nous avons écrit les noms 
de ceux qui sont les chefs parmi 
eux.

11. Or, ils nous ont répondu en ces 
termes, ils nous ont dit : Nous som
mes les serviteurs du Dieu du ciel 
et de la terre, et nous bâtissons le 
temple qui était construit il y a 
nombre d'années et qu'un grand 
roi d’Israël avait bâli et construit.

12. Mais après que nos pères eu
rent provoqué à la colère le Dieu du 
ciel, il les livra aux mains du Chal- 
déen Nabuchodonosor, roi do Baby- 
lone, et il détruisit cette maison et 
il transporta son peuple à Babylone.

7. Pax omnis. C’est-à-dire, salut en tout.
8. Ad domitm Dei magni. Peut-être Je res

pect que les Juifs avaient pour leur Dieu 
avait-il fait une profonde impression sur l'es
prit des officiers perses? peut-êlre aussi vou
laient-ils conformer leur langage à celui du 
décret do Cyrus dont on leur avait parlé à 
Jérusalem ? •— Lapide impolito. L’expression 
™ 1  M teben ghelal désigne des pierres qu’on 
fait rouler, qui sont trop lourdes pour être 
portées ou soulevées. Il s’agit donc de blocs, 
taillés ou non Laillés, tels qu’on en emploie 
dans les constructions dont on veut assurer la 
durée. La traduction des Septante M0oi 
¿xtatTot donne à entendre que les matériaux 
étaient de choix. — E t ligna... On peut en
tendre la chose de plusieurs manières. Tout

d’abord, il ne semble pas que les travaux 
fussent assez avancés pour qu’on en fût déjà 
à la charpente de la toiture. Il est donc plus 
probable qu’il s'agit des planchers dont les 
poutres étaient encastrées dans les mur-. 
Nous ne croyons pas, comme le pense Schultz, 
p. 57, qu’on veuille parler du lambrissage et 
des boiseries, car on ne se livre pas à et* 
travail avant que les murs ne soionL achevés. 
Tout au plus pourrait-on dire que les ouvriers 
préparaient d’avance les bois destinés au 
rovêLement intérieur des parois, mais ce n’est 
pas ce que le texte nous donne à entendro.

44. Nos sumus... Sans doute ils veulent 
faire pntcnrlre qu’ils sont dans leur droit, 
puisqu'ils élèvent un temple au vrai Dieu, au 
Dieu du ciel et de la terre, dont ils sont le



13. Or, la première année de Cy- 
rus, roi de Babylone, le roi Cyrus 
publia un édit pour que celte maison 
de Dieu fûl bâtie.

1i. Et les vases d’or et d’argent 
du temple de Dieu, que Nabuchodo- 
nosor avait enlevés du temple qui 
était à Jérusalem et avait transpor
tés dans le temple de Babylone, le 
roi Cyrus les retira du temple de 
Babylone. et ils furent donnes au 
nommé Sassabasar, qu’il établit 
prince.

15. Et il lui dit : Prends ces vases, 
et va. et mels-les dans le temple qui 
est à Jérusalem, et que la maison 
de Dieu soit bâtie où elle était.

16. Sassabasar alors vint et posa 
les fondements du temple de Dieu à 
Jérusalem, et depuis ce temps-là 
jusqu’à présent on le bâtit et il n’est 
pas encore achevé

17. Maintenant donc, si le roi le
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13. Anno aulem primo Gyri regis 
Babylonis, Cyrus rex proposuit 
edictum ut domus Dei hsec »difica- 
retur.

14. Nam et vasa templi Dei aurea 
et argentea quae Nabuchodonosor 
tulerat de tempio quod erat in Jeru
salem, etasportaveratcain templum 
Babylonis, protulit Cyrus rex de 
tempio Babylonis, et data sunt Sas
sabasar vocabulo, quem et princi- 
pem constituit.

lb. Dixitque ei : Hsec vasa tolle, 
et vade, et pone ea in tempio quod 
est in Jerusalem, et domus Dei ®di- 
ficetur in loco suo.

16. Tunc itaque Sassabasar ille 
venit, et posuit fondamenta templi 
Dei in Jerusalem, et ex eo tempore 
usque nunc aedifìcatur, et necaum 
completum est.

17. Nunc ergo, si videtur regi bo-

serviteurs, non pas à l’exclusion de tout autre 
peuple, mais de toute divinité et de tout être 
d’un ordre inférieur. — Quod erai extruc- 
tum... Pour prévenir touLe objecLion au sujet 
de leur Dieu, ils ajoutent que depuis long
temps déjà il recevait les honneurs qui lui 
étaient dus. — Rex Israël magmts. La puis
sance du roi d’Israël est un témoignage en 
faveur de celle du Dieu de la nation.

43. — Proposuit ediclum. Cfr. i, 3.
44. —- Nam et vasa... La construction du 

temple était la conséquence naturelle et môme 
nécessaire du don de ces vases. — Sassabasar 
vorabulo, A ce lut qui avait nom Sassabasar, 
Cfr. i, 8. — Princijiem. Zorobabel est ici 
appelé nrtSï yèkhah « préfet », comme dans 
A"?, i, 4, 4 4, tandis que plus haut, i, 8, il 
est nommé « a «  « pnneo de Juda. »

45. — Toile, et vnde, cl pone. Ces trois 
impératifs montrent bien quel était le zèle de 
Cyrus, r t  quel devaiL être celui de Zorobabel.
— E t domus Dei... C’est la conséquence de 
l'ordre donné précédemment. Il y a une sorte 
d'intervention, ou plutôt c’est comme s’il y 
avait : et place-les dans lo temple à Jéru» 
salem, c’est-àdire, dans ia maison de Dieu 
qui va être reconstruite. — In locosuo. A la 
place occupée jadis par l’ancien temple.

46. — E t ex eo tempore usfjue ntme... Il 
semblerait d ’après ces paroles que les tra

vaux du temple n’avaienlpa; été interrompus, 
ce qui contredirait les données précédentes, 
Cfr. iv, 5. 24. Mais les Juifs avaient intérêt 
à ne pas faire connaître que Cyrus lui-méme 
avait fait interrompre la reconsLrucLion du 
temple ; aussi ils ne nient pas le fait, mais se 
contentent de leprêsenterque la continuation 
des travaux est la conséquence des ordres de 
Cyrus. Puisque l’épisode du ch. iv, ÿ . 6-23, 
ne concerne pas le temple, rien n’indique que 
lés ennemis des Juifs eussenL usé de violence 
pour les empêcher de réaliser leur dessein. 
En ce cas, les Juifs n’auraient guère pu 
manquer de parler des calomniés des Sama
ritains pour ica réfuter. Au fond, cc qui 
semble seul hors de doute, c’est que les en
nemis de Juda réussirent par leurs intrigues 
et leurs machinations à annihiler les projets 
des Juifs, à les décourager de mamèie que 
les travaux restèrent en suspens pendant un 
temps assez long.

47. — In  bibliolheca. Dans l’original : 
<r Dans la maison des trésors », tandis qu'on 
lit plus loin, yi, 4 : a Dans la maison des 
écrits du trésor », ce qui indiquerait qu’on 
renfermait d’impôttants documents auprès 
des trésors royaux. — E l voluntatem régis... 
On remarquera ici que la conduite des em
ployés du roi est bien différente de celle des 
Samaritains, les ennemis des Juifs.
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num, recenseat in bibliollieca regis 
quse est in Babylone, utrumnam a 
Cyro rege jussum fuerit ul sedifi- 
caretur domtis Dei in Jerusalem, et 
voiunlatem regis super hac re mit- 
tat ad nos.

trouve bon, qu’il recherche dans la 
bibliothèque du roi, qui est à Baby
lone, si un ordre a été donné par Cy- 
rus pour que la maison de Dieu soit 
bâtie à Jérusalem, et qu’il nous fasse 
parvenir sur ce point la volonté du 
roi.

CHAPITRE VI

Darius fil rechercher le décret de Cyrus, c i  il fui retrouvé 1-5). — Il donna aïors l’ordre 
au gouverneur de la conLrén au-delà de l Euphralc, de laisser les Jmfc poursuivre les 
travaux du temple et fournil do l’argent pour les frais de construction et des victim e pour 
les sacrifices, driictanl des peine» sévères contre ceux qui contreviendraient à son edit 
(ŸŸ. 6-42). — Donc, Tlialhanaï cl les autres obéirent au roi, et les Juifs se hâtèrent de 
construire le temple, lequel fut terminé la sixiômo année de Darius 43-'!5). — On fit 
ensuite la dédicace en grande solennité, puis on célébra ta Pâquo le quatorzième jour du
premier mois, et pendant sept jours (ÿÿ . 46

1. Tune Darius rex præcepit ; et 
recensucrunt in bibliotheca libro- 
rum qui erant repositi in Babylone.

2. Et inventum est in Ecbatanis 
quod est castrum in Medena provin
cia, volumen unum, talisque scrip- 
tus erat in eo cominentarius :

3. Anno primo Cyri regis : Cyrus 
rex dccrevil ut domus Dei ædifica- 
retur, quæ est in Jerusalem, in loco 
ubi immolent hostias, et ut ponant 
fundamenta supporlantia altitudi- 
nem cubitorum sexaginta, et lalitu- 
dinem cubitorum sexaginta.

22).

1. Alors le roi Darius donna un 
ordre et on fit des recherches dans 
la bibliothèque des livres qui étaient 
déposés à Babylone.

2. Et on trouva à Ecbatane, qui 
est un château dans la province de 
Médie, un volume où il y  avait un 
document ainsi écrit :

3. La première année du roi Cy rus, 
le roi Cyrus a décrété que la maison 
de Dieu, qui est à Jérusalem, serait 
bâtie au lieu où on immole les victi
mes et qu’on poserait des fonde
ments supportant une hauteur de 

.soixante coudées, et une largeur de 
soixante coudées.

B .  R ÉPO N SE D E  DARIUS, ACHÈVEMENT DU TEM PLE E T  

CÉLÉBRATION DE LA PA Q U E, V I.

' a .  Réponad dô Darius, V I, 1-12.

Ch a p . v i . —  4. — In  bibliotheca librorum. 
Texte chaldéon ; « Dans la maison des écrits 
du trésor », Cfr. v, 47.

2. —  In  Ecbatanis. Ecbatane, en grec 
*Ett6àTtxval'jnd ilh1 i, 44, ou ’AyêctTova, Hérod.
I, 98, en chaldéen MnariN, Achmetha, capi
tale de la Médie, avait été bâtie par Déjocès 
et était la résidence d'été des rois perses, el 
plus lard des rois Parthes. On ne trouva pas 
Pédit à Babylone, mais peut-être mit-on la

main sur des renseignements qui permirent 
de le découvrir dans le palais d’Ecbafcane. — 
Talisque scriptus erat... L’original peut se 
traduiro ainsi : « Et ainsi était écrit dedans 
(comme) souvenir a, ou « en souvenir. » On 
devrait donc donner à commcntavius le sens 
de mémorial.

3. — Cyms rex decrevit... Dans l'original : 
« Cyrus roi porta un décret : que la maison 
de Dieu à Jérusalem, nue cette maison soit 
bâtie, lieu où l’on immole des victimes. » Les 
mots qui viennent ensuite, ïïSzttDD VHttWli 
veuschohi mesobelin, sont diversement in
terprétés. Le D. Keil traduit : « Et qu’on

S» Bible« Esdras. — 3
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4. Trois étages de pierres non po
lies et autant d’étages de bois neufs- 
Et les dépenses seront fournies par 
la maison du roi.

5. Et que les vases d’or et d'ar
gent du temple de Dieu que Nabu- 
chodonosor avait enlevés du temple 
de Jérusalem et qu'il avait apportés 
à Babylone, soient rendus et rap
portés dans le temple de Jérusalem 
a leur place, car ils étaient placés 
dans le temple de Dieu.

4.0rdines de lapidibus impolitis 
tres, et sic ordines de lignis novis ; 
sumptus autem de domo regis da- 
buntur.

5. Sed et vasa templi Dei aurea 
et argentea quse Nabuchodonosor 
tulerat de tempio Jerusalem, et attu
terai ea in Babylonem, reddantur ; 
et referantur in lemplum in Jerusa
lem in locum suum, quas et posila 
sunt in tempio Dei.

élève ses fondements », ce qui paraîtrait une 
addition assez mutile, vu ce qui précède. 
Nous préférons donc la traduction de Schultz : 
« El dont les fondements sont capables de 
porter ». traduction qui se rapproche de 
celle de la Vulgale, et aussi de celle des 
Septante' ou nous lisons : Kai iOrjxsv Iitap^a 
« et il plaça un support. » Cyrus explique
rait ainsi brièvement que la maison de Diru 
doit être rebâtie, parce que c'est un lieu où 
Ton sacrifie, et parce que les fondements 
exisienL encore et sont en'élaL de supporter les 
constructions qu'on élèvera dessus. Le verbe 
72D, sabal, en chaldéen, étant équivalent à 
l'hébreu ̂ 273, naça, devait avoir également 
le sens de supporter (un poids). Berlheau, 
p. 80 et 81, cherche à corriger le texte et 
traduit : « La longueur de ses fondations 
180 coudées», hypothèse en soi peu satisfai
sante. — AUiludinem... D'après la ponctua
tion masorétique, on doit traduire : « Que 
sa hauteur soit de 60 coudées, eL sa largeur 
de 60 coudées. » Les Septante, le 111° livre 
d ’Esdras el Josèphe, Ant. xi, 4, 6, donnent 
les mêmes mesures, et cependant le temple 
de Salomon n’avait que 30 coudées de haut, 
et seulement 20 de large, non compris les 
constructions latérales. Néanmoins, nous 
croyons, avec la plupart des commentateurs, 
que le texte n’est pas fautif. eL que tout peut 
s'expliquer. Sans doute, Cyrus crut qu’il lui 
convenait de surpasser Salomon et dedoubler 
la hauteur et la largeur du nouveau temple ; 
sM ne parte pas do la longueur, c’est qu'elle 
de\:>»t apparemment être (a mémo, car celle 
du temple de Salomon étant évaluée à 
fOOcuuaéeshors couvre, on ne pouvait guère 
songer à la doubler, attendu que l’espace 
était restreint, et que la chose en soi était 
inutile. Un passage de Josèphe, Ant. xv, 44,4, 
nous apprend que le temple de Zorobabel 
avait réellement les dimensions indiquées ici. 
car Hérode y fan remarquer que le seconti 

• temple avait 60 coudées de moins que le 
premier, attribuant ainsi 120 coudées de

hauteur au temple de Salomon d ’après II Pa
rai. n i,  4, Rien donc n'oblige à corriger le 
texte. Toutefois, on pense généralement que 
ces mesure? sont priges à l'extérieur. Comme 
dans le temple d’Hérode, on avait dû cons
truire des chambres au-dessus du Saint, et 
du Saint des Saints, ce qui pouvait bien ré
duire la hauteur de 60 coudées à 30 du 40. 
On peut encore supposer que les construc
tions latérales qui, dans le temple de Sa
lomon. n’avaient à l’intérieur que 5 coudées 
de large, en eurent le double, et comme il 
fauL ajoutpr î> coudées pour chacune dos mu
railles, la largeur à l’intérieur n’était plus que 
de 30 coudées.

4. — 0> dînes... Dans le texte chaldéen : 
a Assises de pierres de taille trois, et une 
assise de bois nouveau. » Comme nous l’avons 
déjà fait remarquer, v, 8, l’expression p N  
SSa, èben ge lal, désigne des pierres qu’on 
fait rouler, parce qu’on ne peut les porter, 
et par conséquent, des blocs ou des pierres de 
taille. Ce passage, difficile à expliquer, en 
rappelle un autre dans lequel il est dit que 
Salomon, « ædificavit, atrium interius tribus 
ordinibus Îapidum pohiorum, et uno ordine, 
lignorum cedri.» 111 Rois, vi, 36.. Peut-être 
afors pourraît«on penser que trois des murs 
devaient être construits avec des pierres de 
taille, et que, sur le devant, où se trou
vait Tentrce, et sans doute une très large 
entrée, l’encadrement était en bois. Nous 
donnons d'ailleurs cette conjecluro pour ce 
qu'elle vaut, car elle est loin de nous satis
faire. Quant au bois nouveau, on ne sait trop 
non plus ce que cela veut dire, car il est 
bien évident que les bois de l'ancien lemple 
avaient disparu. 11 est. assez probable que, 
rnn , khadak, devait remplacer m n , khadath, 
comme semblent avoir lu les Septante qui ont 
traduit par etc, un. — Sumplus autem... Le 
t .  8 explique qu’on devait prendre l'argent 
nécessaire sur les revenus des pays situés 
au-delà de l’Euphrate.

6. — E t  r e f e r a n t u r Dans l’original :
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6. Nunc ergo Thathanai dux re- 
gionis qusB est trans flumen, Star- 
buzanai, et consiliarii vestri Arphar- 
sachfei, qui estis trans flumen, pro- 
cul recedite ab illis.

7. Et dimittite fieri templum Dei 
illud a duce Judseorum, eta seniori- 
bus eorum, ut domum Dei illam 
^sdificent in loco suo.

8. Sed et a me prseceptum esl, 
uid oporteat fieri a presbyteris Ju- 
aeorum illis, ut sedificetur domus

Dei, scilicet ut de arca regis, id est, 
de tributis quse dantur de regione 
trans flumen, studiose sumptus 
dentur viris illis, ne impediatur 
opus.

9. Quod si necesse fuerit, et vitu- 
los, et agnos, et haedos in holocaus- 
■tum Deo coeli, frumentum, sal, vi- 
num, et oleum, secundum ritum 
sacerdotum qui sunt in Jerusalem, 
■detur eis per singulos dies, ne sit in 
aliquo querimonia.

6- Maintenant donc, Thathanaï, 
gouverneur de la région qui est au- 
delà du fleuve, Stharbuzanaï et vos 
conseillers Apharsachéens, qui êtes 
au-delà du fleuve, éloignez-vous 
d’eux.

7. Et laissez construire ce temple 
de Dieu par le chef des Juifs et par 
leurs vieillards, afin qu’ils bâtissent 
cette maison de Dieu à sa place.

8. J’ai ordonné moi aussi cc qui 
doit être fait par ces prêtres des 
Juifs pour que la maison de Dieu soit 
bâtie, savoir que du trésor du roi, 
c’est-à-dire des tributs qui sont levés 
dans la région qui est au-delà du 
fleuve, on paie avec soin les dépen
ses à ces hommes, afin que l’ouvrage 
ne soit pas empêché.

9. Que si c’est nécessaire, qu’on 
leur donne aussi chaque jour des 
veaux et des agneaux et des che
vreaux pour offrir l’holocauste au 
Dieu du ciel, ot du froment, du sel, 
du vin et de l’huile, selon le rite 
des prêtres qui sont à Jérusalem, et 
qu’ils ne se plaignent de rien.

« Et qu'ils aillent au lemple à Jérusalem en 
leur lieu, el lu les feras déposer dans la 
maison de Dieu. » On peut trouver extraor
dinaire, que Cyrus s'adresse tout à coup à 
Sassabar (car ce ne peut être qu'à lui), 
comme si le décret lout entier lui était 
adressé, V. vt 45, Riais, dans le fait, n n n ,  
takhetfi, est bien la seconde personne du par
fait de la forme aphal, précédée du 1 conversif, 
et il n’est d'ailleurs pas étonnant que Cyrus 
donne ainsi directement ses ordres à son 
mandataire. On peut aussi penser que l’his
torien ne reproduit pas le document mot à 
mot, ce qui rend plus explicable ce change
ment subit de personne. Pour traduirn par ïa 
troisième personne fém. do Kal : « Et qu'ils 
arrivent dans la maison du Dieu », comme le 
fait le D. Schultz, il faudrait Itre rfinn» tè- 
kholh, ou tout au moins changer l’accentua- 
lion de la seconde syllabe, ce qui vraiment 
n'est pas nécessaire.

6. — Nunc ergo... Sans nous provenir, 
l'historien nous donne le lexLc de l’édit de 
Darius, édit qui fut sans doute envoyé par 
écrit en réponse aux question- qui avaient 
élé faites. — Procul reccdiie,.. Dans Péri

mai : « Eloignez-vous de là c'est-à-dire, 
e Jérusalem. Laissez faire, et no vous in- 

quiéLez plus de ce qui s'y passe.
8. — Quid oporteal... Cette traduction est 

évidemment défectueuse, car l'original doit 
se rendre ainsi : « Ce que vous devez faire à 
ces vieillards de Juda », c’est-à-dire, com
ment vous devez vous conduire à leur égard.
— Ne impediatur opus. Les mois N ; H , 
t tb u ib  di la lebattala, « de manière à ne pas 
faire arrêter », peut s'entendre des travaux, 
comme le comprennent la plupart des com
mentateurs. Cependant quclques-un«, par 
exemple Bertheau et Schultz, pensent qu’il 
eat question des subsides que Darius recom
mande de fournir sans discontinuité. Ce der
nier sens, n ’était l'autorité de la Vulgato, 
nous semblerait préférable, parce qu’il ost 
plus conforme aux règles grammaticales. 
Pour obtenir In premier, il ïaut, en effet, 
sous-entendre un mot qui n'est pas exprimé 
dans tout le verset.

9. — Serundum ritwn>>. D'après l’original : 
u Scion la parole des pràlres a Jérusalem », 
c’esl-à-dire, en la manière ou en la mesurn 
que les prôtros le demanderont pour les be-
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10. Et qu’ils offrent des oblations 
au Dieu du ciel, et qu’ils prient pour 
la vie du roi et de ses fils.

11. J'ai donc publié ce décret : 
quel que soit l’homme qui violera 
cet ordre, qu’on prenne une pièce 
de bois de sa maison, qu’on l’y  sus
pende et qu’on l’y  crucifie, et que 
sa maison devienne publique.

12. Et que Dieu, qui a fait habiter 
là son nom, dissipe tous les royau
mes et le peuple qui étendra la main 
pour s’y  opposer et renverser cette 
maison de Dieu, qui est à Jérusalem. 
Moi Darius, i’ai décrété cet edit et 
ie veux qu’il soit fidèlement exé
cuté.

13. Thalhanaï chef de la région 
qui est au-delà du fleuve et Stnar- 
buzanaï et ses conseillers, «xécutè-

10. Et offerant oblationes Dea 
cceli, orentquepro vita regis, et fìlio— 
rum ejus.

11. A me ergo positum est decre- 
tum : Ut omnis homo qui hanc mu- 
taverit jussionem, tollatur lignum,' 
do domo ipsius, et erigatur, et con
fi ga tur in eo, domus autem ejus pu- 
blicetur.

12. Deus autem qui habitare fecit 
nomen suum ibi, dissipet omnia re
gna. et popuhim qui extenderit ma- 
num suam ut repugnet, et dissipet' 
domum Dei illam quse est in Jerusa
lem. Ego Darius statui decretum 
quod studiose impleri volo.

13. Igitur Thathanai dux regioni» 
trans flumen, et Stharbuzanai, et 
consiliarii ejus, secundum quod

soins du culte. — Ne sit tn aliguo querimo- 
nia. Les mois di la schalou, signi
fient : « Pour que rien ne manque. » Les 
Septante portent : ôv èàv aixYjaouai « ce qu’ils 
demanderont», et comme le traducteur latin, 
semblent avoir fait dériver sckalou, de 
SnU?, scheel, « demander, »

40. — E t offerant... Voici le but que Da
rius voulait atteindre. Cyrus dans' son edit,
I, 2, reconnaissait le Dieu d'Israël comme le 
Dieu du ciel, comme celui qui lui avait 
donné l'empire de la terre. A son imitation, 
Darius reconnaît aussi le Dieu des Juifs 
comme le Dieu du ciel, et implore sa béné
diction pour lui et aa famille. Celle conduite 
se concilie très bien avec le syncrétisme reli
gieux des rois do Perse, Sans renoncer à 
leurs divinités, ils pouvaient honorer Jéhovah 
et le considérer comme- le plus puissant des 
dieux. De leur côté, les Juifs pouvaient légi- 
limcmcnt implorer par des sacrifices Tassis- 
tance rie leur Dieu en faveur du souverain 
dont ils dépendaient. Aussi, dans la suite, on 
offrait régulièrement à certains jours des 
sacrifices pour le roi, Cfr. Jér. xxix, 7 ;
I Mach. vu, 33, xn, 44 ; H Mach. in , 35, 
xnr, 23 ; Joseph. Ant. x n ,  2 , 5 ;  c. Ap. u, 5.

41. — Qui hanc mutav&rit jussianem . Qui 
abolit a ou qui transgressera cet ordre. — 
Libitum. C.’cst-à-dire, une poutre. — Et cou- 
fif/aixir tu «o. Le mot zekiph, en sy- 
naque, signifie propreme ni crucifier, et cVst 
ainsi que nous devons l'entendre ici, car ce 
genre de supplice était connu des Perses,

Hérod. ni, 425, iv, 43, vu. 494; Cfr. Esth. 
vu , 9 eL suivM ix, 43, ainsi que des autres 
peuples de la haute Asie. Cependant les 
Assyriens paraissent avoir habituellement 
pratiqué l'empalement, Layard, Ninive et 
Babylone, p. 355, et Ninive et ses ruines,

&. 379 et fig. 38. Hérodote, tu , 459, dit que 
anus àvecxoàoTriffÊ « fît empaler 3,000 Baby

loniens après la prise de leur ville. — Domus 
autem ejus pnblinetur. Texte chaldéen : « Et 
qu'on fasse de sa maison un las de fumier à 
cause de cela ». Cfr. Dan. n ,  5, et IV Ro»s, 
x, 27.

42. — Qui habüare fecit... Celte expression 
est purement hébraïque, Cfr. Deui. xn , 44, 
xiv, 23; Jér. v i l  42 ; Néh. i, 9 ;  aussi 
devons-nous croire qu'elle provient de l'his
torien lui-même qui reproduit le d oc u mont 
quant au sens, à moins qu'on nn préfère ad
mettre que Darius s’est fait aider par un 
Juif pour (a rédaction de son éd:l. — Ôissipet 
omnia regnn, et... Dariu-i, à la fin de l'ins
cription gravée* sur les roche» s do Béhistoun, 
invoque la vengeance rl'AhumzmaMa sur 
cclui qui osera porter atteinte à l'image et à 
l'inscription, et sa bénédiction sur celui qui 
les respectera, Berlheau, p. 84.

b. Achèvement et dédicace du  temple, ÿ. 13-18.

4 3 . — Secundum quod... Dans l'original: 
« Parce que le roi avait envoyé (l’édu pré
cité), ainsi ils firent avec soin », c'est-à-dire, 
ils agirent conformément à l'ordre du roi, et
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prseceperat Darius rex, sic diligen- 
ter executi sunt.

14. Seniores autem Judaeorum 
aedificabant, etprosperabanturjuxta 
prophetiam Aggsei prophetac, et 
Zachariae filii Addo : et aedifìcave- 
runt et consLruxerunt, jubente Deo 
Israel, et jubente Gyro, et Dario, et 
Artaxerxe, regibus Persarum.

lo. Et compleverunt domum Dei 
istam, usque ad diem tertium mcn- 
sis adar, qui est annus sextus regni 
Darii regis.

16. Fecerunt autem filii Israel, sa
cerdotes etlevitae, et reliqui filiorum 
transmigrationis, dedicationem do- 
mus Dei in gaudio.

17. Etobtulerunt in dedicationem 
domus Dei, vilulos centum, arietes 
ducentos, agnosquadringentos, hir
cos caprarum pro peccato totius 
Israel duodecim, juxta numerum 
tribuum Israel.

18. Et statuerunt sacerdotes in

rent donc avec soin ce que le roi 
Darius avait ordonné.

14. Or, les anciens des Juifs bâtis
saient et ils prospéraient selon la 
prédiction du prophète Aggée et de 
Zacharie fils d’Aado, et ils bâtirent 
et construisirent par Tordre du Dieu 
d’Isracl et par Tordre de Cyrus et 
de Darius et d’Artaxercès rois des 
Perses.

15. Et ils achevèrent cotte maison 
de Dieu le troisième jour du mois 
d’adar, la sixième année du règne 
du roi Darius.

16. Et les fils d’Israôl et les prêtres 
et les lévites et les autres fils de la 
transmigration célébrèrent dans la 
joie la dédicace de la maison de 
Dieu.

17. Et ils offrirent pour la dédi
cace de la maison de Dieu, cent 
veaux, deux cents béliers, quatre 
cents agneaux, douze boucs pour les 
péchés de tout Israël, suivant le 
nombre des tribus d’Israël.

18. Et ils établirent les prêtres

accomplirent ponctuellement ce qui leur était 
prescrit.

14. — Juxta prophetiam ... Dans l'original 
binbouath, se rapporLe aux doux 

vnbes précédants et doit se traduire : « A 
cause de la prophéLie d’Agpée... » C’est 
parce que les prnphètes Aggée et Zachario 
avaient encouragé les Juifs'cn leur promet
tant le succès, qu’ils poussaient les travaux 
avec vigueur. — J îi&chîc Deô Israël, etc... 
J,'original : « A cette cause do l’ordre du 
Dieu d'Israël, et à cause de l'orde de... » 
La cause première de tout, c'est Dieu, car 
sans lui ni Cyrus ni Darius n'auraient donné 
leurs édils. ~  Et Artaxerce. Le nom d’Ar- 
laxercès sc trouvant après celui de Darius, 
ne peut désigner qu’Artaxercè? Longuemain, 
lequel sans doute n’est nommé ici qu'à cause 
des dons qu’il fit au temple, vu, 15, 19. 
Evidemment, l'auteur n’a pas seulement pour 
but, en cet endroit, de raconter l'achèvement 
des travaux du temple, mais profiLe de l’oc
casion pour nommer tous ceux qui ont con
tribué à sa construction et à son ornementa
tion, depuis Cyrus jusqu'à Artaxercès.D'après, 
v, 4, l’auteur du fragment chaldéen aurait

été contemporain de la reconstruction du 
temple, et par conséquent, il est probable 
que la mention d’Artaxercès provient d'Es- 
dras, l'auteur du livre.

15. — Usque ad diem tertium ... La date 
d'un événement aussi important ne pouvait 
manquer d’être relatée avec exactitude. Le 
mois d’adar était le dernier de l’année. On 
dut sans doute presser les travaux, afin d'a
voir le temps dts faire la dédicace avant la 
fin do l’année,an du monde 3,489, avant Jésus- 
Christ 515.

17. — Juxta numerum ... La communauté 
nouvelle représentait les douze tribus d’Israël, 
non seulement parce qu'elle contenait des 
représentants de toutes les tribus, mais aussi 
et surtout, parce qu'elle représentait de fait 
lous les Israélites, dont la vocation comme 
peuple de Dieu n'était pas spéciale aux indi
vidus, mais à la nation tout entière. D’ailleurs, 
les oracles des prophètes faisaient espérer 
quü les égarés reviendraient au Seigneur et 
rentreraient dans leur patrie, Cfr. Ezech.
x x x v ii , 45 et suiv. ; Jér. xxx i,  27 et suiv.

48. Sicut scriptum est... Le service de 
chaque semaine lut distribué entre les diffé-
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suivant leurs ordres, et les lévites, 
suivant leurs rangs, pour le service 
de Dieu à Jérusalem, comme il est 
écrit dans le livre de Moïse.

19. Et les fils d’Israël, de la trans
migration, célébrèrent la pâque le 
quatorzième jour du premier mois.

20. Car les prêtres et les lévites 
avaient été purifiés comme un seul 
homme. Ils étaient tous purs pour 
immoler la pâque pour tous les fils 
de la transmigration et pour les 
prêtres leurs frères et pour eux- 
mêmes.

21. Et les fils d’Israël, qui étaient 
revenus de la transmigration, man
gèrent, ainsi que tous ceux gui s’é
taient séparés de la corruption des 
peuples ae la terre et s’étaient joints 
à eux pour chercher le Seigneur Dieu 
d’Israël.

22. Et ils célébrèrent dans la joie

ordinibus suis, et levitas in vicibus 
suis, super opera Dei in Jerusalem, 
sicut scriptum est in libro Moysi.

19. Fecerunt autem filii Israel 
transmigrationis Pascha quarta de
cima die mensis primi.

20. Purificati enim fuerant sacer
dotes et levi tee quasi unus ; omnes 
mundi ad immolandum Pascha, 
universis filiis transmigrationis, et 
fratribus suis sacerdotibus, et sibi.

21. Et comederunt filii Israel, qui 
reversi fuerant de transmi gratione, 
et omnes qui separaverant a coin- 
quinatione gentium terræ ad eos ut 
quærerent Dominum Deum Israel.

22. Et fecerunt solemnitatem

rentes classes de prêlres et de lévites, Cfr.
II Parai, x x m ,  4 ; IV R o is ,x i,  9, et Nomb. 
n i ,  G, vin, 44.

c. Célébration de la première Pâque, 49-22.

Avec le t .  49, l'auteur reprend son rdcit en 
langue hébraïque.

49. — Fecerunt autem ... Il est probable 
que l’historien, on terminant par le récit de 
la célébration de la Pâque, veut montrer que
lo service divin fut régulièrement rétabli, 
comme par le passé. Mais peut-éLre est-il 
permis de supposer qu'il a eu une pensée plus 
haute. et que, pour lui, cet acte avait une 
importance mnjcurp, en tant qu’il consacrait 
îo rétablissement de l'alliance entre Dieu et 
son peuple, et qu’il terminait de fait la 
longue épreuve à laquelle la nation avait été 
soumise. C’est ce que le t .  22 donnerait à 
entendre.

20. — Purificali enim... Le sen* général 
est celui-ci : La célébration de la Pâque fut 
possible en cc moment, parce que les prêtres 
et les lévites s'étaient purifiés, et étaient en 
état de remplir leurs fonctions, c’est-à-dire, 
que les prêtre* purent faire les aspersions, et 
lesÎévites immoler les agneaux de Pâques pour 
toute la communauté; Cfr. II Parai, xxx , 47 
et suiv., xxxv , 44, 44. Dans l’origine,c’était 
au chef de famille à immoler l'agneau pascal. 
Ex. x ii , 6 et suiv.; mais depuis l'époque 
d ’Ezéchias, II Parai, xxx , 47, ce soin paraît

avoir été dévolu aux lévites, et ils immo
laient et pour les prêtres et pour les laïques, 
et apparemment pour une double raison, 
d'une part, parce que les prêtres étaient fort 
occupés parfois jusqu’à la mort, II Parai, 
xxxv , 44, 44, 45, et de l'autre, parce que 
c'était le moyen d’éviter que personne d'impur 
parmi les laïques n’immolât l'agneau pascal.

24. — A coinquinatione gentium terræ. 
L’expression y iN îT ^ ia ,  gtiiè haarcts, qui 
é c ju iv a u tà y iN -n a y ,  amè haaretz, ix , 2,44, 
désigné les peuples païens de la Palestine,, 
et a nn sens moins étendu q u erV iîn N m cy , 
amé haaratsothj « les nations des terres »,
ix , 4 et suiv., laquelle comprend toutes les 
nations païennes d'alentour. 11 est question 
ici non pas dos prosélytes, mais des Israélites 
qui vivaient dispersés dans le pays, des des
cendants de ceux qui n’auraient nas été 
emmenés en captivité, et qui, mêlés aux 
païens, alliaient le culte de Jéhovah à celui 
des fausses divinités. C’est ce que plusieurs 
passages nous démontrent, Cfr. îx, 4, 40,
x, 2, 40, 44 ; Néh. ix , 2, x, 29. Ces Israé
lites n'étaient donc pas en état de célébrer 
la Pâque, à moins de se séparer de la com
munauté des païens. C’est ce qu’ils firent en 
co moment.

22 .— Quoniam lœlificaverat... C’est-à-dire, 
le Seigneur leur avait apporté la joie, en 
disposant favorablement le cœur du roi 
d’Assur à leur égard. La célébration de cette
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Azymorum septem diebus in lseti- 
tia, quoniam leetifi cave rat eos Do- 
minus, et converterat cor regis As- 
sur ad eos ut adjuvaret man us eo- 
rnm in opere domus Domini Dei 
Israel.

la solennité des azymes pendant 
sept jours, parce que le Seigneur 
les avait réjouis, et avait tourné 
vers eux le cœur du roi d’Assur pour 
aider leurs mains dans l’œuvre de 
la maison du Seigneur Dieu d’Is
raël.

CHAPITRE VII

Après ces choses, le scribo Esdras, de là  descendance d'Aaron. pari il de Babvlone, comblé 
des faveurs du roi {11. 1-6). — Avee lui partirent des Israélites do toutes ies classes, et, 
s’élant mis en route le premier mois de (a septième année d'Artaxerrov ils arrivèrent à 
Jérusalem le premier jour du cinquième mois 7-40). — Suit îe décret d’Artaxercès, qui 
contient les dispositions du roi à l’égard des Juifs et confère dû pleins pouvoirs à Esdras 
(1nh 44-26). — Esdras remercie ensuite le Seigneur d’avoir incline vers lui le cœur d’Ar- 
taxercus et de ses conseillers {1t. 27-28).

\ .  Post hæc autem verba, in 
regno Artaxerxis regis Persarum, 
Esdras filius Saraiæ, filii Azariæ, 
filii Helciæ.

1. Or, après ces faits sous lo règne 
d’Artaxerxès, roi des Perses, Esdras 
fils de Saraïas, fils d’Azarias, fils 
d’Helcias.

fête, comme nous l’avons déjà remarqué, 
fait époque, car elle clôt la série des adver
sités du peuple juif et forme le point de dé-* 
part du nouvelle ère. — Cor regis Assur. 
Darius est appelé « roi d’Assur », non seule
ment parce qu’il était le souverain des pays 
soumis autrefois à la dominalion assyrienne, 
mais aussi et plutôt, parce que, à l'égard des 
Juifs, il était là continuation des rois d'As
syrie et de Chaldée. L'auteur veut sans doute 
faire ressortir que ¡’ennemi des Juifs, lequel 
les avait traités si cruellement, se changea 
pour eux en ami, par la volonté du Dieu 
d'Israël, et la même main qui avait détruit ie 
temple aida à le rebâtir. Schultz. — Ut ad- 
ju m re t... Darius vint directement en aido 
aux Juifs, et les mit en état d’achever le 
temple et de rétablir le service divin.

DEUXIÈME PARTIE. 

r e t o u r  du s c r i b e  a  Jé r u s a l e m ;
SES PREMIERS ACTES, Vll-X.

1. R etour d*Ksdras et le ttre  d’A rtaxeroès  
lut con féran t p leins pouvoirs, vu.

a. Voyage d ,Esdrasi vif, 1-10.

Chàp. vu . — 4. — Post hæc autem verba. 
Depuis la consécration du temple en la 
sixième année de Darius, jusqu’à l'arnvde 
d'Esdras à Jérusalem, il s’écoula un espace

de 57 ans. Par conséquent, la formule qui 
commence ce chapitre ne rattache les événe
ments qui vont suivre quo d’une manicai 
générale à ce qui précède, Cfr. Gen. xv, 4, 
x x i i , 4, etc. 11 y a donc une lacune assez 
importante que nous aimerions a combler. Ce
pendant, à dater de la dédicace du (empie et 
de la première célébration de la Pâque, les 
principales difficultés étaienl vaincues, et la 
communauté él ait désormais fondée sur des 
bases solides. L'arrivco d’Esdras et do scs 
compagnons vint apporter un appoint consi
dérable et contribua puissamment au déve
loppement de la nation. C’éiaiL donc un 
événement trop important pour qu’il pût être 
passé sous silence. — In  regna Artuxevxes. 
En hébreu Arthasaslhra. Oncle do Darius, 
fils de Xerxès il monia sur le trône l'an du 
monde 3,540 ; avant Jc<ui$-Clirist 464. Cet 
Artaxercès est evuleivsneni le même que 
celui du livre de Nélietnias. puisque Néhenrwis 
et IS-idra-î exerrcrmi en?» mble l e u r  ministèro 
à Jérusalem. Neh. vin, 9. xii, 26, 36. Or, 
comme dans le môme livre de Neliéinias, il est 
parlé de la trenLe-deuxièmeannée d’Aarlaxer- 
cès, Nèh. XIII, 6, il ne peut être question de 
Xercès, malgré rautorité de Josèphe, Ant. 
XI, 5 ,4 , mais bien d’Artaxercès-Longue-Main, 
ainsi qu’on en convient généralement aujour
d’hui. — Filins Saraiæ. Saihïas, de la des
cendance d’Eléazar, fila d’Aaron. était lo
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2. Fils de Sellum, fils de Sadoc, 
fils d’Achilob,

3. Fils d’Amarias, fils d’Azarias, 
fils de Maraioth,

4. Fils de Zarahias, fils d’Ozi, fils 
de Bocci,

5. Fils d’Abisué, fils de Phinées, 
fils d'Eléazar, fils d’Aaron, prêtre 
des le commencement.

6. Cet Esdras vint de Babylone, 
etil était habile scribe dans la loi 
de Moïse que le Seigneur Dieu donna 
à Israël. EL le roi lui accorda toutes 
scs demandes, parce cjuc la main du 
Seigneur était sur lui.

7. Et des fils d'Israël, et des fils 
de prêtres, et des fils de lévites, et 
des chanteurs, et des portiers, et des 
Natliinéens, vinrent à Jérusalem, la 
septième année du roi Artaxerxès.

2. Filii Sellum, filii Sadoc, filii 
Achilob,

3. Filii Amariso, filii Azarhe, filii 
Manlio 111,

L  Filii Zarahi&e, filii Ozi, filii 
Bocci,

5. Filii Abisuc, filii Phinees, filii 
Elenzar, filii Aaron sacerdotis ab 
initio.

6. Ipse Esdras ascendiL de Baby
lone, et ipse scriba velox in le^e 
Moysi, quam Dominus Deus dedit 
Israel et dedit ei rex, secundum 
manum Domini Dei ejus super eum, 
omnem petitionem ejus.

7- Et ascenderunt de filiis Israel, 
et de filiis saccrdolum, et de filiis 
levitarum, et de canloribus, de ja- 
nitoribus, et de Natliinaeis in Jeru
salem, anno septimo Artaxerxis 
regis.

grand prêtre que Nabuchodonosor avait fait 
mettre à mortàRcblalha, IV Rois, xxv, 48-24, 
et le père du grand prôtro Josédec qui lut 
emmené on captivité, I Parai, vi, 45. Or, 
entre IVxécuLion de Saraïas en 588, ol le 
retour d'Esdras à Jérusal> m en ioS .il s’est 
écoulé cent trente ans. Par conséquent, E^- 
dras, ne peut être ni le fils, ni le peiit-filsdeSa- 
raïas. mais tout au plus son ai nère-potit-fils. 
Nous remarquons en effet,que le grand prôtru 
Josué qui ëiml vpnu à Jérusalem avec Zoro- 
babel en l’an 536, c'est-à-dire, soixante-dix- 
huit ans auparavant,csL dit petii-fils de Sa
ra ïa s  il, S, n’où nous pouvons conclure qu'Es- 
rlras n’était que le fils d'un arnèrc-poLiMils 
de Saraîas. Enfin, si Esdras nVst pas appelé 
fils de Jnsédeo, ainsi que Josué, c’est sans 
doute parce qu’il descendrait d’un fils cadct 
de Sai uia*.

3. — Filii Âzariœ. Les noms des ancêtres 
rl’Esdras. depuis Saraïas jusqu'à Aaron. con
cordent avec la généalogie de la famille pon* 
Liiicale. I Parai, v, 30-40, sauf uni* lacune 
qui existe ici, car outre Azanas ot Maraioth, 
m x  noms o n t  ô t é  om is sans douLe avec inten
tion et pour pin* de brièveté, comme le fait 
se reprod-m -du v e n t  dan* los généalogies.

6. — Sctibtt. Ant HMim-mont le mol "îjDlD, 
tnjher, avait lo d’écrivain et de secré
taire, tuais nous voyons par un passage do 
Jéiémie, Jér. vm, 8, qu’il dovmt dans la 
suite synonyme do soutint, c.'i'Si-à-ilire. s 'ap
pliqua îi ceux qui faisaient de la lui leur

étude principale. Esdras est d’ailleurs le pre
mier qui ait été revèlu de ce titre de scribe, 
ou ypo([i[iat£Û;, et il est ainsi nommé dans 
l’édii d'Aitaxercès, t . 44, sans doute parce 
qu’il s’ôtait appliqué à étudier la loi et à la 
lairo observer par 1« peuple, auwi qu’il est 
dit au t .  10 — Vehx in lege Moysi. C’est-à- 
dire érudit dans la connaissance de la loi. — 
Ser.itndum manum... Cotte expression, très 
ox.ir.tcmont traduite de Thébrou signifie : 
conformément à la grâce divine qui le pro
tégeait, en verLu do la Providence divine qui 
ve.illail sur lui, car la main de Dieu esL bonne, 
t .  9 et vm , 4 8, ou pour le bien, füTIU1}, k -  
thobah, vm. 22. Elle ne se trouve que dans 
les livres d’E?di as ot de Néh., cîest-à-direr, 
t .  9, 28 vm, 48 ; Néh. u, 8, 48. — Omnem 
petitionem ejns. Esdras n’entreprend point son 
voyage connue un simple particulier, mais 
comme u n  personnage officiel et charge 
d’une mi-i'ion. ainsi d'ailleurs que nous le 
voyons par le ÿ. 25. La bienveillance actuelle 
îI’Âi-wixotrès pour les Juifs se concilie fort 
bien avec les faits du ch. tv, car on com
prend que, depuis cette époque, ce prince 
avait eu le temps de les connaître cl de les 
apprécier.

7. — Œc ascenderunt. Le mot et peut, se 
traduire ici par aussi, car ceux dont il est 
p ji lé  >o mirent en route avec Esdras, ainsi 
que le contexte le montre et que nous le 
lisoix môme expressément ÿ. 1*3 et vm , 4, 
Cfr. V. 43.
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8. Et venerunt in Jerusalem 
mense quinto ipse est annus sepli- 
mus regts.

9. Quia in primo die mensis primi 
coepit ascendere de Babylone et in 
primo die mensis quinti venit in Je
rusalem, juxla manum Dei sui bo- 
nam super se.

10. Esdras enim paravit cor 
suum, utinvestigaretlegem Domini 
et faceret et doceret in Israel prse- 
ceplum et judicium.

11. Hoc est autem exemplar epis
tola edicti quod dedit rex Ar- 
taxerxes Esdrse sacerdoti, scriba 
erudito in sermonibus et prsoceptis 
Domini, et caercmoniis ejus in 
Israel :

12. Àrtaxerxes rex regum, Esdrae 
sacerdoti, scribae legis Dei cceli doc- 
tissimo, saluterai 1

13. A me decretum est, ut cui- 
cumque placuerit in regno mco de

8. El ils vinrent à Jérusalem le 
cinquième mois, et la septième an
née du roi.

9. Car le premier jour du premier 
mois il commença à monter deBa» 
bylone, et le premier jour du cin
quième mois il vint à Jérusalem, 
parce que la main favorable de son 
Dieu était sur lui.

10. Car Esdras prépara son cœur 
pour scruter la loi du Seigneur et 
jour enseigner et pratiquer en 
Israël la loi et la justice.

11. Or, voici la copie de la lettre, 
de l’cdit que le roi Artaxerxès donna 
au prêtre Esdras, scribe très instruit 
des paroles et des préceptes du Sei
gneur, et de ses cérémonies en 
Israël : .

12. Artaxerxès roi des rois an 
prêtre Esdras, très docte scribe de 
la loi du Dieu du ciel, salut !

13. J’ai décrété que dans mon 
royaume, quiconque appartenant au

8. — E l venerunt... Dans Phébreu, Esdras 
psi le sujet du verbe, et par conséquences 
verset se rattache directement au 6e, te 7e 
étant une sorte de parenthèse.

9. — Cfppit axrendere. Le Iteri ^  rtlH, 
houiesoudyUii : « Ip?umiundamentum (profec- 
tionis) », comme le traduisent les rabbins, 
n’est guère admissible. Il est tout à fan pro
bable, smon certain, qu'il faut lire iasad et 
donner à ce verbe le sens 6'ètablir, fixerM 
sens quelque peu détourné du sens primitif, 
lequel est « fonder». On traduira donc : a II 
(Esdras) avait fixé le départ de Babylonn. o 
Toutefois, comme d’api es vm, 34, la cara
vane ne se mit en marche que le 42 du mois, 
il ressort donc d° là qu’on commença le 
premier jour du mois à se diriger vers le lieu 
du rendez-vous. 11 fallut bien ¡mit jours pour 
faire les derniers préparatifs, et, comme les 
voyageurs campèrenL pendant trois jours sur 
les bords du fleuve Ahava. vin, 45, on s’ex
plique ainsi que :e véntablp départ n’eut lieu 
que lo 42. — Juxta manwn Det... Cfr. t . 6.

40. — E l facerel. Esdras s'était préparé à 
faire de la loi la règle de sa conduite, car, 
sans l'exemple, l’pnseignement ne peut, avoir 
aucun résultat. Dans l'hébreu la ponctuation 
n'est pas la même et ce verbe a encore pour 
complément la loi du Seigneur.

b. Lettre d'Ârtaosercès, 11-26.

44. — Sacerdoti, scribte. Esdras est encore 
qualifié ainsi t .  42 el 51, et dans Néh. 
vin, 9, x n ,  26; ailleurs il est tantôt désigné 
sons le nom deprêtre, x, 40, 46 ; Nah. v in ,  2, 
tanlôt sous celui do scribe, Néh, vin . 4,43, 
x n ,  36. Dans le Ilfe livre d’Esdras, il est 
constamment appelé è ’IepEvç, « le prêtre », 
qualification qui paraît ainsi être devenue 
pins usitée que l'autre dans la suite des 
temps. — Erndilo tu... Qui s’était adonné à 
l'éiudo de la loi du Seigneur.

42. — Artaxevcès* La lettre d'Artaxercès 
est en langue chaldaïque. — Docti&simo. Le 
chaldéon » ghemir, part. p. de *1D3 , 
gnmnr « achever, consommer », devrait ôlre 
a l’état construit NTOJU ghemira, pour se 
rapporter à K m  “*90, saphar data. D’après 
Berthenu, ce mot devrait ?e joindre à TUV31i 
oukceneth,en ce sens : c'est complet, et le 
reste, ce qui indiquerait que la formule d'in
troduction était complète dans l'original. 
Mais ce serait là une étrange manière de 
s'exprimer. S’il n’y a pas là une faute con
sistant dans l'omission d'une lettre, nous 
sommes porté à donner avec le D. Keil, le 
sens d’un adverbe' à TD J, ghemir, et h le tra* 
duiro par parfaitement, ce qui, au fond,
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peuple d'Israël et à ses prêtres et 
aux lévites, voudra aller à Jérusa
lem, aille avec toi.

14. Car tu as été envoyé parle 
roi et par ses sept conseillers pour 
visiter la Judée et Jérusalem, selon 
la loi de ton Dieu qui est en tes 
mains.

*15. Et pour porter l’argent et For 
que le roi et scs conseillers ont offert 
spontanément au Dieu d’Israël dont 
le tabernacle est à Jérusalem.

16. Et tout l’argent et Tor que tu 
trouveras dans toute la province de 
Babylone et que le peuple voudra 
offrir et que les prêtres offriront 
spontanément à la maison de leur 
Dieu, qui est à Jérusalem,

17. Prends-le librement, et avec 
cet argent achète avec soin des 
veaux, des béliers, des agneaux, et 
des victimes avec leurs libations, et 
offre-les sur l'autel du temple de 
voire Dieu qui est à Jérusalem.

18. EL tout ce que toi et tes frères 
trouverez bon de faire avec le reste 
de largent et de Tor, faites-le selon 
la volonté de votre Dieu.

19. Et les vases qui te sont don-

populo Israel, et de sacerdotibus 
ejus, et de levitis, ire in Jerusalem, 
tecum vadat.

14. A facie enim regis, septem 
consiliatorum ejus, missus es, ut 
visites Judaeam et Jerusalem in lege 
Dei lui, quie est in manu tua.

15. Et ut feras argentum et au- 
rum, quod rex et consiliatores ejus 
sponte obtulerunt Deo Israel, cujus 
in Jerusalem tabernaculum est.

16. Et omne argentum et aurum 
quodeumque inveneris in universa 
provincia Babylonis, et popnlus 
offerre voluerit, ct de sacerdotibus 
qusß sponte obtulerint domui Dei 
sui, quse est in Jerusalem,

17. Libere accipe, etstudiose eme 
de hac pecunia vitulos, arieles, 
agnos, et sacrificia et libamina eo- 
rum, et offer ea super altare templi 
Dei vestri, quod est in Jerusalem.

18. Sed et si quid tibi et fratribus 
tuis placuerit, de reliquo argento et 
auro ut faciatis, juxta voluntatem 
Dei vestri facite.

19. Vasa quoque quse dantur tibi

équivaudrait au doctissimus de la VuIgaLe. 
Selon Schultz, il faut à la suite sous-entendre 
un vorbe, par exemple, souhaiter et traduire : 
« SouhaiLe complètement », c’est-à-dire, la 
paix. Mais coite hypothèse nous paraît peu 
admissible. — Salutem . Dans le texte rDWl, 
oukeènHh, V. îv, H .

14. El sepievi consiliatorum ejus. Ces sept 
conseillers formaient, le conseil supérieur de 
l'empire, V. EsLh. i, 14. — Ut visites... 
C’est-à-dire, pour examiner l’étal de Juda au 
point de vue politique et religieux, ct pour 
remédier aux abus. — Quœ est in manu tua. 
CYsl-à-dire, que tu possèdes, quo tu com
prends. Il ne faut pas entendre par là qu’Es- 
rîras avait en sa possession un exemplair« de 
la loi qu’Artaxcrcès considérait pour authen
tiqua et auquel il accordait une autorité par- 
ticulièro.

5. Et ut feras argentum ... Nous distin
guons ici trois sortos do dons : 4° Ceux du 
roi et de ses conseillers pour le Dieu d’Israël ; 
2<> l'argent et l’or qu’Esdras pourra obtenir

des populations païennes de la Babylonie en 
faisant des collectes, ce que l'édiL lui per
mettait  donc; 3° les dons volontaires des 
Israélites captifs. — Et populus o/ferre..-  La 
construction est ici un peu embrouillée, mais 
il nous suffira pour donner le sens du passage 
de traduire l’original qui porte : « Avec les 
dons volontaires du peuple et des prêtres 
donnant volontairement... »

47. — Libere aedpe. et... Dans l’original : 
« A cause de cela, avec soin achète, etc. », 
c’est à-dire, c’est précisément parce que ces 
dons proviennent du roi et de ses conseillers, 
des païens et di*s Israélites, que lu dois mettre 
tes soins à acheter... — Et fratribus tuis. 
Ce sont sans doute les prêtres qui avaient la 
surveillance du culte, plutôt que les anciens 
du peuple. — De reliquo argenlo... Ces dons 
éLaient destinés à faire les frais du culte, mais 
le superflu pouvait être employé au gré de la 
communauté. — Juxta voluntatem Dei, c’est- 
à-dire, conformément à la loi.

49. — Vasa quoque... Ce sont les vases
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in ministerium domus Dei tui, trade 
in conspectuDei in Jerusalem.

20. Sed et caetera, guibus opus 
fuerit in domum Dei tui, quantum- 
cumque necesse est ut expendas, 
dabitur de thesauro et fisco regis.

21. Et a me. Ego Artaxerxes rex, 
statui atquedecrevi omnibus custo- 
dibus arc© publicae, qui sunt trans 
flumenut quodcumque petierita vo- 
bis Esdras sacerdos, scriba legis Dei 
cobü,  absque mora detis.

22. Usque ad argenti talenta cen
tum, et usque ad frumenti coros 
centum, et usque ad vini batos cen
tum. et usquo ad batos olei centum, 
salverò absque mensura.

23. Omne quod ad ritum Dei coeli 
pertinet tribuatur diligenter in domo 
Deicceli; ne forte irascatur contra 
regnum regis, et filiorum ejus,

24. Vobis quoque notum facimus 
de universis sacerdotibus, etlevitis, 
et cantoribus, et janitoribus, Nathi- 
nseis, et ministris domus Dei hujus, 
ut vectigal, et tributum, et annonas 
non habeatis potestatem imponendi 
super eos.

25. Tu autem Esdra, secundum

nés pour le service de la maison de 
ton Dieu, porte-les en présence de 
Dieu à Jérusalem.

20. Et tout ce dont tu auras encore 
besoin et pour la maison de ton 
Dieu, et tout ce qu’il faudra que tu 
dépenses, te sera donné du trésor 
et du fisc du roi,

21. Et par moi. Moi Artaxerxès 
roi, à tous les gardiens du trésor 
public qui sont au-delà du fleuve, 
j'ai prescrit et décrété que vous 
donniez sans retard tout ce que vous 
demandera le prêtre Esdras, scribe 
de la loi du Dieu du ciel.

22. Jusqu’à cent talents d’argent 
et cent cors de froment, et jusqu’à 
cent bats devin et jusqu'à cent Èats 
d’huile, et du sel sans mesure.

23. Que tout ce qui appartient au 
culte du Dieu du ciel soit donné avec 
diligence dans la maison du Dieu du 
ciel, de peur qu'il ne s’irrite contre 
le royaume du roi et de ses fils.

24. Nous vous faisons aussi s’a- 
voir, touchant tous les prêtres et les 
lévites et les chanteurs et les por
tiers, et les Nathinéens, et les mi
nistres de la maison de ce Dieu, 
que vous n’avez pas le pouvoir de 
leur imposer, un impôt, un tribut, 
et des contributions.

25. Pour toi, Esdras, selon la sa-

d’or et d’argent que le roi et ses conseillers 
donnèrent à Esdras, vui, 25-28.

20. — Sed et cœlera... D’après le texte 
original : « Et le reste du besoin de la maison 
du Seigneur, ce qui st? présentera à toi de 
donner, tu le donneras des trésors du roi », 
c’est-à-dire, si, après avoir dépensé et em 
ployé les dons et les sommes qu’on t’a livrés, 
il reste encore^ quelque chose à faire que tu 

» croies nécessaire, Lu prendras dans le trésor 
du roi pour subvenir aux frais. Les prescrip
tions des versets suivants donnent a Esdras 
toute facilité pour cela.

22. —■ Coros centum. Le cor est la môme 
chose que le homer,  III Rois, v, 2. Ez. x l v , 4 4, 
même en hébreu,, el contenait dix ephas ou 
bais. V. la note sur cet endroit d'Ezech.

23. — Quod ad ritum Dei cæli pertinet. 
C'est-à-dire, ce qui d'après la loi est néces
saire au culte divin. — Ne forte irascalttr... 
Ces paroles rappellent vi, 40, où il est ques
tion des offrandes que les prêtres doivent 
offrir pour le roi et ses fils.

24. — Vobis quoque... Le roi s’adresse ici 
aux trésoriers et aux collecteurs d'impôts 
d’au-delà de l’Euphrate.— Et ministris... Il 
s’agit ici des employés inférieurs du temple, 
ou en général de tous ceux qui ne seraient 
pas compris dans l'énumération précédenLe. 
Antiochus le Grand exempta aussi de l’impôt 
les prêtres ei les lévites, Ant. xv, 3, 3.

2o. Quœ est in manu tua. Que tu possèdes, 
V. v, 44. — Judices et pmsides. Des juges 
et des magistrats Israélites versés dans la
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gesse de Ion Dieu, qui est en tes 
mains, élablis des juges et des ma
gistrats, pour qu’ils jugcnl tout le 
peuple qui est au-delà du fleuve, 
c'est-à-dire ceux qui connaissent la 
loi de ton Dieu, et enseiguez libre
ment les ignorants.

26. Et quiconque n’observera pas 
avec soin la loi de ton Dieu, et la loi 
du roi sera jugé et condamné soit à 
la morl soit à l’exil, soit à une 
amende sur ses biens, soit assuré
ment à la prison.

27. Béni soit le Seigneur Dieu de 
nos pères, qui a inspiré au cœur du 
roi de glorifier la maison du Sei
gneur qui est à Jérusalem,

28. Et a incliné sur moi sa misé
ricorde devant le roi et ses conseil
lers, et tous les puissants princes du 
roi. Et moi, fortifié par la main du 
Seigneur mon Dieu, qui était sur 
moi, j’ai rassemblé les princes d’Is
raël qui sont venus avec moi.

connaissance delà  loi. — Omni populo. Cette 
expression est restreinte par ce qui suit et 
s’applique seulement aux Israélites et aux 
Juifs fixes à l'ouest de rEuphrate. — Sed et 
imperitos... Dans l’original : cr Et ceux qui no 
savent pas (la loi), enseignez-les. » Ce n’est 
donc pas seulement une permission que donno 
Arlaxercès, mais une recommandation qu’il 
fuiL. Il ne peut d’ailleurs ètri: question des 
pmiMis prosélytes ou autres, mais toujours 
des Israélites et des Juifs do naissance qui 
ignm aient la loi eL surtout ne s'y confor
maient pas dans leur conduite. Esdras et les 
jupçes ont lo devoir cîo les instruire el de les 
diriger.

2b. E t legem regis. La loi du roi, c'est le 
présent édit, ce sont les pleins pouvoirs ac
cordes à E liras . Quiconque lui résiste, ce 
qui doit s’ontendre des Israélites, doit être 
puni. — Diligenter. D’après l’original, dili
gente}' devrait se tapporLer à ce qui suit, (.*t 
suivre la virgule au lieu de la précéder, ce 
qui serait beaucoup pins rationnel. — Jucli- 
cium erxt de eo. C'est-à-dire, il devra ótre 
amené en justice pour ótre châtié — Sine in 
exxlium. Le mot schirischi, dérive de
l'hébreu Xû'W, sckeresc!i a déraciner », et si
gnifierait donc litt. déracinement, ce qui peut 
s'entendre de l'exil, ou peut-òtro de rexclu
sion de la communauté, exclusion qui avait

sapientiam Deitui,quæ est in manu 
tua, constitue judices et præsides, 
ut judicent omni populo qui est trans 
flumen, h'is videlicet qui noverunt 
legem Dei tui, sed et imperitos do- 
cele libéré.

26. Et omnis qui non fecerit le
gem Dei tui et legem regis diligon- 
ter, judicium erit de eo, sive in 
mortem, sive in exilium, sive in 
condemnationem substantiæ ejus, 
vel certe in carcerem.

27. Benedictus Dominus Deus pa- 
trum nostrorum, qui dédit hoc in 
corde regis, ut glorificaret domum 
Domini, quæ est in Jerusalem.

28. Et in me inclinavit misericor- 
diain suam coram rege et consiliato- 
ribus ejus, et universis principibus 
regis potentibus; et ego conforlatus 
manu Domini Dei mei, quæ erat in 
me, congregavi de Israel principes 
qui ascenderent mecum.

lieu quelquefois, V. x, 8. En tout cas les 
Sept, ontcertainementmal tradui^ en rendant 

schirUcki, par wuSeia « esclavage. «

c. Esdras rend grâces à Dieu, 27 et 28.

27. Benedictus Dominus Deus... Esdras ne 
peut s’empêcher d'ajouter au document pré
cédent quelques paroles do reconnaissance 
au Seigneur. Les Juifs avaient obtenu d'un 
roi païen touL ce qu'ils pouvaient désirer, 
c'esL-à-dire, outre sa proLcction efficace, 1« 
droit d'avoir desjuge^ pris parmi eux. Sans 
cette institution, la communauté n'aurait pu 
prospérer, car. parmi les Juifs, la religion 
était si étroitement lié« à la vie civile et 
politique, que des juges païens n’auraient pas 
été en état de faire progresser la nation, 
quand môme ils eussent été bien intentionnés, 
en. qui n'eut pas été sans doute l'ordinaire. 
Ainsi donc Arlaxercès ne se contenta pas de 
marcher sur les traces de Cyrus et de Darius, 
mais il compléia et leur œuvre et la sienne.
— Ut glorificaret domum Domini. Si Esdras 
ne donne pas d'autre raison de sa reconnais
sance, ce n*est pas parce que le temple fut le 
principal objet des faveurs du roi, mais parce 
que le rétablissement du culte divin condui
sait à la reconstitution de la vie civile et 
religieuse de la nation.

28. — Principes. Ce sont les chèfs de fa-
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CHAPITRE VIII

Esdras énumère les chefs de familles qui sortirent de Bahylone avec lui (#t. 4-44). — Aprè.< 
les avoir rassemblés sur les bords du fleuve. d'Ahava, »1 envoya des hommes à la recherche 
des lévites ot des Nathinéens, et ses exhortations furent écoulées (ÿÿ. 4S-20). — 11 prescrivit 
en même temps un jeûne et des prières pour obtenir la protection de Dieu pendant la 
route [ t t .  24*23). — Avant do partir, il confia la garde des présents qu’il avait reçus pour 
le temple, à douze princes des prêtres, et à dix de leurs frères, avec la mission de les 
porter à Jérusalem (ÿfr. 24-30). — Enfin, les exilés se mirent en chemin le douzième jour 
du premier mois, et, le quatrième jour de leur arrivée à Jérusalem, ils offrirent au Lemplo 
tous les présents qui lui étaient destinés [ t f .  34-34). — Ils offrirent aussi des holocaustes 
au Seigneur et communiquèrent l’édit du roi aux satrapes et aux chefs d'au-delà du fleuve 
(**. 35 et 36.

1. Hi sunt ergo principes familia- 
rum, et genealogia eorum, qui as- 
cenderunt mecum in regno Ar- 
taxerxis regis deBabylone :

2. De filiis Phinees, Gersom. De 
illiis Ithamar, Daniel. De filiis Da
vid, Hattus.

3. De filiis Secheniae, filiis Pha
ros, Zacharias ; et cum eo numerati 
sunt viri centum quinquaginta.

milles, v in , 4, dont les résolutions devaient 
faire loi pour tous les membres de leur 
clan.

2. L i s t e  d e s  c h e f s  d e  f a m i l le s  q u i  r e v i n r e n t  
a v e c  E s d r a s  e t  n o t ic e  s u r  le  v o y a g e  à. 
J é r u s a l e m ,  vin.

A. L IS T E  DES CHEFS D E  FAMILLES QUI ACCOMPAGNÈ

R E N T  E S M U S ,  f .  1-14.

{On peut comparer la  liste pa ra llè le  dans [Il Esdr. 
vm, 2S-4Q).

Ciiap. v m . — 4. — Principes familiarum. 
Ces chefs de familles étaient ce que nous 
appellerions des chefs de clans et non pas de 
simples pères do >familles. — E t genealogia 
eorum. La liste contient non seulement le 
nom dps chefs de familles, mais aussi celui 
de la famille à laquelle ils appartenaient.

2. — De filiis Phinees... Gursom et Daniel 
étaient deux chefs de familles ou de clans, et 
l'un descendait de Phi nées, fils d’Eléazar, le 
fils d'Aaron, et Paulrc rl'llhamar, le plus 
jeune fils d'Aaron, I Parai, vi, 4 et 3. Ce ne 
furent pas les seuls prêtres qui partirent avec 
Esdras, mais ils furent suivis des familles 
dont ils étaient les chefs, car. plus loin, t .  24, 
nous voyons qu’Esdras choisit douze princes 
de9 urètres, pour leur confier la garde des 
trésors offerts au temple. Un Daniel est 
nommé parmi ¡es prêtres dans Néh. x , 7,

1. Voici donc les chefs de familles 
et la généalogie de ceux qui sont 
venus avec moi sous le règne d*Ar- 
taxerxès, roi de Babylone :

2. Des fils de Phinées, Gersom. 
Des fils d’Ithamar, Daniel. Des fils 
de David, Haltus.

3. Des fils de Sechenias, fils de 
Pharos, Zacharie, et avec lui on 
compta cent cinquante hommes.

mais nous ne savons si c’est le nôtre. — De 
filiis David. C’esL-ft-dirc, des descendants de 
David. — Hattus. Nous trouvons dans Néh. 
ni, 40, un fiaLtus, fils d’Hasehonias, et un 
prêtre dtí même nom, Néh. x, 5, x n ,  2. 
Enfin, dans I Parai, n i,  22, un Haltus est 
nommé le premier des six fils rie Séméias, 
mais sans que rien nous indique expressément 
qu'il fût de la descendance de David. Il est 
à remarquer, qu'on ne nous donne pas le 
nombre des prêtres et des descendants de 
David qui suivirent Esdras, comme cela à 
lieu pour I p s  autres familles.-

3. — De filiis... Sur les douze chefs de fa
milles de laïques, dix sont les mômes dans
111 Esdras, vm , 30-40; quant aux doux 
autres, notre texte semble ne pas les contenir 
réellement, comme nous le dirons aux t t .  5 
et 40. Ici d'ailleurs. le de filiis « Secheniae, 
filiis Pharos » parait as^ez étrange. Le«Sopt- 
portent arco uíwv Sa/avià xat àno ulwv <fcàpoç, 
ce qui indiquerait la réunion de deux families, 
mais où le xal doit être le fait du traducteur. 
D'après le texte do !II Esdr. vm , Àaftofcç toO 
£s£Evtou, u de filiis Secheniae » se rapporte
rait au verset précédent, car AaGofoç répond 
à Hattus, mais c'est là une pure conjecture, 
car lorsque le livre apocryphe s'écarte des 
Septante, il ne jouit d'aucunc a u to r i té  cri
tique. Force nous est donc de nous en tenir
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4. Des fils de Phahath Moab, 
Elioenaï, fils de Zarehe, et avec lui 
deux cenls hommes.

5. Des fils de Sechunias, le fils 
d’Ezéchiel, et avec lui trois cents 
hommes.

6. Des fils d’Adan, Abed, fils de 
Jonathan, et avec lui cinquante 
hommes.

7. Des fils d’Alam, Isaïe, fils d’A- 
thalia, et avec lui soixante-dix 
hommes.

8. Des fils de Saphatias Zébédia, 
fils de Michaël, et avec lui quatre- 
vingts hommes.

9. Des fils de Joab, Obedia, fils de 
Jahiel, et avec lui deux cent dix- 
huit hommes.

10. Des fils de Sélomith, le fils de 
Josphia, et avec lui cent soixante 
hommes.

11. Des fils de Bébaï, Zacharie fils 
de Bébaï, et avec lui vingt-huit 
hommes.

12. Des fils d'Azgad, Johanan, 
fils d'Eccetan, et avec lui cent dix 
hommes.

4. De filiis Phahath Moab, Elioe- 
nai filius Zarehe, et cum eo ducenti 
viri.

5. De filiis Sechenise, filius Eze
chiel, et cum eo trecenti viri.

6. De filiis Adan, Abed filius Jo
nathan, et cum eo quinquaginta 
viri,

7. De filiis Alam, Isaias filius 
Athaliss, et cum' eo septuaginta 
viri.

8. De filiis Saphatise, Zebedia 
filius Michael, et cum eo ocloginta 
viri.

9. De filiis Joab, Obedia filius 
Jahiel, et cum eo ducenti decem et 
octo viri.

10. De filiis Selomith, filius 
Josephise, et cum eo centum sexa- 
ginta viri.

11. De filiis Bebai, Zacharias 
filius Bebai, et cum eo viginti octo 
viri.

12. De filiis Azgad, Johanan filius 
Eccetan, et cum eo centum et decem 
viri.

à ce quo nous avons. — E t  cwm eo... Hdbreu : 
« Et avec lui sa liste généalogique en 
hommes 450 », c'est-à-dire, et avec lui sa 
fannllo qui comptait 450 hommes inscrits 
dans le registre do famille.

o. — Fhus Ezeckid . En hébreu 
bcn-Jahazielt « fils de Jahaziel. » On pou r -  
rail croire, au premier abord, que le nom 
du chef de famillo a disparu, mais la compa
raison des Septante et du Ille livre d'Esdras, 
nous montre au contraire que c'est celui de 
la famille. Nous lisons en effet, dans les 
Srpl. : *Atcû 'tûv ZaOÔTK Zsxsviaç ulàç 
« di’S fils lit» Zalhoes,Siichcnias. fils ri’Azid », 
et dans III E^cir. v m , 3â, ’Ev. xûvutwv Za0ôT)<; 
ÏExeviaç n des lUs de Zathoès, Séché-
nias (fils) d'Iézel, »

9. — De fUus Joab. Moyennant les cor
rections à apporter aux Hrür. o et 40, nous 
trouvons déjà les noms de ces douze famillos 
dans la liste de celles qui revinrent avec Zo- 
robabcl, n, 3-45, à l'exception cependant 
des fils de Joab qui manquent dans le pre
mier document, lequel d'ailleurs contient 
plusieurs autres noms. Peut-être, comme le 
pense Borthcau, ces (ils do Joab sont-ils les

mêmes que ceux qui sont comptés parmi les 
fils de Phahath-Moab, n ,  6, et en ce cas, 
pour expliquer la mention qu’on en fait ici à 
part, il faudrait supposer qu’une famille s’é 
ta it divisée en deux branches, celle de 
Pbahath-Moab et celle rie Joab. Mais il est 
tout aus^i probable, comme le fait remarquer 
le D. Keil, qu’une branche seulement des 
descendants de Joab s ’éiait réunie à la fa
mille des fils de Phahath'-Moab, et que l'autre 
formait une agglomération, un clan à pari, 
dont aucune des familles n'est revenu« avec 
Zorobabel. La mention des mêmes familles 
dans les deux listes, s'explique d'ailleurs 
aisément par le fait que tous les membres de 
ces familles no revinrent pas la première 
fois.

40. — Filius Josephiœ. Comme au t .  5, 
nous sommes obligés, pour rectifier ot com
pléter ce passage, do recourir au texte des 
Sept, et à celui du UI° livre d’Esdras, vm , 36. 
Nous lisons, en effet, dans (es Sept. : Kai ¿nà 
twv utûv BaavC EeXi|/.ov;0 Cùo; 'Icùaeqpia u et des 
fils de Banni, Selimnth, lîls de Josêphia », et 
dans lit Esdr. : *Ev rùv vfwv Baviaç SaXtjxùrô» 
’{«oaaçiou.
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13. De filiis Adonicam, qui erant 
novissimi : et hsGc nomina eorum, 
Elipheleth, et Jehiel, etSamaias, et 
cum eis sexaginta viri.

14. De filiis Begui, Uthai et Za- 
chur, et cum eis septuaginta viri.

15. Congregavi autem eos ad flu- 
vium, qui decurrit ad Ahava, et
mansimus ibi tribus diebus; qusesi- 
vique in populo et in sacerdolibus de 
filiis Levi, et non inveni ibi.

16. Itaque misiEliezer, et Ariel, 
et Semeiam, et Elnathan, et Jarib, 
et alterum Elnathan, et Nathan, et 
Zachariam, et Mosollam principes : 
et Joiarib, et Elnathan sapientes.

13. Des fils d’Adonicam, qui 
étaient les derniers et dont voici íes 
noms, Elipheleth, et Jehiel, et Sa- 
m aïas, et avec eux soixante 
hommes.

14. Des fils de Begui, Uthaï et 
Zachur, et avec eux soixante-dix 
hommes.

15. Or, je les rassemblai près du 
fleuve qui coule vers Ahava el nous 
restâmes là trois jours; et je cher
chai des fils de Lévi parmi le peuple 
et parmi les prêtres et je n’en trou
vai point là.

16. J’envoyai donc Eliézer et 
Ariel, et Séméias, et Elnathan, et 
Jarib, et l’autre Elnathan et Nalhan, 
et Zacharie, et Mosollam, chefs de 
familles, et les sages Joiarib et 
Elnathan.

13. Qui era-nt novîm'mi. Dans l'hébreu 
,( derniers », épithète difficile à expliquer. 
D'après J. H. Michælis et Keil, les lits d’A- 
donicam seraient ainsi désignes « respeetu 
eorum, qui primum cum Zorobabeie sub 
Cyro in patriam redieranl », ti, 43. Il faul 
remarquer louL d'abord que ce verset diffère 
des au 1res par la forme de sa rédaction. Le 
nom du chef de clan ne s'y trouve pas, et à 
la place nous avons trois noms, lesquels sont 
suivis do : « El cum eis sexaginta viri. » On 
peut donc supposer que ces trois familles ne 
formaient pas un clan, et que les 60 hommes 
qui .suivirentEcriras, ont éLéappelés derniers, 
par opposition au 666 fils d’Adonicam, q:ii 
étaient revenus avec Zor.>babcl. D’après 
Schultz, le sens serait : il n’y avait pas do 
premier-né de la première ligna, qui fût en 
celte qualité, le chef rlu clan, mais seulement 
des tU> cadets, dont aucun n’avait assez; 
d’autorité pour ôtro à la tôle des familles, et 
qui, par conséquent, formaient de petites 
agglomérations séparées. Cello explication 
ne nous semble pas valoir la première, d’au- 
tani qu’il faut, pour l'admettre, un sens tout 
particulier à akharonim.

1 4 .— Uthai et Zaccur. Dans III Esdr.. 
ces deux noms ont clé transformés en Ou6l 6 
t o u  ’IfftaXxoupou. Dans l'hébreu d’ailleurs, le 
second nom est Zabbud, au lieu de Zaccur. 
D'après Je texte hébreu, le nombre total des 
hommes qui revinrent avec Esdras est do 
4,496, plus 45 chefs, et sans parler des 
prêtres et des fils de David, dont nous ne

savons pas le nombre, et d’après IIÍ Esdr., 
de'1,690 hommes avec 13 chefs, toujours non 
compris les prêtres eL les fils de David.

B .  NOTICE SUR L E  VOYAGE A JÉRUSALEM ,  1335.

a. Préparatifs du voyage, 15-30.

45. — A d fluvium qui decurrit ad Ahava. 
Ce cours d'eau est appelé plus loin Ÿ. 21 
et 34, fleuve d’Ahava, ot, par conséquent, 
on ne sait si ce fleuve portait réellement le 
norn d’Ahava, ou si simplement, il traverso 
une contrée ainsi dénommée. D’après l’en
semble du texte, l’endroit devait se trouver 
dans le« environs de Babylone, et l’on est 
ainsi porlé à supposer qu’il s’agit d ’un affluent 
de l'Euphrato, peut-etre d’un des canaux 
qui en étaient dérivés. D'après Ewald, co 
cours d’eau serait le Pallacopas des Grecs, 
dont la position au sud ou à l'ouest de l’Eii- 
phratp, conviendrait parfaitement #>1 dont le 
nom dériverait peut-être de NV1N j f e ,  Pèleg 
Ahavcij « fleuve d’Ahava » ou « d'Oba », 
Gesch. des Volk. Is. iv, 178, 179, 3« édit. 
Les Sept, portent EOtel dans UIEâdr. vrn, 40 
et 61, on trouve 6&p¿, ce qui est évidemment 
une leçon corrompue. L'historien Josèphe ne 
nous donne aucune indication, et dit simple
ment qu’on se réunit au-delà de l'Euphrate, 
etç to uépav tou ’EuqppaTOV.

16. — Principes. Plusieurs de ces noms se 
retrouvent x, 45, 48-34, mais sans qu'on 
puisse conclure à l'identité des personnes. 
Leur titre de princes ne laisse pas deviner
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17. Et je les envoyai àEddo, qui 
est le premier dans le lieu nommé 
Chasphia, et je mis dans leur bouche 
les paroles qu’ils diraient à Eddo et 
aux Nathinéens ses frères, à Chas
phia, pour nous amener des minis
tres de la maison de notre Dieu.

18. Et ils nous amenèrent par la 
bonne main de Dieu qui était sur 
nous, un homme très docte des fils 
deMoholi, fils de Lévi, fils d'Israël, 
et Sarabias avec ses fils et ses frères, 
en tout dix-huit.

19. Et Hasabias, et avec lui Isaïe 
des fils de Mérari, et ses frères et ses 
fils, en tout vingt.

20. Et parmi los Nathinéens que 
Davidot les princes avaient institués 
pour le service des lévites, deux cent 
vingt Nathinéens. Et tous étaient 
appelés par leurs noms.

21. Et je publiai là un jeûne, près

17. Et misi eos ad Eddo, qui est 
primus in Ghasphiaa loco, et posui 
more eorum verba, quse loqueren- 
tur ad Eddo, eL fratres ejus Nathi- 
nseos, in loco Chasphise, ut adduce- 
rent nobis ministros domus Dei 
nostri.

18. Et adduxerunt nobis per ma- 
num Dei nostri bonam super nos, 
virum doclissiraum de filìis Moholi, 
filii Levi, filii Israel, etSarabiam et 
filios ejus et fralres ejus decem et 
octo.

19. Et Hasabiam, et cum eo 
Isaiam de fiiiis Merari, fratresque 
ejus et filios ejus vigintù

20. Et de Nalhinaeis, quos dederat 
David etprincipes ad minisleria le- 
vitarum, Nathinceos ducentos vi
giliti; omnes hi suis nominibus vo- 
cabantur.

21. Et predicavi ibi jejunium

si ces neufs personnages étaient prêtres ou 
laïques. — Sapientes. L’hébreu me-
binim, peut se traduire par doctes ou docteurs. 
D'après le t .  45, il n'est pas probable que 
ces deux derniers personnages fussent prêtres 
ou lévites. Mais ce n’est peut-être pas une 
raison suffisante pour détourner CWUQ de 
son sens habituel, cl pour le rendre par intel
ligents ou habiles. Sans doute, c'étaient les 
lêviles qui avaient ordinairement la charge 
d’enseigner les auLres, I ParaL xv, 22, 
xxvn i,  8, etc. Mais le nombre des hommes 
instruits et capables d'enseigner, dut s'aug
menter avec le temps, surtout pendant ia 
captivité,

4 7.— In  Chasphiœ toco. Celte localité,restée 
inconnue, devait sans doute n’être pas éloi
gnée do Babylone et du fleuvo Ahava. Les 
Sept, oni pris Gasphia, pour un nom
commun, et ont rendu par èv àpfvpiù» toO 
tûwov, ce qui n'est guère explicable. — Et 
posui in  ore... C'esi-à-dire, jo leuis prescrivis 
exacirmenl ce qu’ils auraient à dire à Eddo, 
Cfr. H Rois, xiv, 3, 19. — El fralres ejus... 
La parLiculo 1 (eli manque dans l'hébreu, 
mais il faut certainement la suppléer. Il sem
blerait d'après ces mois, qu'Eddo appartenait 
aux Nathinéens, mais la chose est peu vrai- 
scmblab't», vu sa position élevée. On doit 
donc penser que le chef de cette localité était 
lévite, et que les Nathinéens sont appelés ses 
irères, rn qualité de serviteurs du temple,

quoique d'un ordre inférieur. C'est à peu près 
dans le même sens qu'il est parlé, 1 Parai, 
xvi, 39, de Sadoc, le grand prêtre, et de 
ses frères qm étaient de simples prêtres. — 
Minislros domus Dei nos tr i. C’est-à-dire, des 
lévites et des Nathinéens. ainsi que le con
texte l'indique.
{ 18. — Virum doctissimum. L'hébreu 

tiJK, isch sèkel, qui a été le sens de 
homme d’intelligence, paraît bien être un nom 
propre, ainsi que le fait comprendre la par» 
ticuie*i (et) qui précède le nom de Sarabias.
— F üii Israël. C’est-à-dire, fils de Jacob, 
Cfr. Ex. vi, 46, 49; i Parai, vi, 4. — El 
Sarabiam. Sarabiasesfc mentionné de nouveau 
t .  24, et Néh, vin, 7, ix, 4 et suiv., 
x , 43, xit, 24.

49. — E t Hasabiam. Nous le retrouvons, 
t .  24, et Néh. x, 42, eL xii, 24. — Jsaiam. 
Il n'est plus parlé île cet isaïe.

20. — Ad mmisteria levitarum. C s 
Nathinéens él aient en quelque soi te les 
esclaves du temple, et bvaient à remplir des 
fonctions tout à fait inférieures sous la direc
tion des lévites, dont ils étaient les ai ries et 
les serviteurs, Cfr. Jos. ix, 24 cl JÜsdr. it, 43 
et suiv. — Omnes hi... Hébreu : « Tous ceux« 
ci furent distingués par leurs noms », c’est- 
à-dire, furent désignés nominativement pour 
partir, Cfr. I Parai, xn , 34.

2 4 .— Jejumwn. Le jeûne était une pra
tique déjà ancienne en Israël, Cfr. Jug,
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juxta fluvium Ahava, ut affligere- 
mur coram Domino Deo nostro, et 
peteremus ab eo viam rectam nobis 
et filiis nostris, u n iv e r sa le  subs- 
tantiee nostrae.

22. Erubui enim petere a rege 
auxilium et equites, qui defende- 
rent nos ab inimico in via; quia 
dixeramus regi : Manus Dei nostri 
est super omnes, qui quserunt eum 
in bonilate; et imperium ejus, et 
fortitudo ejus, et furor super omnes, 
qui derelinquunt eum.

23. Jejunavimus autem, et roga- 
vimus Deum nostrum per hoc ; et 
evenit nobis prospere.

2 i . Et separavi de principibus sa- 
cerdotum auodecim, Sarabiam, et 
Hasabiam, et cum eis de fratribus 
eorum decem:

25. Appendique eis argentum et 
aurum, et vasa consecrata domus 
Dei nostri, quse obtulerat rex et con- 
siiiatores ejus, et principes ejus, 
universusque Israel eorum qui in
venti fuerant.

26. Et appendi in manibus eorum 
argenti talenta sexcenta quinqua- 
gi: ta, et vasa argentea centum, 
auri centum talenta.

27. Et crateres aureos viginti,

du fleuve Ahava, afin de nous mor
tifier devant le Seigneur notre Dieu, 
et de lui demander un chemin 
droit, pour nous et nos fils et tous 
nos biens.

22. Car je rougis de demander au 
roi du secours et des cavaliers pour 
nous défendre des ennemis pendant 
la route, parce que nous avions dit 
au roi : La main de notre Dieu est 
sur tous ceux qui le cherchent dans 
le bien, e tson  empire, sa force et 
sa fureur sur tous ceux qui l’aban
donnent.

23. Or, nous avons jeûné et nous 
avons prié notre Dieu pour cela et 
tout nous a réussi.

24. Et j’ai séparé douze princes 
des prêtres, Sarabias et Hasabias, 
et avec eux dix de leurs frères.

25. Et je leur ai pesé l’argent et 
l’or et les vases consacrés de la mai
son de notre Dieu, qu’avaient offert 
le roi et ses conseillers et ses prin
ces et tout ceux qui s’étaient trouvés 
en Israël.

26. Et je pesai en leurs mains six 
cen t cinquante talents d’argent, 
cent vases d’argent, cent talents 
d’or.

27. Et vingt cratères d’or du poids

xx, 26 ; I Rois, vu , 6 ; Joël, 1 ,44 ; II Para!, 
xx. 3. — Viamreclam . Une voie débarrassée 
ri’obstacles, un heureux voyage. — E t  filiis. 
Lp mot *yo. lapk, en hébreu, qui signifie 
petits enfants, désigne aussi parfois, parexten* 
sien. Loule la famille d’un père de famille, 
sa frmmc el ses enfants, V. Ex. xn , 37.

22. — In  bonitate. Pour le bien. Ces mots 
d’ailleurs, pour le sens,devraient èlre placés 
immédiatement après super omnes,— El furor  
super... Sa force eL sa puissance se mani
festent. dans sa fureur contre ceux qui l'a- 
bandonnenL.

24. — Sarabiam, et Hasabiam. Sarabias et 
Hasabias étaient des lévites de la famille de 
Merari, ÿ . 48 et suiv., et, par conséquent. 
n’éLaient pas prêtres, et ne peuvent être 
conipLés parmi les douze princes. On suppose 
donc que dans Us chêrébiah, S
qui est habituellement la marque du datif ou

S. B i b l e .  E

de l'accusatif, est une faute, et doit ótre rem
placé par la parLicule copulative i (eL), leçon 
qui s’est conservée dans III Esdr. vin, 64, 
où on lit : Kocî ’EaepeSiav. Ainsi donc, Esdras 
sépara douze princes parmi les prêtres, et 
douze lévites, dont deux sont nommés; savoir, 
Sarabias et Hasabias.

25. — E t vasa consecrata... Hébreu : « Et 
les vases, offrande de la maison de Dieu 
qn'offriront... » De la sorte,le mot « offrande » 
n o n n ,  teroumak, est en apposition avec 
tout ce qui précède, Cfr. vu, 45, 46, 49. — 
Qui inventi fuerant. Il s’agit de ceux qui 
furent trouves à Babyione, et ne retournèrent 
pas à Jérusalem avec leurs compatriotes.

26. — E t vasa argentea centum. En 
hébreu : « Et des vases d’arg en t cent en 
talents », c’est-à-dire, ayant une valeur de 
cenL talents.

27. — Qui habebant... Hébreu : « En da-

j r a s . —  4
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de mille sols, oï. deux vases d'exel- 
lent airain brillant, beaux comme 
Yov.

28. Et je leur dis : Vous, les saints 
du Seigneur, sur ces vases saints et 
sur l'argent et Tor qui a été sponta
nément offert au Seigneur Dieu de 
nos pères:

29. Veillez et gardez-les, jusqu’à 
ce que vous les pesiez devant les 
princes des prêtres et des lévites et 
les chefs des familles à Jérusalem, 
pour le trésor de la maison du Sei
gneur.

30. Or, les prêtres et les lévites 
reçurent le poids de l'argent et de 
Tor et des vases pour le porter à 
Jérusalem, dans la maison de notre 
Dieu.

31. Nous partîmes donc du fleuve 
Àhava le douzième jour du premier 
mois, pour aller à Jérusalem, et la 
main de notre Dieu fut sur nous et 
nous délivra des mains et des piè
ges de l'ennemi, pendant la route.

32. Et nous vînmes à Jérusalem 
et nous y demeurâmes trois jours.

33. Et le quatrième jour furent 
pesés l'argent et Tor et les vases,

qui habebant solidos millenos, et 
vasa, ajris fulgentis optimi duo, 
pulchra ut aurum.

28.Et dixi eis : Vos, sancti Domini, 
et vasa sancta, et argentum et au- 
rum, quod sponte oÉlatum est Do
mino Deo patrum nostrorum :

29. Viqilate et custodite, donec 
appendatis coram principibus sacer- 
dotum, et levilarum, et ducibus fa- 
miliarum Israel in Jerusalem, the- 
saurum domus Domini.

30. Susceperunt autem sacerdotes 
et levitse pondus argenti, et auri; et 
vasorum, ut deferrent Jerusalem in 
domum Dei nostri.

31. Promovimus ergo a flumine 
Ahava duodecimo die mensis primi, 
ut pergeremus Jerusalem; et manus 
Dei nostri fuit super nos, et libera
v i  nos de manu inimici et insidia- 
toris in via.

32. Et venimus Jerusalem, et 
mansimusibi tribus diebus.

33. Die autem quarta appensum 
est argentum, et aurum, et vasa in

riques, mille », c'est-à-dire d*une valeur de 
mille dariques.

28. — Vos, sancti Domini; et... Comme 
rôtreset comme lévites vous avez été sancti- 
és au Seigneur ; vous devez donc traiter 

l’or, l'argent et les vases, comme des choses 
saintes, jusqu’à ce que vous les remettiez...

30. — Pondus argenti et auri. C’est-à-dire, 
l’argent et Tor, et les vases qui avaient été 
pesés, î * .  25, 26.

b . Le départ, le voyage 
et Varrivée d Jérusalemy 31-36.

34.— Duodeàmo die mensis prim i. D'après 
vil, 9, le départ de Babyione avait été fixé 
au premier jour du mois, et d’après vm , 45, 
la caravane campa trois jours sur les bords 
du fleuve Ahava, ce qui ne veut point dire, 
comme le pense Bertheau, qu'on se sépara 
ensuite pour se réunir de nouveau. Voici 
comment les choses doivent être entendues : 
on commença à se réunir le premier jour du

mois, et c'est pendant les trois jours d'arrêt 
au bord du fleuve, qn*Esdras s’aperçut qu’il 
n ’avait avec lui ni prêtres, ni lévites. Il prit 
alors les mesures indiquées 1. 46 et suiv., 
ordonna ensuite un jeûne, et remit fa garde 
des offrandes entre les mains des prêtres et 
des lévites, tonies dispositions qui durent 
prendre à peu près huit jours.

32. — E t venimus Jerusalem . Ils arrivèrent - 
à Jérusalem le premier jour du cinquième 
mois, vu, 9, et, par conséquent, le voyage 
dura donc en tout trois mois et demi. — Et 
mansimus ibi... Ils se reposèrent pendant trois 
jours, comme le fît plus tard Néhémias, Néh. 
K, 44, pour se remettre des fatigues du 
voyage, avant de s'occuper d'affaires sé
rieuses.

33. — Psr manum. C'est-à-dire, entre les 
mains, comme l'hébreu, "p btfi ol iad, <r à » 
ou r. sur la main », le fait comprendre, — 
Meremolh. Il est encore question de ce Méré- 
moth, fils d’Urie, dans Néh. m ,  4, 24, et 
peut-être aussi, x n ,  3. — Eleazar♦ Éiéazar,
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■domo Dei nostri, per manum Mere- 
moth filii Uri© sacerdotis, et cum eo 
Eleazar filius Phinees, cumque eis 
Jozabed fiiius Josue, et Noadaia 
filius Bennoi levitae.

34. Juxta. numerum et pondus 
omnium; descriptumque est omne 
pondus in tempore ilio.

35. Sed et qui venerant de capti- 
vitate filii transmi grationis, obtule- 
runt bolocautomata Deo Israel, ví
tulos duodecim pro omni populo 
Israel, arietes nonaginta sex, agnos 
■septuaginta septem, hircos pro pec
cato duodecim ; omnia in holocaus- 
tum Domini.

36. Dederunt autem edicta regis 
satrapis, qui erant de conspectu re
gis, et ducibus trans flumen, et ele- 
vaverunt populum et domum Dei.

dans la maison de notre Dieu, parla 
main de Mérémoth, fils du prêtre 
Urie, ayant avec lui Eléazar, fils de 
Phinées, ainsi que les lévites Joza
bed, fils de Josué et Naodaia, fils de 
Bennaï.

34. Suivant le nombre et le poids 
de toute chose. Et tout le poids fut 
écrit en ce temps-là.

35. Et ceux qui étaient venus de 
la captivité, les fils de la transmi
gration, offrirent en holocauste au 
Dieu d'Israël douze veaux pour tout 
le peuple d'Israël, quatre-vingt- 
seize béliers, soixante -  dix-sept 
agneaux, douze boucs pour le poché. 
Tout fut offert en holocauste au Sei
gneur.

36. Et on donna les édits du roi 
aux satrapes qui étaient de la cour 
du roi et aux chefs qui étaient au- 
delà du fleuve, et ils relevèrent le 
peuple et la maison de Dieu.

non plus que Noadaïa, ne réparait plus. — 
Jozabed. Jozabed, fils de Josué, h ,  40, est 
peut être le lévite mentionné, x ,  23. — F i-  
lius Bennoi. Bennol est le nom d’un lévite 
dans Néb. x , 40, x u ,  8*

34. — Descriplumque est... C’est-à-dire, 
le poids fut consigné authentiquement au 
moment de la livraison.

35. — Obtulerunt holocautomata......  C’é
tait pour remercier Dieu de l’heureux succès 
de leur voyage, et en môme temps pour im
plorer ses faveurs pour l’avenir. — Pro omni 
populo Israël.Pour les douze tribus, V. vi.47.
— Hircos propeccato,.. Le sacrifice d’expia
tion» était l’accompagnement obligé de l'holo

causte, l’un était destiné à expier les fautes 
du peuple et à le réconcilier avec Dieu, tandis 

ue l’autre indiquait qu’Israël se consacrait 
ésormais au service du Seigneur.

36. — Satrapis. En hébreu •tfSTTtfm#, 
akhasdaiyné) et d'après l’inscription de Be
ll isto un kschatrapava, lit. a les protecteurs du 
pays », Cfr. Eslh. iii, 42, vin, 9 ; Dan. m , 2. 
Celaient apparemment les commandant* mili
taires, tandis que les duces im riSi pakhavoth,  
étaient les gouverneurs civils, les chef* de 
l’administration. — Et elevaoerunt... Ils 
protégèrent le peuple et la maison do Dieu, 
conformément au x ordres d’Artax ercès, 
vil, 20-24.
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CHAPITRE IX

Les princes représentent à Esdras que le peuple s’est souillé en contractant des alliances 
avec les nations païennes ( t*  1*4). — Esdras alors s'humilie* devant Dieu et pleure les 
péchés du peuple (**. 5-45).

\ . Or, après que cela fut achevé, 
les chefs vinrent à moi et me dirent : 
Le peuple d’Israël, les prêtres et les 
lévites ne sont pas séparés des 
peuples de ces pays et de leurs abo
minations.. c'est-à-dire, des Chana- 
néens,desHéthéens, des Phérézéens 
et des Jebuscens, et des Ammonites 
et des Moabites, et des Egyptiens 
et des Amorrhéens,

2. Car ils ont pris leurs filles pour

8 . Efforts d’E sd ras pour fa ire  é lo ign er  les  
fem m es é tra n g è r e s  du m ilieu  de son  
peuple» ix ot x.

A. L E S  PKINCES R ÉV ÈL EN T A ESDRAS LA FA U TE DU 

PEUPLES, IX , 1 - 4 .

Chàp. ix . — 4 ■ — Postquam autem hœc 
compléta sunt. Celte formule relie ce chapitre 
aux faits racontés précédemment, v in , 33-36. 
La remise des présents offerts au temple eut 
lieu le quatrième ou ie cinquième jour du 
premier mois, Cfr. v u ,  9, et vin , 32 et suiv. ; 
aussitôt après, sans doute, les holocaustes 
furent offerts au Seigneur, v in , 35, et Esdras 
ne dut pas Larder de communiquer aux sa
trapes et aux gouverneurs des provinces, les 
ordres d’Arlaxercès, vm , 36. Il semble donc 
rpi'Eâdras fut informé des fautes de son 
piuplcy dès les premiers jours de son arrivée 
à Jérusalem. 11 prit immédiatement la chose 
en main, et cependant rassemblée du peuple 
ne se réunit que le vingtième jour du neu
vième mois, ce qui,tout d’abord, ne s’explique 
guère, d 'autant que tous devaient se trouver 
c .3 rendez-vous dans les trois jours de ia 
convocation, ix , 8 et 9, et que les faits ra
contés depuis ix , 3, à x, 5, ont dû se passer 
lu jour mémo où Esdras fut informé défi 
desordres en question. On pourraiL suppo- 
m t, comme le fait Bortheau, que la convo
cation fut retardée, parce que des person
nages influents s’y opposèrent ; mais rien* 
dans le récit, ne le fait pressentir. Il se peut 
donc qu’Esdras n'ait pas reçu les plaintes 
des princes dès le premier mois de son arri-

í . Postquam autem hsec completa 
sunt, acesserunt ad me principes, 
dicentes: Non est separatus popu- 
lus Israel, sacerdotes et levitae, a 
populis terrarum, et abominationi- 
bus eorum, ChananaBi videlicet, et 
Hethasi, et Pherezaei, et Jebusaei, et 
Ammoniíarum, et Moabitarum, et 
jEgyptiorum, et Amorrhaeorum.

2. Tulerunt enim de filiabus

vée, mais plus tard. Il fallut naturellement 
un certain temps, non pas simplement pour 
communiquer aux satrapes et aux gouver
neurs, les ordres du roi, mais pour s’entendre 
avec eux, afin de s'assurer leur protection. 
Ces négociations ont bien pu durer quelques 
mois, et ce serait seulement après avoir réglé 
cette affaire, qu’Esdras se disposa à faire 
son enquête sur Juda et Jérusalem, v u ,  42, 
et reçut, en conséquence, les dépositions des 
princes. — Principes. Bien qu’il y ait l’ar
ticle dans l'hébreu, il ne s’agit pas de tous 
les princes, car, naturellement, ceux qui 
avaient participé au désordre, t . 2, ne 
vinrent pas s ’accuser eux-môme. — Populus 
Israel. C’est le bas peuple, en dehors des 
prêtres et des lévites. — À populis terra* 
rum. Ce sont Jps nations païennes'd’alentour, 
V. vi, 24« — Et abominaLionibus eorum. Eo 
hébreu : a Conformément à leurs abomina
tions. » — Chananasi videlicet, et... L’énu- 
mération n'est sans doute pas complète, car 
il n’est pas parlé des Uévéens, Ex. xur, S, 
n i ,  8, x x m î 23, ni des Gergéséens, Deut. 
vu , 4, deux peuples oui habitaient autrefois 
la Palestine, et dont il devait subsister des 
restes.

2 . — Tulerunl enim... D’après Ex. xxxiv, 
46 et Deut. vu, 3, c était seulement avec 
les Chananéennes que les alliances étaient 
défendues, et dans le but d’éviter que le 
peuple ne fût entraîné à l'idolâtrie. Mais au 
retour de l'exil, le danger était plus grand 

ue jamais, parce que des païens venus de 
ifférentes contrées s’étaient établis dans ie
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eorum sibi et filiis suis, et commis- 
cuerunt semen sanctum cum popu- 
lis terrarum; manus etiam princi- 
pium et magistratuum fuit in trans- 
gressione hac prima.

3. Cumque audissem sermonem 
istum, scidi pallium meum et tuni- 
cam, et evelli capillos capitis mei et 
barbse, et sedi mcerens.

4. Convenerunt autem ad me om- 
nes qui timebant verbum Dei Israel, 
pro transgressione eorum qui de 
captivitate venerant, et ego sede- 
barn tristis usque ad sacrifìcium 
vespertinum.

5. Et in sacrificio vespertino sur- 
rexi de afflictione mea; et, scisso 
pallio et tunica, curvavi genua 
mea. et expandi manus meas ad 
Dominum Deum meum,

6. Et dixi : Deus meus, confundor 
et erubesco levare faciem meam ad

pays, et s'étalent mélangés aux restes des 
naLions chananéennes. — Semen sanctnm. 
Cette semence sainte, c’est te peuple élu, 
appelé à la sainteté, Ex. xix, 5. Cette expres
sion qui ne se rencontre pas ailleurs, doit 
être emprunté à Isato, vi, 43, qui l'emploie 
pour désigner les restes du peuple échappé 
aux vengeances célestes et purifié par elles.
— Prima . Cet adjectif se rapporte à manus. 
Ce sont les princes, qiu les premiers, se li
vrèrent à la transgression de la loi.

3. — Scidi pallium ... et tunicam. Signe d'af
fliction profonde, Lévit. x, 6 ;  Jos, vu, 6. — 
Et evelli... Cet acte indique une violente co
lère, Cf’r. Néh. x i ü , 25, ‘tandis que celui de 
se ras<T annonce la tristesse, Job. 1, ù20. — 
Mœrens. L’hébreu DOItiJa, mesekomem, si
gnifie « plongé dans la torpeur, étourdi, 
stupéfié. » Il resta donc immobile pendant un 
temps indéterminé. C’est pendant qu’Esdras

. était dans cet état de prostration, que se 
' rassemblèrent auLour de lui, ceux qui crai

gnaient la parole de Dieu.

B. PRIÈRE D’BSDnAS, 8 - 1 8 .

4. — Qui timebant... Qui redoutaient les 
châtiments qu’une pareille infidélité devait 
entraîner après elle.

5. — E t scisso pallio... Hébreu : « En dé-

eux et pour leurs fils et ils ont mêlé 
la sainte semence avec les peuplés 
de ces terres. Etlamain des princes 
et des magistrats a été la première 
dans cette transgression.

3. Et lorsque j'eus entendu ces 
paroles, je déchirai mon manteau et 
ma tunique et j’arrachai les cheveux 
de ma tête, et ma barbe, et je m’as
sis gémissant.

4. Or, tous ceux qui craignaient 
la parole du Dieu d'Israël se ras
semblèrent autour de moi, pour la 
transgression de ceux qui étaient 
venus de la captivité, et moi je res
tai assis, triste, jusqu’au sacrifice 
du soir.

5. Et au sacrifice du soir je me re
levai de mon affliction, je déchirai 
mon manteau et ma tunique, je 
courbai mes genoux et j’étendis mes 
mains vers le Seigneur mon Dieu,

6. Et je dis : Mon Dieu, je suis 
confondu et je rougis de lever mon

chirant mon vêtement et mon manteau », ce 
qui indique qu'Esdras déchira son vôtement 
et son manteau en se levant, et pour ma
nifester une fois de plus sa douleur. — E t  
expandi... Cfr. III Rois, vin, 22.

6. — E t dixi. La marche des pensées peut 
se résumer ainsi : J’ose à peine lever mes 
yeux vers Dieu, à cause de la grandeur de 
nos fautes, t .  6. Depuis le commencement, 
Dieu nous a sévèrement châtiés à cause de 
nos iniquités, mais actuellement il nous a té* 
moigné de nouveau sa miséricorde, et nous 
a permis de vivre auprès de son sanctuaire, 
7-9. Mais nous avons de nouveau transgressé 
les commandements, donL l'observation nous 
assuro la possession du pays que Dieu nous 
a donné, 40-42. Devons-nous, maintenant 
que Dieu nous a épargnes malgré nos crimes, 
nous attirer de nouveau sa colèie par des 
alliances avec les païens, de manière à nous 
faire exterminer tout à Tait? Dieu est juste ; 
il nous a conservés, mais quant à nous, nous 
sommes coupables, et personne d’entre nous 
ne peut se présenter devant lui, t t .  43-45. — 
Confundor, et erubesco... Esdras n’implore 
pas directement le pardon de son peuple, 
mais une confession aussi sincère et aussi 

.douloureuse a plus d'effet que la plus fervente 
prière... — Multiplicalœ sunt... Nous sommes
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visage vers vous, parce que nos ini
quités se sont multipliées sur notre 
tête, et que nos péchés se sont 
accrus jusqu’au ciel,

7. Depuis les jours de nos pères. 
EL nous-mêmes nous avons péché 
gravement jusqu’à ce jour, et à 
cause de nos iniquités, nous avons 
été livrés, nous, et nos rois et nos 
prêtres, aux mains des rois des 
nations et au glaive, et à la capti
vité et au pillage, comme en ce jour 
encore.

8. El maintenant notre prière est 
montée vers le Seigneur noire Dieu 
quelque peu et pour un moment, 
pour qu’on laissât partir ce qui res
tait de nous, et pour qu’un pieu 
nous fût donné dans son saint lieu, 
et pour que notre Dieu illuminât nos 
yeux et nous donnât un peu de vie 
dans notre servitude ;

9. Car nous sommes esclaves et 
dans notre servitude notre Dieu ne 
nous a pas abandonnés ; mais il a in
cliné sur nous la miséricorde devant 
le roi des Perses, afin qu’il nous 
donnât la vie, et qu’il élevât la mai
son de notre Dieu et rebâtît ses soli
tudes, et nous donnât une haie en 
Juda et à Jérusalem.

te ; quoniam iniquitates nostree mul- 
tiplicatse sunt super caput nostrum, 
et delieta nostra creverunt usque 
ad ccelum,

7. A diebus patrum nostrorum; 
sed et nos ipsi peccavimus graviter 
usque ad diem nane, et in iniquità- 
tibus nostris traditi sumus ipsi, et 
reges nostri, et sacerdotes nostri, in 
manum regum terrarum, et in gla
di um, et in captivitatem, et in rapi
nanti, et in confusionem vultus, sicut 
et die hac.

8. Et nuno quasi parum et ad mo
mentum facta est deprecalo nostra 
apud Dominum Deum nostrum, ut 
dimitterentur nobis reliquiae, et da- 
retur nobis paxillus in loco sancto 
ejus, et iiluminaret oculos nostros 
Deus nosler, et darct nobis vitam 
modicam in servitute nostra,

9. Quia servi sumus, et in servi- 
tute nostra non dereliquit nos Deus 
noster, sed inclinavit super nos mi- 
sericordiam coram rege Persarum, 
ut daret nobis vitam, et sublimaret 
domum Dei nostri, et extrueret soli- 
tudines ejus, et daret nobis spem in 
Juda et Jerusalem.

ensevelis dans nos iniquités comme dans les 
eaux d’un fleuve,

7. — E t in  confusion cm vultus. V. IÎ Parai, 
xxxiï, 84. — Sirui et die hac. Comme le prê
tent lo montre. Toujours nous avons eu à 
souffrir de nos fautes, parc» que toujours 
nous avons été livrés aux mains des rois 
étrangers.

8 . — E t ad momentum. Cet instant c'est le 
temps qui s'est écoulé depuis Pédit de Cyrus 
jusqu’à Pépoque présente, et qui est pou de 
chose en comparaison des longues souffrances 
du peuple, depuis IVntrée des Assyriens dans 
1« pays, jusqu'au règne de Cyrus, Gfr. Néh.
ix, 32. Esdras veut faire comprendre que la 
nation est entièrement redevable à la miséri
corde divine de co qu’elle est maintenant. — 
Reliquiœ. La nouvelle communauté n'est

t)lus qu’un reste en comparaison de n» que 
e peuple israôlite diaiL autrefois. — Paxil

lus. D'après. Js. x x u ,  23 et suiv. le mot 7X1’,

iathed, désigne une cheville fixée dans la 
muraille, el à laquelle on suspend différents 
objets; mais pour le sens de cette figure, les 
opinions sont partagées. Ën tout cas, ce ne 
peut éLre 1a communauté elle-môme ferme
ment établie désormais dans le lieu de sa ré
sidence, ainsi que le pense BerLheau, et nous 
adopterions plutôt Pavis du D, Keil, qui voit 
là le Lemple iui-méme, dans lequel le peuple 
juif trouve un appui solide. — E t  illumina-  

Et qu'il nous accorde une nouvelle vie, 
car l'affliction éteint le regard, tandis que 
dans la prospérité, les yeux s'éclairent et 
s'illuminent, Cfr. Ps. xiii, 4 ; Prov. xxix, 43;
I Rois, xiv, 27, 29. — Vitam vnodicam... La 
nation en ce moment s'éveillait du sommeil 
de la mort et n'avait pas repris toutes ses 
forces. De plus, elle était encore sous le joug 
de la servitude, n'ayant pas recouvré son 
indépendance.

9. — Quia servi snmns, Les Juifs étaient
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10. El. nunc quid dicemus. Deus 
noster, post haec ? quia dereliquiinus 
mandata tua,

11. Quae prsecepisli in manu ser- 
vornmluorum prophetarum,dicens: 
Terra, ad quam vos ingredirnini ut 
possideatis earn, terra immunda est, 
juxLa immundiliam populorum, csef- 
terarumque lerrarum, abominatio- 
nibus eorum qui repleverunt earn ab 
ore usque ad os in coiuquinalione 
sua.

12. Nunc ergo filias vestras ne 
dctis filiis eorum, et filias eorum ne 
accipiatis filiis vestris, et non quae- 
ralis pacem eorum, et prosperitalem 
eorum usque in seLernum; ut con- 
forlemini, et comedaLis quse bona 
sunt terrse, ethaeredes habeatis filios 
vestros usque in sseculum.

Deut. 7 , 3 .

10. Et maintenant quo dirons- 
nous:, ô noire Dieu. après cola? car 
nous avons abandonné vos com
mandements,

11. Que vous avez prescrits par le 
ministère de vos serviteurs les pro
phètes, disant : La terre où vous 
entrez pour ia posséder est une terre 
impure, d e  toute l’impureté des 
peuples et des autres lerres. par le> 
abominations de c<ïux qui Tout 
remplie d'un bord-jusqu’aTaulrcdc 
leur souillure.

42. Maintenant donc ne donnez 
pas vos filles à leurs fils et n'ac
ceptez pas leurs filles pour vos fils; 
ne cherchez pas leur paix et leur 
prospérité, à tout jamais, afin que 
vous soyiez forts et que vous man
giez ce qui est bon dans cette terre, 
et que vous ayez pour héritiers vos 
fils éternellement.

alors sous la dépendance des rois de Perse.— 
Solitmhnes. Ce mol doit avoir ici le senado 
ruines, car le mot hébreu rVQin» kharboth, 
peut se traduire, cl par solitudes, ut par 
ruines. — Sepem. L’hébreu TU, gnder,  de
signo un mur élevé aulonr d'un» ugne pour 
la proiegei, Is. v, 2, 5. Dku esi avant tout 
le mur de protection de la nouvelle commu
nauté, car si elle a l'appui des rois de Perse, 
c'est évidemment d’après la volonté divine. 
Il ne peut pas être question des, fortifient,ions 
de Jérusalem, ni même diu lemple, qui n'est 
que le symbole de la présence de Dieu paimi 
son peuple, le signe visible de sa giàce ei de 
sa protection.

40.— Post hœe. Après tous ces témoignages 
dfi l;i bonté de Dieu mentionnés précédem
ment. — Quia. Ce mol doit nécessaut ment 
se traduire ici par cnr% ce qui non« pai »il 
plus simple, ou par Que, pt en ce cas. 1b sen- 
serait celui-ci : Nous ne pouvons pas due 
que nous avons transgressé tes ordres, ré
pondu à ta miséricorde par (’ingratitude.

4 4 .— Dicens. Ce qui suit n'est pas une 
citation empruntée à un livre quelconque, 
mais le résumé de renseignement des pro
phètes au sujet des alliances avec les païens. 
Les paroles « terra ad quam vos ingredi- 
tnim o, rappellent certainement l'époque 
mosaïque, e t  en particulier, Deut. vu, 4-3, 
mais néanmoins, Esdras v°ut seulement dire 
en général, que les prophètes ont souvent ré-

frété la vérité en question. En pareil cas, 
’auteur des Rois s’exprime au?si de la mêm^ 

manière, Cfr. IV Rois, x v i i , 23, xxi. 40.
xxiv . 2. Sans doute, nous nu Lrouvons point 
dans l'Ecrilure la défense express« de s'allier 
aux païens, mais cependant dans Jug. m , 6. 
ces sor Les d'alliances ¿ont blâmées commn 
pouvant porter à l’idolâtrie, et il e>t vraisem
blable, qu’elle esL implicitement contenue 
dans les reproche* que les prophètes faisaient 
aux Israélites, au sujet de leurs fréquente* 
apostasies. Au r-urplus, les prophètes avaient 
souvent prédit au peuple, qu’il serait chassé de 
son pay*, à cause de ses iniquités, cl certes, 
les alliances avec les Chananéens ne devaient 
pas être une des moindres. — Ab ore usque 
ad  os. D’un bord à l’aulrc, c’esi.-à dire, d’une 
extremué à l’autre.SelonSchultz, (’expression 

«"1SE- w ppé el pè, Rappliquerait 
pin loi aux piiotinnes, et MgnifieiaiL de l'un à 
l'nulte, cVsL-a-diro, chez tous, parloul. Le 
»■ens au fond revient au même, mais cepen
dant, il nous semble qu'il y a là une figure 
et que la première interprétation se concilie 
mieux avec le conLexle.

42. — Nunc ergo filias vestras..., filiis ves- 
tris. Ces paroles sont imitées de Deut. vu, 3.
—  E t non qvœratis pacem... usque in œter-  
num. Ce passage est emprunté à peu près 
textuellement à Deut. xxm, 7, ou il est 
question de* Ammonites et des Moabites. — 
Ut confortemini. V. Deut. xi, 8 . — E t corne-
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13. Or, après tout ce qui avait 
fondu sur nous, à cause de nos 
œuvres très mauvaises et de notre 
grande faute, vous nous avez déli
vrés de notre iniquité parce que 
vous Çtcs notre Dieu, et vous nous 
avez donné le salut tel qu'il est au
jourd’hui,

14. Afin que nous ne retournions 
pas en arrière et que nous ne vio
lions pas vos commandements, et 
que nous ne contractions pas des 
mariages avec les peuples souillés 
de ces abominations. Est-ce que 
vous êtes irrité contre nous j’usqu’à 
la consommation pour ne pas laisser 
se sauver quelque reste de nous ?

15. Seigneur, Dieu d'Israël, vous 
êtes juste, puisque nous avons été 
laissés pour être sauvés comme nous 
le sommes en ce jour. Voilà que 
nous sommes devant vous dans no
tre péché, car pour ce péché on ne 
peut rester debout devant vous.

13. Et post omnia quse venerunt 
super nos in operibus nostris pessi- 
mis, et in delicto nostro magno, quia 
tu, Deus noster, liberasti nos de ini- 
quítate nostra, et dedisti nobis salu- 
tem sicut est hodie,

14.Utnon converteremur,et irrita 
faceremus mandata tua, ñeque ma
trimonia jungeremus cum populis 
abominationum istarum. Numquid 
iratus es nobis usque ad consumma- 
tioncm, ne dimitieres nobis reli
quias ad salutem?

15. Domine, Deus Israel, justus es 
tu, quoniam derelicti sumus, qui 
salvaremur sicut die hac. Ecce 
coram te sumus in delieto nostro; 
non enim stari potest coram te super 
hoc.

detis. Cfr. Is, ï, 49. — E t kœrcdes habeatis... 
CeLte promesse n’est pas formulée en ces 
termes, dans le Pen'ateuque où il est seule
ment dit que leurs enfants posséderont le 
pays éternellement.

43. — Et post omnia qnœ... Les Juifs 
furent livré? au pouvoir des rois étrangers 
en punition rie leurs fautes, t .  7 .— Quia fu, 
O em... Dans l'hébreu, la fin de ce verset 
forme une sorte de parenthèse, et la con
jonction *2, ki, ne peut pas se rendre par 
parce que. mais plutôt par car, ce qui, en 
résume, donne le sens suivant : Non seule
ment, D i p u  nous a châtiés pour nos fautes, 
mais il nous a épargnés et nous a délivrés de 
notre iiii-Gfe. L’hébreu peut se traduire 
ainsi : « Car toi, notre Dieu, tu as arrêté au 
dessous do nos iniquités (r/qsl-à-dire, ta co
lère, ou la vengeance qui devait nous at
teindre), et tu nous as donné un reste comme 
celui-ci », c'est-à-dire, comme celui qui s’est 
échappé de JJabylono eL forme la commu
nauté actuelle.

H .  — Ut non converiaremur,.. Hébreu : 
« Enfreindrons-nous de nouveau tes com
mandements, et nous allierons-nous avec l^s 
peuples do ces abominaLions »? qui com
mettent ces abominations, où vivent dans ces 
abominations. Cette question est aussi toute

naturelle après ce qui précède, et *e trouve 
parfaitement justifiée. Le mot naschoub, 
a ici la force d ’un adverbe, « de nouveau » 
et ne p"Ut. nullement signifier « se convn tir. o
— Ntonfiuid iralus es*.. Hébreu : « Nt* tVn* 
teras-tu pas, jusqu'à l'anéantissement, pour 

u’il ne subsista aucun reste, et aocun 
chappé »? Si nous continuons à enfreindre 

les préceptes de Dieu, ne s'irritera-t-il p.H, 
jusqu'à nou^ anéantir complètement ? La né
gations  ici plus de force qu’une alfiimatinn, 
et équivaut à : Certainement Dieu nous dé- 
tuira, si.,.

45. — Quoniam derelicti «umuff... La tra
duction rend mal le texte hébreu qui port- : 
c Car noua sommes restés /comme) des 
échappé-, comm1' ¡en) ce jour. » D’après Keil, 
Esdras invoque la justice de Dieu pour fain* 
comprendre au peuple fa grandeur de sa 
faute, et pour lui indiquer ce qu'il doit 
craindre aprè* sa rechute, ftlnis cette inter- 
préiatinn nous paraît quelque pnu subtil*». 
il nous semble plus naturel d<* penser qu'Iïs- 
dras veut faire rassortir le contraste qu'il y 
a entre ia conduite de Dieu, rfc celle de son 
peuple. Si Dieu a fait ce qu’il a pu et est 
exempt de tout reproche, le peuple n*en est 
q u e  plus coupable. —  Ecce coram te s u m u s ... 
Ces paroles font suite naturellement aux
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CHAPITRE X

Après avoir prié le Seigneur, Esdras, sur la proposition de Séchénias, adjura les prôtres, les 
lévites et le peuple, de répudier les femmes étrangères, puis se relira dans la chambre de 
Johanan où il pleura les fautes du peuple (ÿÿ. 4-6). »  El d'après l’ordre des princes du 
peuple, les hommes de Juda et de Benjamin se rassemblèrent a Jérusalem (ŸŸ. 7-9). — Et 
le prôtre Esdras s’adressant aux Israélites, les engagea à se séparer des femmes étrangères, 
et la multitude le lui promit 40-42). — A la suite de cette résolution, on élut des 
commissaires pour en surveiller l'exécution, et Ton fît le recensement de tous ceux qui 
avaient contracté mariage avec des étrangères ( tÿ .  13-44).

1. Sic ergo orante Esdra, et 
implorante eo, et tiente, et jacente 
ante templum Dei, collectus est ad 
eum de Israel coetus grandis nimis 
virorum et mulierum et puerorum, 
et fie vi t populas fletu multo.

2. Et respondit Sechenias filius 
Jehiel, de filiis Elam, et dixit 
Esdrse: Nos prsevaricati sumus in 
Deum nostrum, et duximus uxores 
alienígenas de populo terrse, et 
nunc, si est poenitentia in Israel 
super hoc,

3. Percutiamus foedus cum Do
mino Deo nostro, ut projiciamus 
universas uxores, et eos qui de his 
nati sunt, juxla voluntatem Domini, 
et eorum qui timent prseceptum 
Domini Dei nostri: secundum legem 
fiat.

1. Pendant qu’Esdras pleurait 
ainsi et suppliait et pleurait et gisait 
devant le temple de Dieu, autour 
de lui se rassembla une très 
grande foule d’Israélites, hommes 
et femmes et enfants, et le peuple 
versa beaucoup de larmes.

2. Et Séchénias fils de Jéhiel, des 
fils d’Elam, répondit à Esdras et 
dit : Nous avons péché envers notre 
Dieu et nous avons épousé des 
femmes étrangères, des peuples de 
ce pays, et maintenant, s’il y a du 
repentir en Israël pour ce fait,

3. Contractons alliance avecle Sei
gneur notre Dieu, pour rejeter tou
tes ces femmes et ceux qui sont nés 
d'elles, selon la volonté du Seigneur 
et de ceux qui craignent le com
mandement duSeigneur notre Dieu. 
Que cela se passe suivant la loi.

précédentes, dans le sens que nous leur 
donnons. En résumé, Esdras s’adresse direc
tement au Seigneur, et implore sa pitié et sa 
miséricorde pour le peuple, en faisant l’aveu 
de ses fautes et de ses rechutes. — Super koô* 
A cause des fautes nouvelles que nous avons 
commises.

C. LBS FEMMES ÉTR AN G ÈRES SONT 1USNVOY&ES, X.

. r. Les efforts (VEsdras et de ses frères obtiennent un 
heureaat résultat, x, 1-17.

chap. x. — 4. — Jacente. Esdras se tenait 
à genoux et les mains étendues, ix, 5. — 
Ante templum Dei. Dans le Portique. — E t  
flevit populus... Hébreu : « Car le peuple 
pleurait "beaucoup. » C’est précisément parce 
que le peuple déplorait la triste situation

dans laquelle il se trouvait, qu'il se ras
sembla autour d’Esdras pendant qu'il priait.

2. — E t respondit Sechenias. Ce Séchénias 
est évidemment différent de celui mentionné 
vitt, 5. Si Esdras ne propose aucune résolu
tion, ce n'est pas sans doute parce que ta 
position no le lui permettait pas, mais parce 
qu'il fallait que la communauté consentit 
spontanément à une réforme, pour que celle- 
ci fût sérieuse et durable. — Filius Jehid. 
Jéhiel J e  père de Séchénias, n'est sans doute 
pas identique à celui du ÿ. 26. — E t nunc, 
si est... Hébreu : « Et maintenant il y  a espé
rance pour Israël à cause de cela », ou 
« malgré cela. »

3. — Universas uxores. C'est-à-dire, toutes 
les femmes étrangères, comme le montre Je 
contexte. — E t eos qui... Pour que la ré*
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4. Lève-toi, c’est à toi de décider, 
nous serons avec toi. Sois fort et 
agis.

5. Esdras se leva donc et il con
jura les princes des prêtres et des 
lévites et tout Israël d’agir selon 
celte parole, et ils le jurèrent.

6. Et Esdras se leva devant la 
maison de Di eu, et il alla à la chambre 
de Johanan, iils d*Eliasib, et il entra 
là, ne mangea pas de pain et ne but 
pas d’eau, car il pleurait la trans
gression de ceux qui étaient venus 
d elà  captivité;

7. Et Tordre fut envoyé en Juda 
et à Jérusalem à tous les fils de la 
transmigration de se rassembler à 
Jérusalem.

8. Et quiconque ne viendra pas 
dans trois jours, selon le décret des

{/rinces et des vieillards, tous ses 
)iens lui seront enlevés et il sera 

rejeté de rassemblée de la transmi
gration.

4. Surge ; luum est decernere, 
nosque erimus tecum ; confortare, 
et fac.

3. Surrexit ergo Esdras, et adju- 
ravit principes sacerdotum et levi- 
tarum, et omnem Israël, ut facerent 
secundum verbum hoc; et jura- 
verunt.

6. Et surrexit Esdras ante domum 
Dei, et abiit ad cubiculum Johanan 
filii Eliasib, et ingressus est illuc; 
panem non comedit, et aquam non 
bibit; lugebat enim transgreasio- 
nem eorum qui vénérant de capti- 
vitate ;

7. Et missa est vox in Juda, et in 
Jerusalem omnibus filiis transmi- 
grationis, ut congregarentur in 
Jerusalem.

8. Et omnis qui non venerit in 
tribus diebus juxta consilium prin- 
cipum et seniorum, auferetur uni- 
versa substantia ejus, et ipse abji- 
cieturde coetu transmigrations.

forme fût complète et sans esprit de retour, 
celle mesure était nécessaire, bien qu'elle 
soit un peu rigoureuse, mais moins cepen
dant qu’il ne semble, car il élait difficile de 
séparer les enfants des mères, surtout les 
plus jeunes. — Juxta voluntatem Domini. 

.Selon Berlheau et W ette, qui donnent la 
préférence à la leçon des Septante, il faudrait 
liru IJIN, Adoni, « mon seigneur », et non 
pas Adonaï. En ce cas, Séchénias désignerait 
ainsi Esdras. Mais ceLte locution est insolite 
dans l’espèce« et n’était employée qu’à la 
cour des rois païens. Au surplus, Esdras 
n’avait point donnô de conseil, et n’avail 
pris aucune résolution do concert avec ceux 
qui craignaiont Dieu. Le sens est sans doute 
celui-ci : « Selon la volonté » (en hébreu, le 
conseil) de Dieu, ainsi qu'elle est comprise 
et observée par ceux qui respectent ses 
ordres. — Sicundum îegeni fiat. Le sens de
mande que ces mots soient isolés de ce qui 
précède. C'est plus qu’un souhait, c'est un 
conseil et presque un ordre.

4. — Tuum est decernere. Kn hébreu : « La 
chose t'incombe » ; c'est-à-dire, c’est à toi de 
faire exécuter la proposition énoncée.

5. — Secundum verbum hoc. 11 s’agit de la 
proposilion de Séchénias.

6 . — A d cubiculum Johanan. Il ne nous 
semble pas probable que ce Johanan, fils 
d’Ëliasib, soit le grand prôtre de ce nom 
mentionné dans Néh. xu, 23. En effet, le 
grand prôtre Eliasib élait contemporain de 
Néhémias, Néh. ni, 4 et suiv., et le grand 
prêtre Johanan n'était que son petit-fils, Néh. 
xti, 40 et suiv. ; Cfr. Néh. xii, 44. Il serait 
donc assez étrange que l’auteur, quand même 
il n'eût pas été contemporain des événements, 
eût fait un pareil anachronisme.Si la chambre 
ou cellule. en question n’eût pas déjà porlé 
le nom do Johanan, comment aurait-on pu (a 
reconnaître et la désigner pins lard, car il 
n’est pas admissible qu’elle fût la seule qui 
existât dans les bâlinienLs du temple? Le 
nom de Johanan se retrouve en plusieurs 
endroits, Cfr, t .  24, 27, 36, et l'une des 
24 clauses des prêtres portait celui d’EIiasib. 
Pour quelle cause Johanan avaiL-il donné son 
nom à celte cellule, c'est ce que nous ne 
pouvons savoir. On peut cependant supposer 
ou nu'il l’avait fait construire, ou plutôt 
qu'elle avait été réservée à son usage. Il se 
pourrait alors que ce personnage, d'ailleurs 
inconnu, appartînt à l'ordre des prêtres.

8 . — Auferetur ... Il s'agit sans doute, 
non pas de l’anathème comme dans Deut.
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9. Convenerunt igitur omnes viri 
Juda et Benjamin in Jerusalem tri
bus diebus, ipse est mensis nonus, 
vigésimo die m ensis; et sedit omnis 
populus in platea domus Dei, tre
mentes pro peccato, et pluviis.

10. Et surrexil Esdras sacerdos, 
et dixit ad eos : Vos transgressi 
estis, et duxislis uxores alieníge
nas, ut adderetis super delictum

. Israel.
11. Et nunc date confessionem 

Domino Deo patrum vestrorum, et 
facite placitum ejus, et separamini 
a populis terrae, et ab uxoribus alie- 
nigenis.

12. Et respondit universa multi- 
tudo, dixiLque voce magna: Juxta 
verbum tuum ad nos, sic fiat.

13. Verumtamen quia populus 
multus est, et tempus pluviae, et 
non sustinemus stare foris, et opus 
non est diei unius vel duorum (ve
hementer quippe peccavimosin ser
mone isto),

14. Gonstituantur principes in 
universa multitudine; et omnes in 
civitatibus noslris qui duxerunt 
uxores alienígenas, veniant in tem-

9. Tous les hommes de Juda et de 
Benjamin se rassemblèrent donc en 
trois jours à Jérusalem, le neuvième 
mois et le vingtième jour du mois. 
Et tout le peuple s’assit sur la place 
de la maison de Dieu, tremblant, à 
cause de sa faute et de la pluie.

10. Et le prêtre Esdras se leva et 
leur dit : Vous avez transgressé la 
loi et vous avez épouse des femmes 
étrangères, pour ajouter aux péchés 
d’Israël.

11. Et maintenant confessez le 
Dieu de vos pères et faites ce qui lui 
est agréable et séparez-vous des 
peuples de celte terre et des épouses 
étrangères.

12. Et toute la multitude répondit 
et dit à haute voix : Qu’il soit fait 
selon ce que vous nous dites.

13. Cependant, comme le peuple 
est nombreux et que c’est un temps 
de pluie et que nous ne pouvons res
ter dehors et que ce n’est pas l’œu
vre d’un seul jour ou de deux (car 
nous avons gravement péché sur ce 
point),

14. Que des chefs soient établis 
dans toute la multitude ; et que tous 
ceux qui, dans nos villes, ont épousé 
des femmes étrangères, viennent au

xiu, 43-^7, maiâ de la confiscation des biens 
des récalcitrants au profit du temple. Cfr. 
Lévit. xxvu, 28.

9. — In  platea domus Dei. Celle place est 
peut-être la même que la porte de* Eaux 
qui se trouvait devant le Portique, Néh. 
xvm, 4, 3, 46. — Pro peccato. En hébreu : 
n Pour la chose. » Les menaces qui accom
pagnaient la convocation avaient fait com
prendre qu’il s'agissait d ’une affaire sérieuse.
— El pro pluviis. Le neuvième mois corres
pondait à notre mois de décembre. C'est, 
parait-il, l'époque des pluies, et en celle 
saison, elles ne pouvaient être que très 
froides, surtout à Jérusalem.

42. — Voce magna. Ce détail indique que 
les résolutions de l'assemblée étaient bien 
arrêtées. — Juxta  verbum tuum... D'après 
l’hébreu on doit traduire : « Ainsi, selon la 
parole, c’est à nous d’agir. » En effet. 
alènouj se rapporte à ce qui suit et non à ce

qui précède, Cfr. 4; Néh. x u i ,  43; II Rois, 
xvm , 44.

43. — Quia popvlus multus est. Le peuple 
c'est ('assembles réunie à Jérusalem. — Ve- 
hementer quippe... Comme beaucoup ont en
freint la loi. il faudra du temps pour statuer 
sur tous les cas particuliers.

44* —* Constituantur principes*.t Hébreu : 
« Que nos princes sc tiennent là pour toute 
l’assemblée et que tou* ceux qui dans nos 
villes, etc. » L’ass^mblcc n'étant pas en état, 
par elle-même, pour les raison»sus-énoncées, 
t .  43, de mettre à exécution les résolutions 
qu’elle avait prises, les chefs du peuple de
vaient former uno sorte de t r i b u n a l  chargé de 
statuer sur chacun des cas particuliers. —- 
In  cimtatibus nontris. Il s'agit de toutes les 
villes, y compns Jérusalem. Chaque^ commu
nauté locale devail être convoquée à son 
tour, et d» la sorte, on dut aller plus vite et 
«ins pi*rte de temp-. — E t cum his senio-
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temps marqué, et avec eux les 
vieillards, de ville en ville, et leurs 
juges, jusqu’à ce que soit détournée 
de nous la colère de notre Dieu pour 
ce péché.

15. Jonathan, donc, fils d’Azahel, 
et Jaasia, fils de Thécué, furent 
chargés de cette affaire ; et les lévi
tes Mesollam et Sebethaï les aidè
rent.

16. Et les fils de la transmigration 
firent ainsi : Le prêtre Esdras et 
les chefs des familles, allèrent dans 
les maisons de leurs pères, et à tous 
nominativement, et ils siégèrent le 
premier jour du dixième mois pour 
instruire l’affaire.

17. El tous les hommes qui 
avaient épousé des femmes étran
gères furent dénombrés jusqu’au 
premier jour du premier mois.

18. Et on trouva des fils de

{jrêtres qui avaient épousé des 
ëmmes étrangères. Parmi les fils 

de Josué, fils de Josédec et ses 
frères ; Maasia, et Eliézer, et Jarib, 
et Godolia.

poribus statutis, et cum his seniores 
per civitatem, et judices ejus, donee 
avertatur ira Dei nostri a nobis su
per peccato hoc.

15. Igitur Jonathan filius Azahel-, 
et Jaasia filius Thecue, stetcrunt 
super hoc, et Mesollam et Sebethai 
levites adjuverunt eos :

16. Peceruntque sic filii transmi- 
rationis. Et abierunt, Esdras sacer- 
os, et viri principes familiarnm, in

domos patrum suorum, et omnes 
per nomina sua, et sederunt in die 
primo mensis decimi ut quaererent 
rem.

_ 17. Et consummati sunt omnes 
viri, qui duxerunt uxores alieníge
nas, usque ad diem primam mensis 
primi.

18. Et inventi sunt de filiis sacer- 
dotum qui duxerant uxores aliení
genas. De filiis Josué filii Josedec, 
et fralres ejus, Maasia, el Eliezer, 
et Jarib, et Godolia.

res... Les anciens et les juges de chaque loca
lité accompagnèrent les coupables pour four
nir les explications nécessaires, et sans doute 
aussi pour répondre, de Pexécution des sen
tences prononcées par le tribunal supérirur.
— Doner, auertalur... Jusqu’à ce que la colère 
de Dieu soit détournée» après en avoir écarté 
la cause. — S u ^ r  pecmto ' hoc. L'hébreu 
n tn  ■ m V ’îy, ad laddabnr hazzeh, n’est pas 
aussi précis et offre quelque difficulté. Tou
tefois, il nous semble devoir être traduit par 
« relativement à cette chose », ce qui se 
rapporte à ce qui précède immédiatement. 
D'après le D. Keil, ces mots devraient se 
rapprocher de « et judicos ejus » et signifie
raient : tant que la chose durera, c’est-à- 
dire, jusqu'à ce <juo les princes aient achevé 
de régler la question. Mais celte opinion nous 
parait un peu singulière et peu justifiée par 
le sens et par la syntaxe.

45. — îgiiur. En hébreu le m o t^ t t ,  ake, 
signifie seulement, ce qui empêche de traduire 
nNl Sy Yîny, amdou al zelh  par stelerunt 
super hoC) comme dans la Vulgate. Les quatre 
personnages nommés dans ce versel « firent 
opposition à ccla », c'est-à-dire, soit à la

résolution en elle-même, soit au mode d'exé
cution, mais précisément, parce qu’ils furent 
seuls à protester, leur opposition n'eut aucun 
résultat.

46. E t abierunt Esdras... Hébreu : « Et 
furent séparés (élus) Esdras le prêtre et les 
chefs des familles scion leurs familles », ce 
qui veut dire que chaqne grande famille

JYQ, beth-aboth)y fut représentée par 
son chef. — In  die primo... C'est-à-dire, dix 
jours après la réunion de l'assemblée.

47. — E t consunimatisunt... L'hébreu peut 
se traduire ainsi : a El ils achevèrent en tout 
avec les hommes », ou « relativement aux 
hommes qui... » Le texte offre quelque dif
ficulté, mais le sens toutefois ne reste pas 
douteux. — Mensis prim v  II s'agit du pre
mier mois d’uno année nouvelle, et par con
séquent, le Lribunai avait siégé pendant trois 
mois, d'après le t .  46. .

48. — De filiis Josue. Ce Josué, fils de 
Josédec, est sans doute ln grand prêtre qui 
accompagna Zorobabel. Les frères de Josué 
n’étaient probablement que des parents éloi-

nés, car on p^nit conjecturer qu'ils étaient 
e la descendance de Jédala, d'après u ,  36,
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19. Et dederunt manus suas ut 
ejicerent uxores suas, et pro delieto 
suo arietem de ovibus onerrent.

20. Et de filiisEmmer, Hanani, et 
Zebedia.

21. Et de fìliis Harim, Maasia, et 
Elia, et Semeia, et Jehiel, et Ozias.

22. Et de fìliis Pheshur, Elioenai, 
Maasia, Ismael, Nathanael, Jozabed 
et Elasa.

23. Et de fìliis levitarum, Joza
bed, et Semei, et Gelaia, ipse est 
Calita, Phataia, Juda, et Eliezer.

24. Et de cantoribus, Eliasib. Et 
de janitoribus, Sellum et Telem, et 
Un.

25. Et ex Israel, de fìliis Pharos, 
Remeia, et Jezia, et Melchia, et 
Miamin, et Eliezer, et Melchia, et 
Banea.

26. Et de tiliis -¿Elam, Mathania, 
Zacharias, et Jehiel, et Abdi, et Je- 
rimoth, et Elia.

27. Et de fìliis Zethua, Elioenai, 
Eliasib, Mathania, et Jerimuth, et 
Zabad, et Aziza.

28. Et de fìliis Bebai, J oh an an. 
Hanania, Zabbai, Athalai.

29. Et de fìliis Bani, Mosollam,

19. Et ils donnèrent leurs mains 
pour renvoyer leurs femmes, et 
offrir un bélier de leur troupeau 
pour leur péché.

20. Parmi les fils d’Emmer : 
Hanani, et Zébédia..

21. Parmi les fils d’Harim: 
Maasia, et Elia, et Sémeric, et 
Jehiel, et Ozias.

22. Parmi les fils de Pheshur: 
Elioénaï, Maasia, Ismaël, Natha- 
naël, Josabed, et Elasa.

23. Parmi les fils des lévites : 
Jozabed, et Séméi, et Célaïa, le 
même que Galita, Phataia, Juda, et 
Eliézer.

24. El parmi les chantres : Elia
sib ; et parmi les portiers : Sellum, 
et Telem et Uri.

25. Et en Israël, parmi les fils 
de Pharos : Réméia, et Jezia, et 
Melchia, et Miamin, et Eliézer, et 
Melchia, et Banéa.

26. Et parmi les fils d'Ælam : 
Mathania, Zacharé, et Jéhiel, et 
Àbdi, et Jérimoth, et Elia.

27. Et parmi les fils de Zéthua : 
Elioénaï, Eliasib, Mathania, et Jéri- 
muth, elZabad, nt Aziza.

28. Et parmi les fils de Bébaï : 
Johanan, Hanania, Zabbaï, Athalaï.

29. Et parmi les fils de Bani : Mo-

49. — Et dederunt manus... C’esl-à-diie, 
iis accompagnèrent, leur promesse d ’un ser
rement rie main. — E t  pro delicto suo... 
Dans l'hébreu, ii faut sans douLe suppléer 
rrnrn» liheioth, et alors on traduira : * El 
qu’ils étaient redevables (Ütl. coupables) d ’un 
bélier pour leur péché. » Ce sscrifice se fai
sait en vertu de la loi du Lévitique; LéviL.
v, 43 et suiv. Les personnes dont les noms 
suivent prirent sans douto les mêmes enga
gements, bien que la chose ne soit pas men
tionnée.

22 . — Et de filiÎ8 Pheshur... Les prêlrcs 
qui s’étaient rendus coupables de la faute en 
question étaient en tout au nombre de dix- 
huit, et nous voyons par la comparaison de 
ii, 36-39, qu'aucune des classes de prêtres 
ramenées par Zorobabel n'avait échappé au 
mal. Plusieurs des noms des **. S0 à 22, se

relrouvenL dans les listes de Néh. vm, 4,
x, 2 - 9 , et désignent probablement les mômes 
personnes.

23. — E t de filiis letntarum. Sans doute, 
ils étaient de la descendance de Josué et do 
Cedmihel. — Ipse est Colita. Calita était le 
nom le plus habituel de Célaïa, Néh. vm, 7 
et x, 44.

24. — El de cantoribus. Gfr. h, 44. —  E t  
de janitoribus. Cfr. u, 42. Les lévites étaient 
en LouL au nombre de dix.

25. — E t ex Israël 11 s'agit du peuple 
proprement dit, par opposition aux prêtres 
et aux léviLes. Les laïques coupables enumé* 
rés dans la liste suivante étaient en tout 
quatre-vingt-six eL appartenaient à dix des 
familles qui étaient revenues avec Zorobabel, 
Cfr. Comment. Ch. u, t .  3.
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fiollam, et Melluch,et Adaia, Jasub, 
et Saal, et Ramoth.

30. Et parmi les fils de Phahalh 
Moab : Edna, Ghalah Banaïas 
Maasia, Malhanias, Béséléel, Ben- 
nui. et Manassé.

31. El parmi les fils d’IIérem : 
Eliézer, Josué, Melchias, Séméias, 
Simoon,

32. Benjamin, Maloch, Samarias.
33. Et parmi les fils d’Hasom : 

Malhanaï, Mathatha, Zabad, Eiiphé- 
lel, Jermaï, Manassé, Séméi.

34. Parmi les fils de Bani : 
Maaddi, Amram et Vel,

35. Banéas, Badaïas, Cheliaü,
36. Vania, Marimuth, Eliasib,
.37. Mathanias, Mathanaï, Jasi,
38. Bani, Benuui. Séméi,
39. Salmias, Nathan, Adaïas,

40. Mechnédébaï, Sisaï, Saraï,
41.Ezrel, Sélémiaü, Séméria,
42. Sellum, Amaria, Joseph.
43. Parmi les fils de Nébo : 

Jehiel, Mathathias, Zabad, Zabina, 
Jeddu, Joël, et Banaia.

44. Tous ceux-là avaient pris des

et Mclluch, et Adaia, Jasub, et Saal, 
et Ramoth.

30. Et de filiis Phahath Moab, 
Edna, et Chalal, Banaias, etMaasia, 
Mathanias, Beseleel, Bennui et 
Manasse.

31. Et de filiis Herem, Eliezer, 
Josue, Melchias, Semeias, Simeón,

32. Benjamin, Maloch, Samarias.
33. Et de filiis Hasom, Mathanai, 

Mathatha, Zabad, Eliphelet, Jermai, 
Manasse, Semei.

34. De filiis Bani, Maaddi, 
Amram, et Vel,

35. Baneas, et Badaias, Gheliau,
36. Vania, Marimuth, et Eliasib,
37. Mathanias, Mathanai, et Jasi,
38. Et Bani, et Bennui, Semei,
39. Et Salmias, et Nathan, et 

Àdaias,
40. Et Mechnedebai. Sisai, Sarai,
41. Ezrel, et Selemiau, Semeria,
42. Sellum, Amaria, Joseph.
43. Dfì filiis Nebo, Jehiel, Matha

thias, Zabad, Zabina, Jeddu, et 
Joel, et Banaia.

44. Omnes hi acceperant uxores

34 , — De fUiis Bani. 11 est assez éLrange 
qu’il soit question deux fois des fils de Bani, 
t .  28, et il y a sans doute une erreur de 
transcription dans l’un des versets. Bertheau 
propose de remplacer l'un des noms par 
Bigvaf, mais il semble que cette correction 
est pour le moins insuffisante. En effet, tandis 
que les autres familles ne sonl représentées 
que par quatre ou cinq, et au plus huit indi
vidus, les t t .  34 à 43 renferment vingt-sept 
noms.1 De plus, nous ne trouvons pas dans 
la liste, le nom d’un seul habitant aes villes 
de Juda et de Benjamin, Gfr. h ,  24-28,33-35; 
et cependant les coupables ne se trouvaient 
pas exclusivement à Jérusalem, V. f . 7 et suiv. 
et t .  44. On peut donc supposer avec vrai
semblance que les vingt-sept personnes des
dits versets appartenaient à diverses loca
lités en dehors de la capitale; mais nous 
n’avons aucune donnée qui nous permette 
d’établir cette opinion. La leçon actuelle 
est ancienne, car les Septante ont lu de 
môme.

44. — Et fuerunt ex vis... Cette réflexion 
n*est pas inutile, car elle montre que ln ré
forme fut sérieuse, bien qu’elle fût pénible 
pour plusieurs. Toutefois, le mal ne fut 
écarté que pour un temps, car nous voyons 
à l’époque de Néhémias, le peuple s’engager 
par serment à n’en plus contracter, Néh. x, 34, 
et cependant, à son second voyage à Jéru
salem, environ vingt-cinq à trente ans après 
la mesure provoquée par Esdras, Néhémias 
vit des Juifs contracter des unions défendues 
avec des femmes d'Àzoth, d'Ammon et de 
Moab, et leurs enfants parler une tangue étran
gère et ignorer la langue juive, Néh, x m .  23 
e t  suiv. C’est que le mal avait ses racines 
dans la naLure môme des choses. En effet, la 
nouvelle communauté se composait principa- 
lement des Juifs gui étaient revenus de l'exil 
e t  auxquels s’adjoignirent peu à peu la plupart 
de ceux qui étaient restés dans le pays. Mais 
les uns et les autres avaient vécu de longues 
années avec les païens, s’étaient familiarisés 
avec leurs usages et leurs lois, de telle sorte
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alienigenas, et fuerunt ex eis mu- femmes étrangères, et il y  eut 
lieres, quæ pepererant filios. parmi elles des femmes qui avaient

enfanté des fils.

qu'ils avaient perdu la notion exacte de leurs particulièrement on ce qui concerne le m a-
obligations et de leurs devoirs. Ainsi s'ex- nage avec les étrangères, et d’autant plus
pli que la difficulté qu’il y eut à faire revivre que les relations avec les païens étaient fré-
i ’observation des préceptes de l'ancienne loi, quentes et continuelles.




